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Résumé 
 

 

Dans quels environnements les chargés d’ingénierie pédagogique exercent-ils aujourd’hui  

et comment cette activité a-t-elle évolué ? En quoi la diffusion du numérique  

dans la formation professionnelle continue nécessite-t-elle la mise en œuvre de capacités 

spécifiques dans la conception de formation ? L’objectif de la thèse est de repérer, dans 

différents contextes et situations, la manière dont des personnes en charge d’ingénierie 

pédagogique sont mises en capacité d’utiliser le numérique en formation continue des adultes. 

La revue de question sur la professionnalisation digitale de la formation et de ses acteurs 

montre que les recherches portent principalement sur le développement professionnel  

dans l’enseignement supérieur en lien avec les Technologies de l’Information et de la 

Communication en Education ou Enseignement (TICE). La revue de la littérature scientifique  

sur l’ingénierie pédagogique situe cette dernière comme une activité distribuée qui  

s’est complexifiée avec le développement du numérique en formation. 

Pour étudier cet objet mouvant qu’est la digitalisation de l’ingénierie pédagogique  

en formation professionnelle continue des adultes, nous adoptons une démarche inductive  

à partir de deux corpus : 212 offres de stages en ingénierie pédagogique et des parcours 

professionnels de chargé-e-s d’ingénierie pédagogique (entretiens auprès de 21 professionnel-

le-s et spécialistes). Le premier corpus nous permet de mettre au jour les activités formelles et 

les profils attendus par les entreprises en ingénierie pédagogique, ainsi que la part croissante 

du numérique dans ces activités, le second corpus de montrer comment les professionnels sont 

effectivement mis en capacité d’introduire le numérique dans leur ingénierie, en termes de 

ressources, d’opportunité et de choix.  

Sur le plan méthodologique, nous mobilisons le cadre de l’approche par les capabilités, issu 

initialement des travaux de Sen (1999b).  
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Approche par les capabilités, numérique, digital, ingénierie pédagogique, ingénieur 

pédagogique, formation professionnelle continue des adultes. 

 
 
 



 

 
 

 



 

5 
 

 
Abstract 
 
 

 

In what environments do instructional designers work today and how has this activity 

evolved? In what way does the spreading of digital technology in continuing vocational 

training require the implementation of specific skills in the design of training? The aim of the 

thesis is to identify, in different contexts and situations, the way in which people in charge  

of instructional design are enabled to use digital technologies in adult continuing education.   

The review of the issue of the digital professionalization of training and its actors shows  

that research focuses mainly on professional development in higher education in relation  

to ICT. The review of the scientific literature on instructional design considers the latter  

as a distributed activity that has become more complex with the development of digital 

training. 

In order to study this evolving object, the digitalization of instructional design  

in adult continuing vocational training, we adopt an inductive approach based on  

two corpora : 212 instructional design internship offers and the professional career paths  

of instructional designers (21 interviews with professionals and specialists). The first corpus 

allows us to reveal the formal activities and profiles expected by companies in training 

design, as well as the growing share of digital technology. The second corpus shows  

how professionals are effectively enabled to introduce digital technologies into their 

engineering.  

From a methodological point of view, we are using the framework of the capability approach, 

initialy derived from the work of Sen (1999b).  
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Introduction  

 

La formation professionnelle continue en France connaît depuis plus de 10 ans une 

transformation de ses modalités de diffusion, des compétences attendues de ses acteurs et des 

pratiques d’apprentissage des adultes à qui s’adressent les dispositifs. Cette transformation 

dite « digitale » s’accélère avec l’évolution des technologies et l’augmentation des flux 

d’échanges de données, le contexte législatif (lois de 2014, 2018) et un important 

développement des ressources disponibles en ligne. 

 

Fabre met en garde contre le fait de réduire la formation à sa dimension historique  

ou au contraire de la confondre avec l’existence même : « tout est formation » (Fabre, 1994, 

p. 12). Goguelin résume les conditions qui doivent être réalisées pour qu’il y ait formation : 

des « connaissances acquises et comprises (…), la motivation d’apprendre (…) et d’appliquer 

à soi-même, (…) à l’environnement » (1975, p. 95). Dès les années 1970, alors que  

la formation des adultes s’institutionnalise, la part de l’expérience de l’adulte est mise au jour 

comme un élément déterminant dans les façons dont l’adulte se forme :  
Un adulte n’est prêt à se former que s’il peut trouver dans la formation une réponse à ses 
problèmes dans sa situation. Tout le secret de la formation des adultes consiste à transformer 
le vécu en expérience, les expériences en savoir-faire, puis les savoir-faire en connaissances 
qui permettent l’autonomie. 

(Schwartz, 1989, p. 122). 

De l’autre côté de l’Atlantique, Malcolm Knowles (1973) construit une théorie dédiée  

à l’adulte qui apprend, l’andragogie. Son modèle est fondé sur six principes : le besoin  

de savoir, le concept de soi chez l’apprenant et un besoin profond d’être considéré comme 

capable de s’autogérer, le rôle de l’expérience de l’apprenant, la volonté d’apprendre articulée 

avec l’évolution personnelle de l’apprenant et la nécessité pour lui d’assumer  

ses rôles sociaux (la formation étant un moyen pour la personne de franchir une étape dans 

son développement), l’orientation et l’apprentissage tout au long de la vie et la motivation. 

 

La recherche en formation des adultes depuis près d’un demi-siècle montre, d’un côté, 

la diversité des motifs d’entrée en formation, en autoformation (Carré, 1999 ; 2010b) et  

des modalités et des stratégies d’apprentissage, et, de l’autre, les effets sur l’apprentissage  

des adultes des pédagogies mises en œuvre (Lesne, 1994) et des environnements 

d’apprentissage (Charlier, 2019). Les sciences cognitives permettent quant à elles de clarifier 

l’importance des biais cognitifs et des contextes dans l’apprentissage des adultes  
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(Taddei, 2018). L’adulte qui se forme alterne ainsi des processus d’apprentissage et  

de désapprentissage. Cet adulte est désormais un « apprenant » dans des contextes  

de formation et de travail dont on attend qu’ils le soient également, articulant dispositifs et 

dispositions (Lameul, Jézégou, & Trollat, 2009), voire travail et apprentissage, dans un cadre 

législatif en évolution.  

 

Le paradigme de l’apprenance (Carré, 2020) s’impose désormais. Pourtant, la 

formation en ce début du XXI siècle semble susciter débats et controverses tant sur sa forme 

que sur sa capacité à s’adapter à des contextes socio-économiques en mutation. La formation 

professionnelle apparaît encore aujourd’hui comme un champ professionnel  

en transformation. Ses actrices et ses acteurs, notamment celles et ceux qui contribuent à son 

ingénierie, sont amenés à re-questionner leurs pratiques. En parallèle, les dispositifs  

de formation se complexifient, la formation se morcelle, plus de transparence et  

de formalisation sont exigées de la part des demandeurs et des bénéficiaires des offres  

de formation, et, enfin, l’ingénierie devient « novatrice » (Poncin, 2018, p. 61). 

Historiquement, le formateur était à la fois le concepteur, le producteur et l’animateur  

des ressources pédagogiques qu’il mobilisait. Puis, avec le multimédia, l’activité de formation 

a été divisée entre plusieurs acteurs. La notion d’ingénierie a fait son apparition dans le champ 

des pratiques et de la recherche en formation, parallèlement à son industrialisation et  

son informatisation. Aujourd’hui, la fabrication de ressources pédagogiques incluant du 

numérique est une activité pluri-acteurs du fait de sa complexité. Aussi, nous nous intéressons 

aux effets de la diffusion des technologies digitales ou numériques sur les activités 

d’ingénierie pédagogique dans la formation continue des adultes. 

 

Dans un premier chapitre, nous situons notre questionnement dans le contexte général 

de la formation, à la fois sur le plan de la recherche, de l’organisation des pratiques et du 

cadre légal, et au regard de la digitalisation en cours. Puis, nous étudions l’ingénierie 

pédagogique à partir d’une revue de la littérature (Ridley, 2012) centrée sur l’ingénierie 

pédagogique et le numérique en formation des adultes. Cette revue de la littérature montre que 

pour certains auteurs, l’ingénierie pédagogique est abordée comme une activité intégrée, au 

sein de laquelle le numérique est une dimension comme une autre, au même titre que la 

pédagogie. Pour d’autres auteurs, il semble opportun de lui ajouter l’adjectif numérique ou 

multimédia, soit pour étudier plus spécifiquement son caractère numérique, soit lorsqu’elle 

porte sur des dispositifs entièrement médiatisés. Quels sont les effets de l’introduction des 
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technologies en ingénierie pédagogique - discipline encore « jeune » en France (Carré  

& Jeunesse, 2017) - pour les professionnels concernés et comment ces derniers sont-ils 

mis en capacité d’utiliser le numérique ? 

 

Face à cet obstacle épistémologique : l’ingénierie pédagogique est à la fois discipline 

et champ de pratiques et dans un contexte dynamique du fait de l’accélération du 

développement du numérique, nous mobilisons en chapitre 2 un cadre évaluatif : l’approche 

par les capabilités d’Amartya Sen. Ce cadre permet en effet d’éclairer ce qui se joue pour les 

acteurs dans leur situation et dans des contextes diversifiés, grâce à l’étude des processus 

associés à leurs capacités d’action effectives en termes de liberté et d’opportunité. Nous 

étudions en quoi ce cadre et la façon dont il est utilisé par les chercheurs en sciences humaines 

et sociales, permettent de répondre à notre objectif : identifier comment les chargés 

d’ingénierie pédagogique sont mis en capacité de réaliser des activités d’ingénierie 

pédagogique numérique et de quelle manière ils se saisissent et convertissent les moyens 

mis à leur disposition. L’approche par les capabilités en sciences de l’éducation et de la 

formation (Fernagu Oudet, 2016, 2018a ; Fernagu, 2018b, 2018c) et les notions associées, 

offrent des moyens conceptuels pour étudier l’introduction du numérique dans les activités 

d’ingénierie pédagogique, les ressources mobilisées et les accomplissements de celles et ceux 

qui travaillent dans ce champ.  

 

Dans le chapitre suivant, nous explicitons notre approche, inductive, face à un objet  

de recherche en cours de transformation, l’ingénierie pédagogique. Nous y détaillons notre 

méthodologie et les méthodes de recherches mixtes retenues. Nous faisons le choix  

de travailler à partir de deux corpus afin, dans une première étude, de spécifier les attentes 

formelles des organisations en ingénierie pédagogique et numérique, et, dans une seconde, 

d’étudier la mise en capacité à introduire le numérique en ingénierie pédagogique.  

La première étude est réalisée à partir d’un corpus de 212 annonces de stages, proposés  

à des étudiants en master ingénierie pédagogique en formation des adultes, de 2009 à 2018.  

La seconde étude repose sur un corpus de 21 entretiens auprès de praticiens et praticiennes.  

Il est constitué de récits de parcours et d’activités de personnes chargées d’ingénierie 

pédagogique utilisant les technologies numériques.  

 

Le chapitre 4 présente les résultats de la première étude. Celle-ci précise les activités 

professionnelles des chargés d’ingénierie pédagogique selon le point de vue des organisations 
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et l’évolution desdites activités dans le temps. Une analyse lexicométrique permet de 

cartographier les missions et les profils associés à cette activité professionnelle, autrement dit, 

les « accomplissements attendus » (Fernagu Oudet, 2018a, p. 145). En outre, nous étudions la 

place accordée aux technologies ainsi que l’augmentation de la part du numérique en 

ingénierie pédagogique entre 2009 et 2018.  

 

Le chapitre 5 présente ensuite les résultats de la seconde étude, c’est-à-dire l’approche 

par les capabilités appliquée à notre objet. A partir de la modélisation des processus liberté  

et opportunité des 21 récits de professionnels, nous mettons au jour la mise en capacité de ces 

derniers à introduire le numérique en ingénierie pédagogique. Puis, nous analysons les 

ressources, facteurs de conversion et de choix, afin de spécifier les caractéristiques de cette 

mise en capacité pour les chargés d’ingénierie pédagogique.  

 

Enfin, le chapitre 6 est l’occasion de discuter nos résultats au travers de leurs lignes de 

forces et de leurs limites. Cette discussion nous permettra également, au delà du regard 

critique que nous porterons sur nos résultats, de dégager les pistes de prolongements possibles 

de notre recherche.  
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1 L’ingénierie pédagogique et le numérique : constat et problématique  
 

On pourrait penser que le syntagme ingénierie pédagogique relève, soit de l’oxymore, 

le « pédagogique » étant appréhendé comme un art qui ne saurait être systématisé par un 

ensemble de méthodes et de techniques de conception et de production, soit, au contraire, 

d’une tautologie, ce que l’on nomme pédagogique correspondant à des « Procédés, 

recherches, techniques pédagogiques » 1  au service d’une fabrication optimisée de la 

formation. L’association de ces deux termes désigne ainsi un ensemble d’activités 

d’élaboration et de fabrication de la formation. Le terme numérique dans le champ de la 

formation, quant à lui, a évolué d’une notion informatique à ce que l’on pourrait qualifier de 

fait social total (Jézégou & Paquelin, 2018), porteur de mythes, de représentations et d’enjeux 

de formation pour celles et ceux dont les pratiques sont impactées par l’accélération2 (Rosa, 

2010). 

 

Dans cette première partie, nous poserons le cadre et le contexte de notre recherche : la 

formation professionnelle continue des adultes et sa digitalisation. Puis, nous présenterons 

l’histoire de l’ingénierie pédagogique en lien avec le développement des technologies 

numériques. Nous définirons enfin ce qu’est l’ingénierie pédagogique en formation 

professionnelle continue des adultes, donnerons à voir comment elle se situe par rapport à 

l’ingénierie de formation, et nous en préciserons sa dimension numérique. 

 

1.1 Le contexte général : le cadre de la formation professionnelle continue des adultes 
 

En 2018, avec effet en 2019, le CNU modifie le syntagme « sciences de l’éducation » 

en « sciences de l’éducation et de la formation3 », mettant au jour la formation comme 

domaine de recherche spécifique associé aux sciences de l’éducation. Les sciences de la 

formation s’inscrivent ainsi, comme les sciences de l’éducation, en co-disciplinarité avec 

l’ensemble des disciplines des sciences sociales et humaines : la sociologie, la psychologie, 

l’économie, la démographie, l’ethnologie, l’anthropologie (Carré & Mayen, 2019).  

                                                
1  Extrait de la définition du Centre National de Ressources Textuelles et Lexicale, CNRTL, 
https://www.cnrtl.fr/definition/pédagogique. 2 Rosa évoque trois formes d’accélération qui s’autoentretiennent les unes les autres : celle du rythme de nos 
vies, du développement technique et des transformations structurelles. 
3 Décision votée lors de l’assemblée générale de la CNU 70 du 22 novembre 2018. 
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La recherche en formation des adultes en France couvre en outre des domaines très 

larges, les technologies numériques en formation y occupent une place importante. On voit 

également figurer le terme ingénierie dans la classe « TICE et pédagogie » (cf. figure 4).  

 

 

 

Figure 4 : Les cinq classes lexicales de la recherche francophone  
sur la formation des adultes (Las Vergnas, 2017b, p. 18) 

 

1.1.2 La formation professionnelle continue : des pratiques organisées 
 

Selon Dubar (2005, p. 428), la « formation professionnelle continue désigne en France 

l’ensemble des dispositifs et des pratiques rendus obligatoires par la législation et impliquant 

les entreprises, les collectivités territoriales et l’Etat, dans la formation des salariés et des 

demandeurs d’emplois ». 

Cette définition montre le rattachement de la formation à un cadre réglementaire, la 

dimension économique de celle-ci, ses liens avec le travail et son caractère obligatoire 

(Maugis, 2020).  
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La formation professionnelle continue est ainsi organisée et mise en œuvre par  

une communauté d’acteurs et d’institutions, via des actions de formation destinées à un public 

d’adultes. Ces formations sont réfléchies, imaginées, puis fabriquées et déployées via  

des dispositifs, avec ou sans formateur. Elles peuvent se dérouler en situation de travail, 

Actions de Formation en Situation de Travail (Afest), en situation de stage ou en Formation 

Ouverte et à Distance (FOAD). Elles ont pour objectifs de faire apprendre leurs bénéficiaires, 

dans une perspective professionnelle et de développement économique et culturel (cf. infra  

Art. L6311-1 du code du travail).  

 

Il s’agit ainsi d’intentions et d’actions à vocation de transformation d’autrui, 

construites et élaborées comme telles pour favoriser l’acte d’apprendre, lequel restant propre 

et spécifique à l’adulte qui apprend. Plus précisément, selon Berbaum (2005, p. 6), on entend 

par formation « toute forme de démarche visant à infléchir un mode de réaction ».  

 
En s’appuyant sur les travaux de Piot (2009), Maubant et Roger qualifient la formation 

de métier adressé à autrui (2012 ; Maubant, 2013), mettant en tension les compétences liées à 

l’objet du service (notamment tout ce qui est nécessaire à son élaboration, comme les 

contenus) et les compétences communicationnelles associées à cette activité. La formation 

professionnelle continue s’inscrit dans le champ de la formation tout au long de la vie  

et de l’employabilité, pendant la vie active (Ardouin, 2017b). Le concept de formation  

des adultes dans un contexte d’emploi dépasse cependant le strict cadre de la formation 

professionnelle continue, il recouvre aussi la formation sur le tas et la formation en situation 

de travail formelle ou non (ibid.), et l’autoformation (Carré, Moisan & Poisson, 2010).  

 

1.1.3 Le cadre institutionnel et le marché de la formation 
 

La formation professionnelle continue est inscrite dans un cadre institutionnel, depuis 

la loi de 1971 « Portant organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre  

de l’éducation permanente », et n’a cessé d’évoluer au gré des transformations économiques, 

sociétales et juridiques du travail, et des idéaux-types qui les caractérisent. Le système 

français de formation continue a, quant à lui, émergé dès 1959 et s’est progressivement 

constitué grâce aux lois de 1963, 1966 et 1968 (Terrot et al., 2009).  
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Goguelin écrit en 1975, que le concept de formation semblait relativement récent mais 

avait été introduit dans les textes à partir du décret du 24 mai 1938 sur l’orientation et  

la formation professionnelle. Il ajoute que les méthodes dites de « training » en milieu 

industriel ont été introduites en 1949, date à laquelle les premiers formateurs créent l’Institut 

Français pour la Formation et le Perfectionnement de Chefs dans l’entreprise (IFPC).  

La formation professionnelle commence à s’organiser avant la première guerre mondiale  

au sein de grandes entreprises comme Michelin, grâce à son centre de formation interne, 

toutefois plutôt destiné aux cadres et agents de maîtrise (Dubar, 2015). De son côté,  

la Commission Générale de l’Organisation Scientifique du Travail (CGOST) née en 1926, 

devient la Cegos en 1936. Elle commence alors à réfléchir à la formation des cadres et  

de la maîtrise et importe progressivement différentes techniques de formation en provenance 

des Etats-Unis : échange d’expériences entre employés, training within industry (TWI).  

De même, en 1949, l’Etat crée l’Association nationale interprofessionnelle pour la Formation 

rationnelle de la Main-d'Œuvre (ANIFRMO) qui deviendra d’Association nationale pour  

la Formation Professionnelle des Adultes (Afpa) en 1966, pour former les ouvriers  

du bâtiment et de la métallurgie. 

 

La loi de 1971 marque aussi le passage des termes éducation des adultes, éducation 

permanente à celui de formation continue des adultes (Laot & Lescure, 2006). Cette loi 

organise le financement de la formation. La formation se constitue en marché et en postes  

ou fonctions dans les organisations (Maubant, 2004). Ce sont dès lors des organismes  

de formation privés, publics, parapublics, et associatifs, des formateurs et des services 

formation des entreprises, qui assurent les stages de formation professionnelle continue 

(Dubar, 2004, 2015). Progressivement et dès la loi de 2014, l’obligation de financement s’est 

transformée en obligation d’investissement pour les entreprises, selon leur taille.  

 

La logique « séparatiste » de la loi de 1971, avec d’un côté les stages de formation et 

de l’autre les activités professionnelles, a laissé place à une logique plus « intégrative » avec 

la loi de 2018, dans laquelle la frontière entre travail et formation a tendance à s’effacer, 

créant une tension entre le formalisme attendu par le législateur et la mise en œuvre effective 

de la formation. La dernière loi sur la formation professionnelle continue, la loi du 5 

septembre 2018 « relative à la liberté de choisir son avenir professionnel », a ainsi pour 

objectif de « simplifier et [à] modifier les modalités de mise en œuvre, en supprimant  
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des intermédiations sans valeur ajoutée » 5 . Le plan de formation devient le plan  

de développement des compétences. La formation s’inscrit dans le cadre européen. Avec  

la formation initiale, elle est aujourd’hui constitutive du droit à la formation tout au long  

de la vie. Elle est définie comme suit par le code du travail :  
La formation professionnelle continue a pour objet de favoriser l'insertion ou la réinsertion 
professionnelle des travailleurs, de permettre leur maintien dans l'emploi, de favoriser  
le développement de leurs compétences et l'accès aux différents niveaux de la qualification 
professionnelle, de contribuer au développement économique et culturel, à la sécurisation  
des parcours professionnels et  à leur promotion sociale. Elle a également pour objet 
 de permettre le retour à l'emploi des personnes qui ont interrompu leur activité 
professionnelle pour s'occuper de leurs enfants ou de leur conjoint ou ascendants en situation 
de dépendance. 

(Art. L6311-1).  

 

Sur le plan économique, la formation professionnelle est une activité lucrative, elle est 

organisée en marché composé de nombreux acteurs : collectivités, Etat, Opérateurs  

de Compétences (Opco), organismes de formation, éditeurs de plateformes, de solutions  

e-learning, etc. Elle reste une activité professionnelle réglementée par le code du travail et 

contrôlée par l’Etat. Son suivi au niveau national fait l’objet tous les ans d’un document 

annexe au projet de loi de finance, publié au dernier trimestre. Ce document présente  

les données relatives aux dépenses qui relèvent de la formation professionnelle,  

à son financement, et aux prestataires de formation. Il centralise également les statistiques 

produites par ces derniers. Il recense 66 889 organismes de formation professionnelle  

en 20186, dont 97,6 % relèvent du secteur privé. Ils ont réalisé un chiffre d’affaires global  

de 15,4 milliards d’euros (cf. tableau 1) et ont accueilli près de 29 millions de « stagiaires »  

en formation. 

                                                
5  Jaune Formation Professionnelle, 2021, https://www.budget.gouv.fr/documentation/documents-budgetaires/ 
exercice-2021/le-projet-de-loi-de-finances-et-les-documents-annexes-pour-2021. 
6 Ibid. 
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Les évolutions législatives ont également accompagné le développement  

des technologies numériques en formation en favorisant la reconnaissance de la FOAD en tant 

qu’action de formation à part entière.  

 

1.1.4 La transformation digitale de la formation des adultes  
et les nouvelles approches de design 

1.1.4.1 Du e-learning à la formation mixte ou blended learning puis hybride 
 

Les médias, le multimédia, les (nouvelles) technologies numériques et la 

généralisation d’Internet accompagnent l’éducation puis la formation des adultes depuis plus 

d’un demi siècle. Ces technologies ont été regroupées sous l’appellation TIC, un ensemble 

hétérogène qui associe des artéfacts matériels et immatériels, en transformation, reliés entre 

eux et avec les sujets qui les mobilisent :  

Les technologies fondées sur l’informatique, la microélectronique, les télécommunications 
(notamment les réseaux), le multimédia et l’audiovisuel, qui, lorsqu’elles sont combinées et 
interconnectées, permettent de rechercher, de stocker, de traiter et de transmettre  
des informations, sous forme de données de divers types (texte, son, images fixes, images 
vidéo, etc.), et permettent l’interactivité entre des personnes, et entre des personnes et  
des machines. 

 (Basque, 2005, p. 34). 

 
Ces technologies utilisées en formation permettent de concevoir, médiatiser et 

déployer des ressources de formation comme les modules e-learning, des vidéos, ou  

des dispositifs. En ingénierie pédagogique, elles sont aussi supports de formalisation, outils  

de conduite de projets et de communication. 

Le numérique, ou le « digital » lorsqu’il est employé comme synonyme7, désigne aujourd’hui 

ce qui a trait à Internet, à la communication, aux réseaux, aux logiciels et aux services 

attachés (Cardon, 2019). Les débats et controverses sur l’utilité du numérique pour apprendre 

et former n’ont cessé de nourrir les pratiques, notamment autour de la notion de e-learning. 

 

Les trois dernières décennies ont ainsi été marquées par le développement  

du e-learning en lien avec celui d’Internet et des technologies numériques. Le e-learning est, 
                                                
7 L’académie française ne reconnaît pas le terme digital comme synonyme de numérique : L’adjectif digital en 
français signifie « qui appartient aux doigts, se rapporte aux doigts ». Il vient du latin digitalis, « qui a 
l’épaisseur d’un doigt », lui-même dérivé de digitus, « doigt ». C’est parce que l’on comptait sur ses doigts que 
de ce nom latin a aussi été tiré, en anglais, digit, « chiffre », et digital, « qui utilise des nombres ». On se 
gardera bien de confondre ces deux adjectifs digital, qui appartiennent à des langues différentes et dont les sens 
ne se recouvrent pas : on se souviendra que le français a à sa disposition l’adjectif numérique 
https://www.academie-francaise.fr/digital. 
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comme le numérique, un concept encore polysémique (Balancier & al. 2006). Il désigne à la 

fois une modalité de formation, une pratique d’apprentissage, un dispositif, un artéfact, etc.  

Il est présenté comme le successeur de l’enseignement par correspondance, le résultat d’un 

usage pédagogique des technologies pour faire apprendre, une ressource médiatisée pour 

former et un objet de médiation. En 2000, la Commission Européenne définit la formation en 

ligne  

ou e-learning par son intention : 

l’utilisation des nouvelles technologies multimédias de l’Internet pour améliorer  
la qualité de l’apprentissage en facilitant d’une part l’accès à des ressources et  
à des services, d’autre part les échanges et la collaboration à distance 
(Commission Européenne, 2001). 

Bellier, quant à elle, assimile le e-learning à un « dispositif de formation faisant une large 

place à Internet ou à des intranets » (2001, p. 13) et lui associe ce qui relève de la formation  

à distance médiatisée ou non.  

 

En tant que ressource de formation médiatisée, un module e-learning est un objet 

d’autoformation, déployé sur un terminal d’accès (ordinateur, tablette, etc.), via le web ou via 

des plateformes dédiées, comme les LMS : learning management system. Il peut être suivi  

en présentiel, à distance ou sur un poste de travail. Il est conçu et fabriqué sur mesure, ou fait 

partie d’un catalogue d’offres de formation. Il est produit grâce à un logiciel dédié, un outil 

auteur, permettant de médiatiser des contenus et de prévoir des possibilités d’interaction 

homme machine.  

 

Le e-learning correspond aussi à une association de modalités pédagogiques et  

de technologies au service de l’apprentissage (Depover & Marchand, 2002). Module  

de formation ou dispositif, le e-learning fait l’objet d’un design (ibid.) ou d’une ingénierie 

pédagogique dédiée (Peraya et al., 2012 ; Peraya & Peltier, 2020). Dans les années 2000, 

apparaissent les notions de blended learning ou formation mixte et hybride (Housseau, 2018). 

Un dispositif hybride associe technologies, modalités de formation et accompagnements 

pédagogiques, en présentiel et à distance. Il a été défini suite aux travaux menés  

par le collectif Hy-Sup (2009-2012)8 dans le champ de la pédagogie universitaire, qui en a 

également proposé une typologie : 

                                                
8 Coordonné par l'Université Claude Bernard Lyon 1 (E. Bettler) et l'Université de Genève (N. Deschryver). Ce 
projet associe des chercheur-e-s et enseignant-es des universités de Fribourg (S.Borruat, B. Charlier, A. Rossier), 
de Genève (N. Deschryver, C. Peltier, D. Peraya, A. Ronchi et E. Villiot-Leclercq), de Louvain-La-Neuve (F. 
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Dispositif de formation qui se caractérise par la présence de dimensions innovantes 
(accompagnement humain, modalités d’articulation présence – distance …) liées à la mise à 
distance. Le dispositif hybride, parce qu’il suppose l’utilisation d’un environnement 
technopédagogique, repose sur des formes complexes de médiatisation et de médiation. 

(Burton et al., 2011, p.71). 

 
Le terme choisi par le législateur dans le champ de la formation professionnelle est  

la FOAD (cf. supra). L’utilisation des technologies en formation fait référence à  

de nombreuses situations : stage de formation, simulation, en formation dite « présentielle » ; 

formation en situation de travail ; formation à distance, synchrone ou asynchrone ; formation 

multimodale ; autoformation ; mobile learning, etc. Dans chacun de ces cas, les technologies 

sont mobilisées : dans le déploiement, l’animation, voire l’administration de la formation et 

son suivi, ce qui a des implications sur son ingénierie et sa conception et entraine de véritables 

« mutations pédagogiques », comme par exemple pour les classes virtuelles dont 

l’introduction « comme pour toute nouvelle technologie ne peut s’effectuer sans avoir 

préalablement pensé aux modalités de leur intégration » (Daguet & Verquin Savarieu, 2014, 

p. 29). La digitalisation de la formation est aussi en lien avec le paradigme de l’innovation en 

formation.  

 

1.1.4.2 Digitalisation de la formation professionnelle continue  
et innovation technologique 

 

La digitalisation de la formation est en lien avec la digitalisation du travail. Dans les 

entreprises, il s’agit d’accompagner les salariés à l’exercice de nouveaux métiers et de leur 

permettre d’innover (Boboc & Metzger, 2019). La digitalisation de la formation est à la fois 

l’objet et le moyen pour accompagner l’innovation technologique mais aussi l’innovation 

pédagogique (Cristol & Cavignaux-Bros, 2019).  

 

1.1.4.3 Vers des approches centrées sur les usages des technologies en formation 
 

Enfin, la digitalisation, n’est pas seulement appréhendée comme la numérisation  

des supports et l’hybridation des modalités et des pratiques pédagogiques et d’apprentissage 

                                                                                                                                                   
Docq, M. Lebrun et C. Letor), de Lyon (C. Batier et C.Douzet), de Luxembourg (R.Burton et G. Mancuso) et de 
Rennes 2 (G. Lameul, C. Morin), http://prac-hysup.univ-lyon1.fr. 
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dans la formation. Elle interroge aussi les usages qui sont lui associés et leur appropriation par 

ceux qui forment, ceux qui apprennent et ceux qui mettent en œuvre la formation.  

Par digitalisation, il convient d’entendre non pas les technologies numériques en tant  
que telles, mais les usages qu’elles permettent et comment les individus et entreprises 
s’approprient ces derniers ; autrement dit, l’impact des évolutions numériques et  
de leurs usages possibles sur les individus, les organisations, les entreprises9.  

 
La recherche sur les usages des technologies et leur appropriation fait état de 

nombreux modèles. Dans le champ de l’éducation, on trouve des modèles en lien avec les 

pratiques enseignantes (Technology, Pedagogy, And Content, Knowledge (TPACK), (Koehler 

& Mishra, 2009) et l’innovation (Substitution, Augmentation, Modification, Redéfinition 

(SAMR) (Puentedura, 2010) ; Adoption, Substitution, Progrès, Innovation, Détérioration 

(ASPID), (Karsenti, 2014) ; etc.).   

D’autres modèles sont centrés sur les outils, centrés sur la productivité (Unified Theory of 

Acceptance and Use of Technology (UTAUT), Technology Acceptance Model (TAM)) ou 

centrés user experience (UX), etc. (Alexandre, Reynaud, Osiurak & Navarro, 2018). Ces 

auteurs ont réalisé une revue de littérature sur les critères d’acceptation et d’acceptabilité des 

technologies. Ils ont étudié les différentes approches et leurs relations réciproques. Ils 

montrent l’influence des approches centrées sur les normes, croyances et 

attitudes (psychosociales) et de celles centrées sur l’accessibilité, l’esthétique et l’utilisabilité 

(approches centrées sur les outils) sur, d’une part, les approches centrées utilité et utilisabilité 

(orientés sur la productivité), et, d’autre part, celles centrées sur la satisfaction, le plaisir 

(approches hédonistes), et in fine leurs influences respectives sur les approches centrées 

« expérience utilisateur » (cf. figure 6). 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
9 Etude sur l’impact de la digitalisation sur les métiers des organismes de formation privés. Rapport final / Le 20 
septembre 2016, N/Réf. : 1528.1. 
http://ffp.org/uploads/document/init/dialoguesocial/Etude%20sur%20l’impact%20de%20la%20digitalisation.pdf 





 

 
 

32 

1.2.1 L’ingénierie pédagogique et le numérique en formation d’adultes 
 

Une lecture d’un échantillon d’articles de revues spécialisées en formation des adultes, 

réalisée de 2003 à 2013 par Cristol (2013), montre que l’ingénierie semble le domaine réservé 

des praticiens. Les recherches sur les pratiques (d’ingénierie) pédagogique et numérique 

concernent en outre majoritairement les dispositifs et les acteurs d’établissements scolaires et 

universitaires (Lebrun, 2005, 2007 ; Lameul & Loisy, 2014 ; Massou & Lavielle-Gutnik, 

2017). 

 

Une recherche à partir des termes ingénierie pédagogique sur les bases de données en 

ligne fait apparaître un volume assez important de littérature (cf. tableau 2).  
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Bases de données Nombre de 

résultats : 

« Ingénierie 

pédagogique » 

Nombre de 

résultats : 

« ingénierie 

pédagogique » + 

« formation 

d’adultes » 

Nombre de 

résultats : 

« ingénierie 

pédagogique » + 

« numérique » 

Nombre de résultats : 

« Ingénierie 

pédagogique » + 

« numérique » + 

« formation d’adultes » 

WorldCat 639 43 163 0 

Open Edition 445 0 164 0 

Cairn 316 44 272 40 

Google Scholar 3440 338 1480 141 

Thèses.fr 140 37 2 1 

 Nombre de 

résultats peer 

reviewed : 

« Instructional 

Design» 

Nombre de 

résultats peer 

reviewed : 

« Instructional 

Design» + 

« adult 

training » 

Nombre de 

résultats peer 

reviewed : 

« Instructional 

Design» + 

« technology » 

Nombre de 

résultats peer reviewed 

: « Instructional 

Design» + « adult 

training » + 

« technology » 

ERIC 9817 3 4642 2 

 

Tableau 2 : Tableau des résultats de la recherche sur les bases de données en ligne, 
au 9/07/2019 

 

Parmi les résultats de Google Scholar, une part importante des textes concerne  

les domaines de la pédagogie universitaire, de la formation des enseignants ou des études 

empiriques réalisées dans des établissements de l’enseignement supérieur (40 % des résultats) 

par rapport aux articles ou extraits d’ouvrages qui abordent spécifiquement la formation 

professionnelle continue hors université (16 %). La ligne « autre » correspond essentiellement 

à des mémoires, des extraits de plaquettes universitaires, des doublons ou des textes hors 

champs (cf. Tableau 3).  
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 Répartition des 141 résultats 

de Google Scholar  

En % 

Tous domaines (formation/ éducation des adultes ou 

dispositifs) 

21 

 

14,9 % 

 

Domaines de la formation professionnelle hors 

université 

22 15,6 % 

Domaines de l’enseignement supérieur, l’éducation 

scolaire, la pédagogie universitaire ou de la formation 

des enseignants 

56 

 

39,7 % 

 

Ouvrages/ manuels professionnels  8 5,7 % 

Autre  34 24,1 % 

Total  141 100 % 

 

Tableau 3 : Répartition des résultats de la recherche sur Google Scholar  
au 9/07/2019, « Ingénierie pédagogique » + « numérique » + « formation d’adultes » 

 

Nous avons effectué une recherche par mot clé dans ces textes (hors textes portant sur 

le champ scolaire et la formation initiale, hors ouvrages professionnels et hors autre) pour 

retrouver les mentions des termes ingénierie pédagogique et numérique, puis nous avons 

repéré les mots clés ou notions clés associées à ces termes. Nous constatons une pluralité  

de concepts et notions liées à l’ingénierie pédagogique et au numérique.  

 

De plus, l’ingénierie pédagogique incluant du numérique se positionne au croisement 

de trois disciplines : les sciences de l’information et de la communication (SIC), les sciences 

de l’éducation et de la formation et les sciences de l’informatique. Le terme de design 

pédagogique montre aussi que l’ingénierie pédagogique relèverait de disciplines transverses 

en émergence comme les sciences du design (Vial, 2015).  

 

Cette recherche a ensuite été complétée par les résultats obtenus sur Cairn.  

Les publications, comme pour Google Scholar, concernent l’enseignement supérieur,  

la formation des enseignants, la pédagogie universitaire, le champ de l’éducation, des activités 

spécifiques (tutorat, etc.), la formation des adultes en général. Ils portent également sur  

les dispositifs et leurs effets. Nous trouvons aussi les ouvrages de référence sur la formation 

continue des adultes comme le Traité des Sciences et des Techniques de la Formation (Carré 



 

 
 

35 

& Caspar, 2017). Nous avons ainsi recensé différents concepts et champs autour  

de l’ingénierie pédagogique en sciences de l’éducation et de la formation :  

• ingénierie pédagogique multimédia, 

• technologies éducatives, 

• TICE et learning design, 

• ingénierie(s) en formation des adultes,  

• ingénieries et pédagogie, 

• ingénierie des dispositifs/ pédagogique,  

• ingénierie dirigée par les modèles,  

• instructional design, 

• écosystèmes d’apprentissage, 

• innovation pédagogique,  

• environnements personnels d’apprentissage, 

• pratique professionnelle mobilisant outils, méthodes, médiations et usages,  

• bricolage, travail d’ingénieur et pédagogie,  

• maîtrise d’usage et ingénierie pédagogique. 	
 

La mise en œuvre d’approches systématisées et de méthodes spécifiques pour 

l’élaboration et la construction de la formation a aussi été influencée par les théories anglo-

saxonnes de design pour l’enseignement à distance (Carré, Clénet, d’Halluin & Poisson, 

1999). 

 

1.2.2 Les influences de l’instructional design (ID) 
 

L’ID, est à la fois un processus et un ensemble de pratiques, une discipline,  

et un ensemble de théories et de modèles constitutifs d’un corpus scientifique 10 .  

Son développement aux Etats-Unis, en tant que corpus, semble dater des années 1960. 

L’expression Instructional System Design, quant à elle, est soit un synonyme d’ID, soit  

une expression qui en spécifie l’approche méthodologique. 

 

                                                
10 Cours de l’université du Michigan, 1996, http://www.umich.edu/~ed626/626.html#contents. 
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L’origine de l’ID serait attribuée à Dewey (Reigeluth, 1983 ; Paquette, 2007).  

Celui-ci défendait ainsi le développement d’une science « interlinked » entre les pratiques 

éducatives et les théories de l’apprentissage. L’ID a d’abord caractérisé la façon d’organiser 

l’instruction (Glaser, 1966), c’est-à-dire l’enseignement scolaire à travers  

quatre composantes : «  (a) analyzing the characteristics of subject-matter competence,  

(b) diagnosing pre-instructional behavior, (c) carrying out the instructional process, and  

(d) measuring learning outcomes »11 (p. 217). 

 

L’ID a ensuite été étendu à toute forme d’enseignement et de formation, incluant 

progressivement les médias et l’informatique puis les technologies numériques. Sur le plan 

théorique, l’ID trouverait ses origines dans la théorie générale des systèmes, les théories  

de la communication et celles liées à l’instruction (Richey, Klein & Tracey, 2010). 

 

L’ID se développe pendant la seconde guerre mondiale, pour former efficacement  

et rapidement les militaires. Les premiers modèles apparaissent ainsi dans les années 1960,  

en vue d’optimiser la conception et la production de la formation pour l’armée américaine. 

Deux démarches émergent : une première systématique ou procédurale, chaque étape 

succédant à une autre de façon linéaire ; et l’autre systémique, les étapes étant reliées entre 

elles sur le modèle de la cybernétique (Andrews & Goodson, 1980 ; Marton, 1998).  

Une quarantaine de modèles sont recensés à la fin des années (1970 cf. figure 7 ci-après, 

Table 1 et Table 2, Andrews & Goodson, 1980), période où l’usage des termes  

Instructional Design se généralise. Les premiers modèles, orientés produit,  

sont essentiellement développés pour l’éducation (enseignements scolaire et supérieur)  

et s’étendent au secteur privé dans les années 1980 et 1990, devenant alors des outils 

d’optimisation des processus et d’analyse des problèmes de performance pour y apporter  

des solutions de formation si nécessaire (Koszalka, Russ-Eft & Reiser, 2013).  

 

                                                
11 « (a) l'analyse des caractéristiques de la compétence dans la matière, (b) le diagnostic du comportement pré-
instructif, (c) l'exécution du processus d'enseignement, et (d) la mesure des résultats de 
l'apprentissage ».Traduction libre et avec www.DeepL.com/Translator. 
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Fortement lié aux courants de la psychologie, l’ID est influencé par les théories  

de Skinner 195412 et le behaviorisme, puis par le cognitivisme dans les années 1980 et, enfin, 

par le constructivisme dans les années 1990 (Karagiorgi & Symeou, 2005), jusqu’aux 

nouvelles approches de design comme le prototypage rapide aujourd’hui (Brown & Green, 

2015, Cavignaux-Bros & Cristol, 2020). Les évolutions de l’ID sont également en 

interrelation avec le développement des technologies. Parmi la liste d’Andrews et Goodson 

(1980) (cf. supra), on constate qu’à la fin des années 1970, les médias font partie des tâches 

listées dans 60 % des modèles.  

 

Nous synthétisons les principaux modèles recensés en 2015 par Branch et Dousay 

dans le cadre de l’Association for Educational Communications and Technology (AECT).  

Les auteurs les répartissent en : modèles orientés salle de classe (cf. tableau 4), modèles 

orientés produits (cf. tableau 5), et modèles orientés système (cf. tableau 6). 

 

Modèles orientés salle de classe Classroom-Oriented Models (développés pour l’éducation) 
Auteurs Modèles Références au TIC / média 

dans le modèle 
Gerlach and Ely (1980) The Gerlach and Ely model Technologies éducatives 
Heinich, Molenda, Russell 
and Smaldino (1999) 
 

The ASSURE instructional 
development model (Analyze 
learners, State objectives, Select 
media and materials, Utilize media 
and materials, Require learner 
participation, Evaluate and revise) 

Médias et technologies 

Newby, Stepich, Lehman, 
Russell, and Ottenbreit- 
Leftwich (2011) 

PIE model (Planning, 
implementing, and evaluating) 

Technologies et médias 

Morrison, Ross, Kalman, 
and Kemp (2011) 

The Morrison, Ross, Kalman, and 
Kemp Model 

Enseignement à distance, par 
ordinateur et par Internet 

Wiggins and McTighe 
(2005) 

Understanding by Design (UbD) 
framework 

Non spécifié 

 
Van Merriënboer and 
Kirschner (2007). 

Four-Component Instructional 
Design (4C/ID) 

Non spécifié 

Sims and Jones (2002) Three-Phase Development 
(3PD) 

Apprentissage en ligne par 
Internet 

Dabbagh and Bannan-
Ritland (2005) 

Integrative Learning Design 
Framework (ILDF) 

Apprentissage en ligne et 
distribués.  

 
Tableau 4 : Recensement des principaux modèles d’ID orientés salle de classe, 

d’après Branch et Dousay, 2015 
 

                                                
12 Lien vers une vidéo de démonstration expliquée par Skinner en 1954 : https://youtu.be/jTH3ob1IRFo, trouvée 
via https://opentextbc.ca/teachinginadigitalage/chapter/section-3-2-behaviourism/:. 
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Modèles orientés produits Product-Oriented Models (modèles pour les organisations) 
Auteurs Modèles Références au TIC / média 

dans le modèle 
Bergman and Moore (1990) The Bergman and Moore Model 

 
Vidéo interactive, multimédia 

De Hoog, de Jon, and de 
Vries (1994) 

The de Hoog, de Jon, and de Vries 
Model 

Structure Internet 

Bates (1995) The Bates Model (Canada) Sélection et production de 
médias, technologies 

Nieveen (1997) The Nieveen Model (Holland) Ordinateur 
Seels and Glasgow (1998) ISD Model 2: for Practitioners Non spécifié 
Beck et al. (2001) The Agile Development Model Modèle de développement de 

logiciels informatiques 
 

Tableau 5 : Recensement des principaux modèles d’ID orientés produits,  
d’après Branch et Dousay, 2015 

 
 
Modèles orientés système System-Oriented Models 
Auteurs Modèles Références au TIC / média 

dans le modèle 
Robert Branson (1975) The Interservices Procedures for 

Instructional Systems 
Development (IPISD) 

Médias, technologies 
éducatives 

Gentry (1994) Instructional Project 
Development and Management 
(IPDM) 

Médias et communication 

Dorsey, Goodrum, and 
Schwen (1997)  

Rapid Collaborative Prototyping Technologies 

Diamond, R.M. (2008). The Diamond Model Non spécifié 
Smith and Ragan (1999) The Smith and Ragan Model Technologies 
Dick, Carey, and Carey 
(2009) 

The Dick, Carey and Carey Model Performance des technologies 

Merill 2009 The Merrill Model Non spécifié 
 

Tableau 6 : Recensement des principaux modèles d’ID orientés système,  
d’après Branch et Dousay, 2015 

 
 

Dans ce recensement (Branch et Dousay, 2015), on observe que l’essentiel des 

modèles sont associés aux technologies et au multimédia. Ces modèles s’inscrivent dans  

celui d’Addie (Analyse, Design, Develop, Implement, Evaluate) considéré par les auteurs 

comme le modèle générique de l’ID (ibid., p. 17 ; Branch, 2009).  

Ces cinq phases ou activités sont considérées comme les « activités cœur » de l’ID  

(ibid., p. 16). Les auteurs ont exclu de ce recensement les modèles qui ne comportaient pas  

au moins les cinq phases, en revanche, certains modèles peuvent inclure une sixième activité 

comme la distribution ou l’essaimage.  
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L’ID s’est organisé en tant que discipline en lien avec l’évolution des connaissances 

relatives à l’apprentissage humain. Sa préoccupation, prescriptive, est de produire  

des modèles qui prennent en compte ces connaissances, au service de la conception  

de ressources éducatives et en incluant les technologies. Corpus de méthodes, il pose  

des principes pour guider le designer dans sa conception. Dans les modèles proposés,  

le designer est ainsi amené à penser pour l’apprenant, en accord avec les théories  

de l’apprentissage, sans nécessairement impliquer ce dernier dans la conception.  

Depuis près d’un siècle, il est populaire parmi les praticiens et les universitaires d’adopter 
une approche structurée et logique du processus de développement, de déploiement et 
d’évaluation de l’enseignement ainsi que des matériaux pédagogiques. Un certain nombre  
de modèles ont été développés pour aider à expliquer les processus pédagogiques ainsi que  
le processus de conception et de développement de matériaux pédagogiques.  
(Traduction libre). 

(Brown & Green, 2016, p. 4).  

 
L’ID évolue cependant du paradigme de l’instruction vers le paradigme de l’apprenant 

et de ses compétences avec des approches de conception « centrées apprenant »,  

plus personnalisées (Reigeluth, Beatty & Myers, 2016, Cavignaux-Bros & Cristol 2020).  

 

Le terme de design est retenu dans les pays anglo-saxons, de l’instructional design  

au learning design alors que c’est le terme anglais engineering qui est traduit et choisi  

en français, avec les déclinaisons des différentes ingénieries retenues en formation  

(Le Boterf, 1985). 

 

1.2.3 L’ingénierie en formation 
 

Dans un premier temps, nous revenons sur la définition d’ingénierie. Dans un second 

temps, nous décrivons son introduction dans le champ de la formation.   

1.2.3.1 La notion d’ingénierie 
 

Le mot ingénierie serait une traduction d’engineering (anglais, début 20e s.), lui même 

dérivé du français ingénieur / engin. L’Académie Française la définit comme  

l’« ensemble des fonctions allant de la conception et des études à la responsabilité  
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de la construction et au contrôle des équipements d’une installation technique ou industrielle, 

en anglais Engineering »13(1973). 

 
Quatre fonctions y sont mentionnées : la conception, les études, la supervision  

de la construction et l’évaluation. Nous remarquons le lien entre l’univers des médias,  

de la technique et de l’ingénierie, cette définition venant « enrichir » le vocabulaire  

de l’audiovisuel. Le dictionnaire de l’Encyclopédie Universalis14, propose la définition 

suivante : « en technologie, étude multidisciplinaire de projets industriels ». Celle-ci montre  

la filiation entre l’ingénierie et la technologie, son caractère multidisciplinaire et sa dimension 

projet.  

 

En sciences de l’ingénierie et des systèmes, Le Moigne (2002) conceptualise 

l’ingénierie selon une approche critique, la rapprochant de l’ingenium de Vico (1708). 

L’ingenium est ainsi la faculté à relier rapidement des choses séparées ; il est à la source  

de la poésie et de l’invention scientifique et technique pour l’ingénieur. Le Moigne (ibid.) 

défend une approche de la conception (traduite par design en anglais), dans une épistémologie 

constructiviste de la transdisciplinarité.  

 

1.2.3.2 La notion d’ingénierie en formation 
 

Dans le domaine de la formation et du développement des ressources humaines,  

le terme ingénierie va apparaître en France dans les années 1960  

(Le Boterf, 1985, 2017 ; Barbier et al., 2009) et se faire une véritable place dans les années 

1980 (Ardouin, 2013a, 2017a). Plusieurs hypothèses de sources d’émergence de l’ingénierie 

de formation ont pu être proposées. 

 

Une première hypothèse proviendrait de l’influence d’ingénieurs travaillant  

dans le domaine industriel. Dans l’ouvrage qui retrace l’histoire du Complexe de Nancy 

(Laot, 1999), on retrouve le terme engineering de la formation dans une citation extraite  

de la « Note de la direction aux membres de personnel : exposé introductif à la réunion 

générale du 30 avril 1971 »  (ibid., p. 310).  

                                                
13 Arrêté du 12 janvier 1973 relatif à l’enrichissement du vocabulaire de l’audiovisuel. 
14 Consulté en ligne le 07/02/2020 http://www.universalis-edu.com/. 
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Une forte demande en « technologie éducative » (ibid.) rend ainsi nécessaire la fonction 

d’engineering de la formation pour améliorer les supports, en produire de nouveaux  

et imaginer les conditions de leur diffusion. On notera aussi le lien entre l’engineering  

et les technologies éducatives. En outre, au Cuces, ce sont des ingénieurs qui deviennent 

formateurs et qui seront nommés ingénieurs formateurs. La paternité de l’expression 

reviendrait selon la même auteure à Viallet (idib.). Toujours dans les années 1970,  

la formation devient un instrument des politiques de l’emploi, pour l’Etat comme pour  

les entreprises, les besoins des personnes devenant ceux des commanditaires de la formation 

(Masingue, 2018). En 1970, Viallet et Caspar quittent le Complexe de Nancy  

pour fonder Quaternaire éducation (Laot, 1999), qui se définissait « comme entreprise 

spécialisée dans l’ingénierie des systèmes éducatifs » (Le Boterf, 1985 p.7). Ils réinvestissent 

les méthodes de gestion de projet propres à l’ingénierie classique dans leurs missions  

de recherche et de conseil, et recourent alors à la dénomination « ingénierie de formation » 

(Masingue, 2018, p. 68). Des ingénieurs ont ainsi contribué au développement de la formation 

des adultes depuis les années 1960 en France, en y mobilisant les méthodes et techniques 

propres à leurs disciplines d’origine, au Cuces comme au Cesi (Pain, 2003 ; Le Boterf, 2000).  

 

Le Boterf (1985) émet par ailleurs d’autres hypothèses quant à l’introduction,  

dans les années 1960, du terme ingénierie dans la formation. D’une part, elle serait aussi liée  

à la demande d’aide à la conception de systèmes de formation professionnelle ou 

d’enseignement de pays devenus indépendants (Seurat, 1976). Elle serait donc l’extension  

de l’activité même de formation qui aurait nécessité la mise en œuvre d’une véritable 

ingénierie. D’autre part, elle serait aussi liée à la loi de 1971 instituant la contribution 

obligatoire des entreprises au financement de la formation continue (Le Boterf, 2017).   

Dès les années 1970, l’ingénierie de formation est ainsi une activité pour les organismes  

de formation15.  

 

En 1985, le numéro 81 d’Education Permanente intitulé « ingénierie de la formation » 

ne comporte pourtant pas d’occurrence des termes « ingénierie de formation ». Le premier 

ouvrage qui paraît sur l’ingénierie en formation est intitulé L’ingénierie de la formation 

(Viallet, 1987). L’auteur y détaille les principes d’action, outils et méthodes pour la mise en 

œuvre de « l’ingénierie de formation » (p. 14). Cette dernière est décrite comme  
                                                
15 A la fin des années 1970, il est recensé 4000 organismes de formation, dont une des activités est précisément 
libellée « ingénierie de formation » (Revue Média, 1977).  
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une démarche « scientifique, claire et transparente» (ibid., p. 21) et s’applique tant  

à la conception d’un système de formation qu’à une formation. Dans le premier cas, s’agissant 

d’un système, l’ingénierie est à l’adresse d’un pays ou d’un secteur ; dans le second cas,  

elle est au service d’une entreprise ou d’une administration. Quoiqu’il en soit, Viallet définit 

l’ingénierie de la formation comme répondant à deux intentions : construire et réformer 

(1987). En 1992, Yvon Minvielle, Directeur de l’Institut national de formation et de recherche 

sur l'éducation permanente (Infrep), en appelle ainsi à la constitution d’une ingénierie de 

l’éducation en formation professionnelle des adultes, face à l’industrialisation de cette 

dernière. Il propose de mener une réflexion aussi bien sur les techniques et les savoir-faire que 

sur la conduite de projets et la maîtrise d’œuvre, à l’image d’industries comme le BTP, et de 

constituer un champ de pratiques et de théories (Minvielle, 1993).   

 

L’ingénierie en formation se décline en de nombreuses manières de penser  

la formation : ingénierie de formation, ingénierie pédagogique, ingénierie éducative,  

du développement des ressources humaines, des compétences (Le Boterf, 1985), des systèmes 

(cf. infra), voire organisationnelle dans les années 2000 (Blandin, 2006). 

 

Pain (2003), dans un ouvrage réflexif sur l’ingénierie « état des lieux de l’ingénierie  

de la formation » la pose comme une démarche rationnelle, une méthodologie contribuant à  

la professionnalisation des formateurs et lui permettant de construire une réponse adéquate à 

la demande d’un prescripteur, matérialisée par un dispositif, produit « à finir » avec  

les acteurs du terrain (p. 164). L’ingénierie de la formation correspond ainsi à une démarche 

d’optimisation, il s’agit de prendre en compte : « un maximum de variables possibles dans  

le but de créer un système d’action, en réponse à une demande de formation» (2003, p. 7).  

 

1.2.3.3 L’ingénierie de formation 
 

Ardouin (2003) attribue d’abord au concept d’ingénierie de formation (IF) deux 

origines : l’anglais engineering et le génie. Il date son émergence entre 1983 et 1992. Pineau 

(2005) ajoute une troisième influence, celle l’ingenium de Vico (1708, cité par le Moigne, 

2002). Le choix du mot ingénierie dans le champ de la formation était  « pour y faire surgir de 

nouvelles professionnalités, de nouveaux professionnels » (Pineau, 2005, p. 13),  

dans une perspective de rationalisation. Cette notion est d’ailleurs critiquée par les formateurs 

dans les années 1970 qui voient dans l’ingénierie une « démarche technocratique indigne de la 
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noble mission de formateur » (ibid.). Pourtant, selon Pineau, l’ingénierie de formation  

est « conception, construction et conduite de formation, avec génie, ingéniosité  

et...générosité » (ibid.). Brémaud (2010) complète cette définition avec les notions de reliance 

et de créativité : 
L’ingénieur devrait pouvoir combiner les trois sens de l’ingénierie en déployant des aptitudes 
cognitives de reliance (l’ingenium), mais aussi en exerçant un art supposant de fortes 
capacités créatives (ingenior), et enfin en signifiant son appartenance à un corps 
professionnel reconnu socialement, institutionnellement, disposant d’un corpus  
de connaissance identifié et maitrisé par ce corps (génie) des constructions personnelles et 
professionnelles reconnaissable des sujets 

(Brémaud, 2010, p.17). 

 
Ardouin, propose d’apprécier l’ingénierie de formation comme une « transformation 

contingente », un « continuum en quatre temps : analyser, concevoir, réaliser et évaluer » 

(2013, p. 159). Dans les nouvelles éditions de son ouvrage de 2003 (2003b), Ingénierie de 

formation pour l’entreprise, Analyser, Concevoir, Réaliser et Evaluer, il complète sa première 

définition et présente l’ingénierie de formation comme l’association du génie (terme militaire 

à l’origine désignant la construction et les manœuvres de machines de guerre), de l’ingenium 

(phénomène qui relie la connaissance, l’action et le contexte décrit par Vico et repris  

par le Moigne, cf. supra) et de l’engineering (sciences de l’ingénieur développées  

aux Etats-Unis avec la révolution industrielle) (Ardouin, 2013b).  
Nous définissons l’ingénierie de formation comme une démarche socioprofessionnelle 
constructive et itérative, visant l’optimisation des apprentissages et le développement 
individuel, collectif ou organisationnel intégrant les phases d’analyse, conception, réalisation 
et évaluation dans un environnement complexe traduisant les interactions des niveaux 
politique, organisationnel, pédagogique, des structures et des types d’acteurs. 

 (Ardouin, 2013b, p. 166) 

 
Dans les années 1980, se développe aussi l’ingénierie de l’investissement-formation 

ou ingénierie des consultants, puis, dans les années 1990, l’ingénierie des processus ou des 

formateurs et, enfin, dans les années 2000, l’ingénierie des spécialités. L’ingénierie  

de la formation apparaît ainsi comme un archipel (Brémaud & Guillaumin, 2010). 

 

1.2.4 L’ingénierie pédagogique dans l’archipel de l’ingénierie de la formation 
 

L’association des deux termes ingénierie et pédagogique semble apparaître  

dès les années 1970. On la trouve ainsi utilisée en 1978 par Jacquemot, responsable  

de formation à l’université Paris Dauphine qui passe une « commande d'ingénierie 
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de temps plus longue que la simple ingénierie pédagogique, en y ajoutant les notions  

de pilotage et d’efficacité (Raynal & Rieunier, 2018). Dans les années 1990, Ponchelet (1990) 

situe l’ingénierie pédagogique du côté des « pratiques de formation », en lien avec  

les méthodes et outils pédagogiques, le multimédia et l’autoformation. Caspar (1991) la relie 

« au savoir à portée de la main » et à la conduite de projets de formations multimédias.  

Le Boterf, de son côté, décrit l’ingénierie pédagogique comme étant « du ressort  

des prestataires de formation et (qui) définit les objectifs pédagogiques, les progressions,  

les moyens et les modalités d’apprentissage pour les atteindre » (1999, p.3), et objet  

de la démarche d’ingénierie de formation aux côtés de l’ingénierie des dispositifs.  

 

En 2002, Bellier, dans un ouvrage destiné aux professionnels de la formation, 

consultants, formateurs et responsables de formation, associe l’ingénierie de formation  

au dispositif et l’ingénierie pédagogique au module, toutes deux reliées dans un tout qui est 

« l’ingénierie en formation d’adultes ». Elle définit celle-ci comme la façon de préparer,  

de penser et de construire l’appropriation « en dehors de la situation pédagogique » (Bellier, 

2002, p. 18). De son côté, Pain (2003) les distingue de la façon suivante : l’ingénierie  

de formation concerne la structuration de l’action en réponse à un problème, l’ingénierie 

pédagogique est assimilée à l’ingénierie « didactique » et porte sur la mise en œuvre du 

dispositif, des outils pour l’action de formation en face à face et de l’évaluation. Pour Carré et 

al., dans l’édition du Traité des Sciences et Techniques de la Formation de 1999, l’ingénierie 

pédagogique est une « méthode de gestion de projet » obéissant à une « logique d’efficacité » 

(p. 382).  

 
La logique productive sous-jacente à la démarche d’ingénierie pédagogique et  

son caractère prescriptif ont fait l’objet d’une vive critique. Maubant (2004) lui consacre  

un chapitre intitulé « Les pédagogies des adultes entre tradition et illusion : la mystification  

de l’ingénierie pédagogique » ; il la relie à une logique d’efficacité et de résultat,  qui réduirait 

la formation à l’application de méthodes. 

 

Alors que le mot ingénierie est utilisé en France, c’est celui de design qui est retenu 

dans d’autres pays européens (Pineau, 2005 ; Depover & Marchand, 2002). La littérature 

canadienne retient les deux termes ingénierie pédagogique et design pédagogique (Basque, 

2017). L’ingénierie pédagogique ou le design pédagogique sont ainsi des notions porteuses  

de confusions terminologiques, non seulement avec l’ingénierie de formation comme nous 
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l’avons vu précédemment, mais également avec les méthodes qu’elle mobilise.  

En effet, la notion se réfère aussi bien à des méthodes qu’à des modèles ou des théories.  

Les méthodes et modèles reposent également sur des théories de l’apprentissage variées,  

du behaviorisme au socioconstructivisme, et sur des approches en gestion de projets 

également en évolution (approches linéaires, agiles, etc.) (Basque, ibid.). 

 

La spécificité de l’ingénierie pédagogique réside ainsi dans la coordination  

de l’ensemble des moyens pédagogiques (humains et matériels), dans le cadre d’un projet  

de formation donné, afin d’en optimiser l’efficience :  

L’ingénierie pédagogique a pour mission de créer ou d’améliorer un dispositif pédagogique 
en optimisant l’articulation des ressources humaines, techniques, financières et logistiques 
disponibles en fonction des objectifs de la formation, du public, des contraintes et  
des ressources du projet. 

(Carré, 2011, p. 433) 

 

Ses acteurs majeurs sont les cadres pédagogiques, que l’on dénommera de façon 

variée selon les institutions (responsable pédagogique, ingénieur pédagogique, directeur ou 

coordinateur pédagogique, etc.). Leurs compétences seront pointues dans le domaine  

de la conduite de projets pédagogiques, à partir d’une culture solide en pédagogie, 

psychologie, technologie et sociologie des organisations (Carré & Jeunesse, 2017). 

L’ingénierie pédagogique est synonyme un peu flou de l’idée d’une démarche organisée et 

maitrisée (Enlart, 2014, p. 22) toujours dans une logique d’optimisation des ressources.  

Ces ressources sont, soit propres au dispositif, finalité de cette démarche, soit propres aux 

sujets engagés dans ces dispositifs, dans un objectif d’efficience pédagogique. Selon Enlart et 

Mornata (2006), une façon d’aborder l’ingénierie des projets de formation pourrait être  

la conception. 

 

Notion polysémique (Peraya & Peltier, 2020), l’IP relève d’un champ entre théorie et 

pratique (Paquette 2002). Elle est le prolongement ou le complément d’une ou plusieurs 

autres ingénieries (Le Boterf, 1985, 1999b ; Blandin, 2006) et semble toujours aujourd’hui  

une « discipline en émergence » (Carré & Jeunesse, 2017, p. 503).  

 

L’histoire de l’ingénierie pédagogique est en outre étroitement reliée à celle de 

l’introduction du numérique dans la formation.  
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1.2.5 L’ingénierie pédagogique et le numérique : d’une ingénierie dédiée  
à une approche intégrée du numérique dans la formation 

1.2.5.1 Instructional design and technologies  
 

Les technologies ont eu un effet déterminant sur l’évolution de l’instructional design 

dès les années 1960 (Glaser, 1968). L’instructional technology est définie par le Department 

of Audiovisual Instruction (devenu Association for Educational Communications and 

Technology - AECT) à la même période. Dans la littérature, le terme technology est ajouté  

à instructional design pour former l’expression instructional design technology, soit  

pour désigner les technologies de l’instructional design, soit en tant que synonyme  

de l’instructional design lui-même. 

 

La définition de Reiser (2012) reprise dans les différentes éditions de l’ouvrage Trends 

and issues in instructional design and technology (IDT), insiste sur l’orientation de l’IDT vers 

la recherche de performance dans l’apprentissage et au-delà :  

Le domaine l’ingénierie et des technologies pédagogiques (également appelé technologie 
pédagogique) comprend l’analyse des problèmes d’apprentissage et  de performance, ainsi 
que la conception, le développement, la mise en œuvre, l’évaluation et la gestion de processus 
et de ressources pédagogiques et non pédagogiques destinés à améliorer l’apprentissage et  
la performance dans  une variété de milieux, en particulier les établissements d’enseignement 
et le lieu de travail. Les professionnels de l’ingénierie et des technologies pédagogiques 
utilisent souvent des procédures systématiques de conception pédagogique et  des supports 
pédagogiques pour atteindre leurs objectifs. De plus, ces dernières années, ils ont porté  
une attention croissante aux solutions non pédagogiques à certains problèmes  
de performance. (Traduction libre) 

 (Reiser, 2012, p. 5) 

 

De leur côté, les technologies éducatives, Educational Technology, ont comme 

objectif d’étudier les performances spécifiques de dispositifs ou d’instruments numériques 

d’apprentissage (Davies & West, 2014), alors que le champ de l’ID couvre toute forme  

de conception et d’ingénierie.  

 

En complément des modèles de l’ID, des standards et des normes apparaissent comme 

l’IMS Learning Design dans les années 2000, dédiées à la conception d’objets 

d’apprentissage informatisés donnant lieu à une ingénierie dirigée par les modèles et étudiée 

dans le champ des environnements informatiques pour l’apprentissage humain (EIAH) 

(Caron, 2007).  
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1.2.5.2 Vers une approche intégrée du numérique dans la manière de penser la formation 
 

En termes de pratiques, l’ingénierie pédagogique et les formations ouvertes, 

mobilisant les technologies numériques se développent de façon concomitante dans les années 

1980.  Il s’agit de répondre à un enjeu de rénovation de la formation professionnelle continue 

des adultes parallèlement au développement des TIC (Carré et al., 1999 ; Carré, 2011 ;  

Carré & Jeunesse, 2017).  

 

Le premier ouvrage qui reprend les termes d’ingénierie pédagogique dans son titre 

s’intitule ainsi L’ingénierie Pédagogique. Pour construire l’apprentissage en réseau.  

Il aborde la question de l’ingénierie pédagogique en formation numérique (Paquette, 2002) : 

« par ingénierie pédagogique, nous désignons toute méthode de conception et de construction 

des systèmes permettant d’échanger, de partager et d’acquérir des informations dans le but de 

les transformer en connaissance, donc d’apprendre. » (ibid., p. 4). 

 

De son côté, Linard (2002) évoque un changement de paradigme en formation  

et en conception dans l’enseignement lié aux TIC : « la conception de dispositifs, comme  

le schème chez Piaget, devient le résultat d'« une théorie en actes » : celle du concepteur 

qu'elle soit explicite ou non. » (ibid., p. 151). Dans la formation des adultes, selon Bellier 

(2002), l’introduction des nouvelles technologies modifie son ingénierie, en transformant  

le regard porté sur les dispositifs et l’apprentissage lui-même.   

 

Le numérique serait même à considérer comme « un révélateur des faiblesses  

des ingénieries pédagogiques et de la recherche en formation des adultes » (Santelmann, 

2015, p. 159). Paquette (2002) parle d’obsolescence des modèles d’origine de l’IP  

avec le numérique. Il traduit « ingénierie pédagogique » par « instructional engineering »  

et la qualifie à la fois de nouvelle discipline et de méthode systémique particulière, fondée sur 

la science des systèmes de Le Moigne (1995) et Simon (1973) (Paquette, 2007b).  

Selon l’auteur, l’ingénierie pédagogique est à considérer comme une ingénierie embarquée 

dans un système informatique pour un apprentissage assisté par ordinateur (ibid., 2002).  

 

Pour Basque (2017), l’ingénierie pédagogique et le design pédagogique sont  

à appréhender comme des synonymes, même si le second désigne à la fois une étape  

de l’ingénierie pédagogique dans les modèles de l’instructional design et le processus  
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dans son ensemble. L’ingénierie pédagogique correspond à une pratique professionnelle 

mobilisant outils, méthodes et usages (ibid.). Le design pédagogique n’est pas synonyme  

de technologie éducative, le premier concernant l’élaboration de solutions pour 

l’apprentissage humain y compris avec les TIC, la seconde incluant aussi la manière dont  

les technologies optimisent ou améliorent cet apprentissage16 . L’IP « permet de traiter  

la complexité associée à la conception et à la médiatisation de contenus, nécessitant rigueur et 

méthode par opposition à des pratiques artisanales » (Henri, 2002, p. 77).  

 

L’ingénierie pédagogique et numérique requiert collaboration, créativité, et capacité  

à poser et résoudre des problèmes de conception, comme tout métier destiné à trouver  

des solutions face à des problèmes humains complexes (Brill, 2016). On constate dans  

la littérature qu’il existe plusieurs approches pour qualifier l’ingénierie pédagogique,  

une approche qui inclut la dimension numérique dans l’ingénierie pédagogique  

(Carré & Jeunesse, 2017) et une approche qui mobilise les termes numérique, multimédia,  

e-learning, e-formation pour la spécifier.  

 

L’utilisation des technologies numériques en formation a aussi conduit aux 

développements d’outils de formalisation et de modélisation de l’apprentissage  

comme le scénario pédagogique (Lebrun, 2005 ; Caron et al., 2006 ; Pernin & Godinet, 2006 ;  

Hotte, Godinet & Pernin, 2007 ; Blandin, 2011), 
Le scénario pédagogique se définit comme l’orchestration d’un ensemble d’activités 
d’apprentissage auxquelles s’ajoutent, d’une part, la description des ressources utiles à leur 
réalisation et, d’autre part, les productions de l’apprenant qui en découlent. 

(Hotte, Godinet & Pernin, 2007, p. 207).  

 

Les champs et domaines de recherche sont nombreux. Les approches centrées sur  

les modèles, les langages informatiques, les usages, se diversifient de plus en plus.  

La question du numérique en éducation est ainsi abordée à travers de nombreuses notions, 

concepts et objectifs de recherche. Les recherches portent notamment sur la diffusion  

du numérique dans l’éducation, son efficacité pour l’apprentissage et son acceptation par  

les enseignants. Les concepts de médiation et de médiatisation sont au coeur des questions 

relatives à l’ingénierie pédagogique ; le triangle pédagogique (Houssaye, Hamelin & 

Hameline 2000; Houssaye 2014) devient tétraèdre, le quatrième sommet représentant  
                                                
16  http://lice.licef.ca/wp-content/uploads/2017/05/2-Basque-2017_ACFAS_Critiques-des-méthodes-classiques-
de-DP_vf-publ.pdf. 
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le groupe, dans un environnement virtuel (Faerber, 2003). On distingue des auteurs comme 

Albertini, qui associe ingénierie et technologies : « L’ingénierie pédagogique est la mise  

en pratique dans une situation donnée des technologies de l’éducation » (1994, p. 977),  

et Paquette (2002) qui définit l’ingénierie pédagogique comme étant une activité qui désigne 

la construction des systèmes de formation informatisés ; et d’autres auteurs, comme Le Boterf 

(1985) ou Tricot & Musial (2020), qui lui donnent une portée plus générale où le numérique 

est un moyen parmi d’autres pour produire et diffuser de la formation.  

 

L’IP, soit se situe du côté de l’activité de conception prise comme synonyme  

de design, soit désigne l’ensemble des étapes nécessaires à la fabrication de ressources  

de formation. Enfin, elle est une activité toujours en train de se faire, l’animation  

de la formation par un formateur avec un groupe étant également porteuse d’ajustements 

pédagogiques.  

 

1.3 L’ingénierie pédagogique et le numérique en formation d’adultes :  
formation, référentiels et spécificités d’une galaxie d’acteurs 

 

1.3.1 Les formations à l’ingénierie en formation (en France) 
 

La formation aux démarches et pratiques de l’ingénierie pédagogique sera mise  

en œuvre dans la formation des formateurs ingénieurs au sein du Complexe de Nancy  

(cf. supra, Laot, 1999). Puis, le centre de Formation de Formateurs (C2F) est créé par  

le Conservatoire National des Arts et Métiers (Cnam) en 1972. Les premiers diplômes  

de formation de formateurs sont également mis en place à l’université, comme le diplôme 

universitaire de formation d’adultes (Dufa) de Lille en 1973-1974 ; le diplôme universitaire 

supérieur spécialisé à orientation européenne en formation d’adultes (Dussefa), interrégional, 

en 1988 ; etc. Le Dussefa devient le DESS Stratégie et Ingénierie en Formation d’Adultes 

(SIFA) en 1990, en partenariat entre l’université de Rennes 2, Tours et Nantes. Puis 

l’université de Lille crée le DESS Ingénierie Pédagogique et Multimédia (IPM). Les DESS de 

Formateur Concepteur Multimédia en Langue (FCML) à Grenoble et Ingénierie de Formation 

à l’université de Rouen voient également le jour. Au début des années 2000, apparaît le DESS 

d’Ingénierie Pédagogique en Formation d’Adultes (IPFA) à Nanterre. Ces formations existent 

toujours sous l’appellation Master et de nombreux autres ont été créés.  
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Le site17 du Réseau National des Université préparant aux Métiers de la Formation 

(Rumef) recense aujourd’hui trois niveaux de diplômes différents et les composantes  

de l’ingénierie associées : 

• des diplômes d’université inscrits au RNCP (Dufa pour Formateur-animateur 

et Durf, Dufres pour Responsable de formation/formateur-coordonnateur) 

• des licences professionnelles pour Formateur-concepteur pédagogique 

• des masters pour Formateur-consultant/ingénieur de formation/responsable 

d’organisme de formation. 

La formation à l’IP dispensée par les organismes de formation en France, hors 

enseignement supérieur, correspond à un ou des modules ou séquences de dispositifs plus 

larges de formation de formateurs. Peu d’organismes se sont spécialisés dans la formation  

au « digital learning » (L’Institut Supérieur des Technologies de la Formation (ISTF), 

principal acteur sur le marché français, a ainsi été immatriculé en 2016). Les éditeurs  

de solutions dites e-learning, (plateformes, outils auteurs, etc.) proposent quant à eux  

des formations à leurs outils depuis leur apparition dans les années 2000. Les intitulés  

des formations montrent ainsi l’étendue de la galaxie de l’ingénierie en formation.  

 

1.3.2 Des activités au sein d’une famille de métiers 
 

Les formateurs sont catégorisés par Le Boterf et Viallet en 1974 à partir des situations 

professionnelles sans pour autant constater de cloisonnement entre leurs activités :  

le responsable de formation, le gestionnaire de formation, le responsable des moyens 

pédagogiques, l’enseignant et le formateur-consultant (Capelani, 2001, p. 262, 263). En 1975, 

Malglaive mentionne le système de division du travail enseignant entre plusieurs acteurs. 

Puis, Malglaive et Minvielle évoquent le métier de formateur avec la diversité des situations 

en termes de tâches et de lieux d’exercice (entreprises ou organismes de formation). Pour ce 

faire, ils s’appuient sur « l’analyse des tâches à réaliser dans les actions de formation » 

(1979).  

 

Dans une note de la direction aux membres de son personnel (Exposé introductif à la 

réunion générale du 30 avril 1971, Cuces) il est écrit que le Cuces se prépare à des fonctions 

nouvelles « d’engineering de la formation », (Laot, in Fablet, 2001, p. 141). En 1988,  
                                                
17 Consulté le 03/08/2020 https://rumef.wordpress.com/les-diplomes-2/. 
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dans sa typologie, de Witte mentionne la fonction d’ingénieur de formation (Capelani, 2001). 

A la fin des années 1980, apparaît le syntagme « métiers de la formation » ainsi que la notion 

de familles de métier, avec une division des fonctions associées en conseil, tutorat et 

ingénierie, métier étant entendu comme synonyme de profession. Cardon, en 1996, repère 

dans sa thèse cinq types de fonctions regroupées en trois fonctions majeures : les 

organisateurs politiques/ stratégiques (politique de formation, budget, etc.) les organisateurs 

pédagogiques ou contremaitres de la formation (traduction du politique en pédagogique) et les 

intervenants pédagogiques (animation, conception des outils et suivi des publics). Dans les 

années 1990-2000, sur le plan institutionnel, la division du travail de formation constatée par 

Malglaive (cf. supra) se renforce au niveau du Ministère de l’enseignement supérieur et de la 

recherche, entre les formateurs-pédagogues (formations de niveau III) et les concepteurs, 

consultants et responsables de formation (formations de niveau I et II)18 (Capelani & Hédoux, 

2001). En 2010, la littérature recense encore les appellations suivantes : 

animateur de formation, chargé de formation, formateur, moniteur de formation, instructeurs, 
instructeur, coordinateur de formation, coordinateur-formateur, coordinateur pédagogique, 
formateur-consultant, intervenant en formation, conseiller en formation, conseiller en 
formation continue, responsable pédagogique, responsable de formation, responsable de 
formation dans les entreprises, ingénieur de formation, consultant en formation, tuteur, tuteur 
en entreprise, spécialistes des dispositifs de formation ouverte et à distance, accompagnateur, 
spécialistes du bilan de compétences ou de la validation des acquis de l’expérience, coachs, 
etc. 

(De Lescure & Frétigné, p. 17). 

 

L’ « ingénierie pédagogique » fait pourtant partie du vocabulaire et  

d’une « rhétorique » professionnels (Lavielle-Gutnik, Négroni & Sorel, 2013, p. 9). 

Alors que l’activité d’ingénierie a fait son entrée dans la formation depuis plusieurs 

décennies, cette activité semble être encore le fait de différents acteurs de la formation, 

occupant des fonctions encore très diversifiées.  

 

1.3.3 Le cadre normatif des activités d’ingénierie pédagogique et la part du numérique 

1.3.3.1 Les référentiels en France  
 

En France, la pluralité des métiers de la formation d’hier et de demain est sans cesse 

rappelée. Frétigné (2019) distingue ainsi deux grandes familles d’acteurs :  

les commanditaires, du côté de la maîtrise d’ouvrage, et les prestataires, ayant en charge  

                                                
18 Création des filières SE, DEA en 1977-78, puis licence et maitrise (1982-1983 et 1983-1984).  
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la maîtrise d’œuvre. Ce « groupe professionnel » recenserait 150000 personnes exerçant  

une activité dans le champ de la formation des adultes. Les contextes de mise en œuvre jouent 

un rôle dans le périmètre des activités de ces professionnels. En ce qui concerne  

leur évolution, Frétigné (2019) constate une forme  d’« émiettement » entre « l’ingénierie  

de formation », « l’ingénierie pédagogique », la « conception de dispositifs FOAD », etc. 

 

Des référentiels sont réalisés par les universités pour présenter les maquettes de  

leurs diplômes. Par ailleurs, la branche professionnelle des organismes de formation privés 

développe un référentiel des métiers de la formation, régulièrement mis à jour.  

Le Contrat d’Etudes Prospectives a inscrit en 1996 l’ingénierie pédagogique au sein  

d’une famille professionnelle : ingénierie de formation – ingénierie pédagogique (Frétigné  

& Fernagu Oudet, 2017). En 2006, le Centre Inffo décrit le processus formation dans  

le « guide des métiers de la formation » et distingue des « activités cœur de métier » et  

« des activités intégrées ». Le cœur du métier est une « activité globale qui recouvre 

l’architecture d’un système de formation, de l’amont à l’aval, et nécessite des compétences 

stratégiques, organisationnelles et pédagogiques pour réaliser l’ensemble  

de ces activités » (p. 39). Dans la même catégorie « cœur de métier », Centre Inffo précise  

ce que recouvre l’ingénierie pédagogique : « la conception, la réalisation et le suivi  

de la réponse formation : choix, élaboration d’un parcours, de modalités pédagogiques, 

évaluation, etc. » (p. 39). La classification des métiers de la formation recensés par Centre 

Inffo montre, en outre, leur diversité. A partir de neuf référentiels (Afnor, ANPE, Apec, CIDJ, 

CNFPT, Onisep, Ministère de l’Agriculture et de la Pêche, Ministère de l’Education 

nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, Ministère de l’Emploi,  

de la Cohésion sociale et du Logement), les auteurs du guide recensent les métiers  

qui comptent dans leur activité dominante « la conception du parcours pédagogique »  

en organisme de formation et en entreprise : le responsable de formation, le formateur,  

le coordinateur pédagogique, le consultant et le formateur interne. Le Centre Inffo constate, 

en outre, que l’intégration des technologies par les organismes de formation conduit  

à l’émergence de nouveaux métiers.  

 

L’ingénierie pédagogique est ensuite restée classée au sein de la famille 

professionnelle « ingénierie de formation – ingénierie pédagogique » (2010) selon 

l’Observatoire Prospectif des Métiers et des Qualifications (OPQM), regroupant trois 
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domaines d’activité19: concevoir un dispositif de formation, concevoir des ressources et  

des supports pédagogiques, réaliser des études, audits, enquêtes sur tout ou partie de la chaîne 

de formation. Au sein des métiers de la formation, les « métiers de la conception  

de la formation » sont notamment ceux pratiqués par les « responsables pédagogiques »,  

les « coordinateurs pédagogiques », les « ingénieurs de formation », les « chefs de projet 

formation » et les « concepteurs pédagogiques », ces dénominations variant selon le cadre 

d’activité, en organisme de formation pour les premiers ou en entreprise pour le dernier 

(Centre Inffo, 2016, p.33). Un recentrage sur l’ingénierie pédagogique est anticipé par l’étude 

OPQM et souligné dans le guide sur les métiers de la formation de Centre Inffo, pour 

proposer des réponses formation au plus près des publics visés (ibid., p. 52). En outre,  

la mobilisation des technologies numériques conduit à l’apparition de nouveaux intitulés  

de postes, incluant des termes comme multimédia, e-learning, numérique, accolés à celui  

de projet, correspondant à de nouvelles attentes en termes de compétences souhaitées par  

les organisations. Le Centre Inffo mentionne aussi le « designer pédagogique » (ibid., p. 62) 

parmi les nouveaux métiers.  

 

Lors de la dernière mise à jour de ce référentiel20, les familles sont présentées sous 

forme de domaines, un 7e domaine est apparu : « Informatique, production et gestion  

des systèmes d’information ». La famille « ingénierie de formation –ingénierie pédagogique » 

a été renommée en domaine 3 : « ingénierie de formation, développement et conception 

pédagogique » (p. 3). La dimension numérique y a été précisée par rapport à 2010 avec l’ajout 

de références aux technologies dans l’intitulé des sous-domaines : « Conception, 

développement et intégration de ressources et de supports pédagogiques notamment 

numériques (multimédia et numériques) » (p. 8), et « Veille et mise en oeuvre des choix 

technologiques » (p. 9). Le descriptif de la conception de dispositif détaille en outre  

les modalités : présentiel, classe virtuelle, e-learning, blended.  

 

Le Rumef, la classification issue du Répertoire opérationnel des métiers et des emplois 

(Rome), ou le guide des métiers de Centre Inffo proposent chacun des référentiels différents 

pour les métiers liés à la formation, avec des intitulés propres. L’ingénierie pédagogique y est 

mentionnée comme une activité parmi les autres, pour les professionnels de la production et 
                                                
19 https://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2017/0013/boc_20170013_0000_0010.pdf. 
20 https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=4&ved=2ahUKEwimhMCphYvdAhV
DgRoKHcJfCvoQFjADegQIBxAC&url=http%3A%2F%2Fffp.org%2Fdocument%2F366%2Fdownload&usg=A
OvVaw1wgqmILr_95pviqCIkZ0D 
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1.3.3.2 Les référentiels anglo-saxons et internationaux 
 

Les principales associations professionnelles américaines mentionnées dans la 

littérature sur l’Instructional Design, et l’Instructional Design and Technology sont : 

l’Association for Talent Development ATD (ex-American Society for Training Development 

ASTD), l’Association for Educational Communications and Technology (AECT) et 

l’International Board of Standards for Training, Perfomance and Instruction (IBSTPI)  

aux Etats-Unis et la Canadian Society for Training Development (CSTD) au Canada. 

 

Le référentiel de compétences en ingénierie pédagogique (Instructional Design 

Competencies : The Standards) de l’IBSTPI, a été publié pour la première fois en 1986.  

Sa réalisation fut initiée par un groupe d’experts dans le domaine dès 1978. Ce référentiel a 

été ensuite mis à jour jusqu’à la quatrième édition de 2013 (Koszalk., Russ-Eft & Reiser, 

2013). Il est élaboré à partir d’une revue de la littérature et grâce à un panel de plus de 1000 

experts internationaux, travaillant dans différents champs. Il se décompose en 5 domaines,  

22 compétences, 105 degrés de performance. Les 5 domaines sont (IBSTPI, 2013) :  

• base professionnelle : 5 compétences 

• planification et analyse : 4 compétences 

• conception et développement : 7 compétences 

• évaluation et implémentation : 3 compétences 

• management : 3 compétences. 

 

Sugar (2014) propose quant à lui une synthèse de 30 ans de recherche sur les pratiques 

d’instructional design. Il analyse 102 études publiées de 1983 à 2014, auprès  

de professionnels instructional designers et d’étudiants dans le domaine de l’instructional 

design and technology (IDT), dans 33 revues. Deux d’entre elles : Educational Technology 

Research and Development et Performance Improvement Quarterly rassemblent 48,5 %  

des publications (47 articles). A partir des recherches auprès de professionnels (67 études),  

il identifie 13 compétences principales et 11 compétences associées au multimédia  

(cf. tableau 4 et tableau 5).  
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Dans l’enseignement supérieur, l’ingénierie pédagogique est une des activités  

de l’enseignant (Tricot & Musial, 2020) ; dans le cas de la e-formation, elle devient  

une rencontre entre plusieurs acteurs (Albero & Simonian, 2019).  

 

Dans les années 1980, la formation continue est considérée comme un investissement 

(Caspar & Meignant, 1988 ; Le Boterf, Durand-Gasselin & Pechenart, 1989). La qualité et 

l’efficacité de la formation sont également des préoccupations majeures dans un contexte  

de raréfaction des financements. Le formateur, puis, dans les années 90, l’apprenant sont 

considérés comme « acteurs », en capacité de s’autoformer (Demazière, 1996).  

Le développement d’une pédagogie par les objectifs modifie l’approche de la formation,  

le système d’unités capitalisables « constitue un projet de société et vise à introduire  

un renversement pédagogique profond. » (ibid., p. 16). On observe deux tendances qui 

s’opposent : d’un côté, une tendance gestionnaire qui cherche à optimiser la formation et  

sa conception, et, de l’autre, l’autoformation, à savoir la mise à disposition de moyens pour 

permettre à l’adulte d’apprendre. 

 

Des modèles de conception de formation se développent en parallèle ou  

en prolongement du courant de l’instructional design (cf. supra). En France, les pratiques 

s’organisent d’abord autour de l’ingénierie de formation (Le Boterf, 1985) et une forme  

de hiérarchie apparaît entre l’ingénierie de formation et l’ingénierie pédagogique  

(Leclercq, 2003). En termes de pratiques et de méthodes de design d’environnement 

d’apprentissage, Basque et al. (2010) distinguent l’approche pragmatique, centrée sur  

la solution, et l’approche analytique centrée sur le problème. L’approche pragmatique consiste 

en une démarche participative et par prototypage, dans une forme de design par l’utilisateur.  

 

En formation continue des adultes, les métiers et la professionnalisation  

des formateurs sont des questions vives depuis près d’un demi-siècle (Fritsch, 1969, 1971 ; 

Gadéa & Demazière, 2009 ; Dubar 2004; Sorel, 2010 ; Fernagu Oudet & Frétigné, 2017). On 

constate toutefois que l'ingénierie pédagogique y occupe une place limitée (Fernagu Oudet & 

Frétigné, ibid.). L’accélération technique (Rosa, 2010) et la poursuite de l’institutionnalisation 

de la FOAD, avec les lois de 2014 et 2018, entraînent une exigence de montée en compétence 

des acteurs de l’ingénierie pédagogique impliquant ainsi un changement de posture et de 

pratiques (Armao Méliet, 2017). Les acceptions de la notion d’ingénierie pédagogique 
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relevées dans la littérature sont ainsi synonymes d’ingénierie de formation, de conception et 

de production, etc., faisant référence à une mobilisation d’outils et de méthodes, à la capacité 

à penser un dispositif ou à accompagner les formateurs (Potvin, Power & Ronchi, 2014). 

Soyer (2003) définit ainsi l’ingénierie pédagogique comme l’ingénierie du développement  

des capacités, réalisée par le concepteur. Avec l’utilisation des TIC, apparaît  

une segmentation (Champy, 2012) de la profession formation, avec, d’un côté, des experts ou 

des professionnels qui apportent des contenus, nommés par la profession « des experts  

en la matière », et, de l’autre, des concepteurs de ressources et de dispositifs hybrides. 

 

On attend des chargés d’ingénierie pédagogique qui travaillent à la conception  

de dispositifs incluant les TIC, qu’ils maîtrisent les technologies et aient des connaissances  

en sciences de l’éducation et de la formation, sachent faire preuve de créativité et travailler 

dans des équipes pluridisciplinaires. L’ingénierie pédagogique en tant qu’activité 

professionnelle repose ainsi sur quatre principales dimensions : la conduite de projet, la 

pédagogie, l’usage des technologies et la créativité.  

 

1.4 L’objectif et la question de recherche 
 

Les professionnels de la formation voient leurs contextes et leurs lieux d’exercice  

se diversifier (Fernagu Oudet & Frétigné, 2017). Les familles de métiers s’élargissent,  

les dispositifs de formation se complexifient (Albero, 2010) et cherchent à s’ouvrir.  

Des tensions apparaissent entre des logiques d’individualisation, de simplification  

des processus (cf. supra, loi de 2018), d’industrialisation de la formation amplifiée par  

les technologies, dans une économie de marché et de service (Caspar, 2011) et d’innovation. 

L’ingénierie de la formation devient aussi une ingénierie pour l’autoformation (Poisson, 2003, 

2010).  

 

La présence du numérique dans la formation n’est pas un fait nouveau. Toutefois,  

la transformation digitale ou numérique des métiers de la formation a conduit  

à la diversification de ses activités et des situations professionnelles de ses acteurs. 

L’extension des missions et des tâches en lien avec le numérique et les technologies associées 

a ainsi complexifié les activités d’ingénierie pédagogique. Les formations sont conçues en 

mode projet, de sorte que l’activité auparavant réalisée par le formateur devient un travail 

d’équipe. L’ingénierie pédagogique et l’ingénierie de formation auraient tendance  
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à se confondre, par le nombre des personnes impliquées dans les projets, la taille  

des dispositifs à imaginer des ressources, à produire, à médiatiser et à déployer.  

 

Sur le plan épistémologique, la transformation et la recomposition de(s) l’ingénierie(s) 

de la formation (Brémaud & Guillaumin, 2010) nécessitent de repenser, voire d’imaginer  

de nouvelles formes d’ingénierie (Blandin, 2017). La conception et la scénarisation 

apparaissent selon certains travaux comme une condition nécessaire à l’efficacité de la mise 

en œuvre d’un dispositif de formation hybride (Tribet & Chaliès, 2017). Pour les institutions 

et les personnes qui mettent en œuvre l’ingénierie pédagogique, l’enjeu est une réorganisation 

de la formation et de sa production, avec notamment la diffusion dans la formation  

de pratiques en provenance d’autres métiers comme l’ingénierie concourante et  

le développement de nouvelles formes collaboratives d’ingénierie pédagogique. L’intégration 

du numérique en ingénierie pédagogique est aussi visible dans les nouveaux usages au travail 

et dans la (co)-élaboration et la (co)-production de dispositifs incluant du numérique.  

La création des ressources de formation nécessite ainsi une ingénierie a priori plus complexe 

(plusieurs acteurs, des technologies dédiées et des étapes de conception spécifiques,  

une formalisation pour autrui, etc.). 

 

Aussi, par rapport aux attentes formelles des organisations qu’est-ce qui caractérise 

l’ingénierie pédagogique incluant le numérique du point du vue de ses acteurs en lien avec 

leurs environnements de travail ? Quelle est la trajectoire professionnelle de personnes qui 

mettent en œuvre cette activité, quelles opportunités d’action ont-elles et quelles ressources 

mobilisent-elles pour agir et réaliser l’ingénierie de dispositifs ou de ressources ? Quels sont 

les processus dans cette mise en œuvre ?  

 

Cette recherche vise à identifier des caractéristiques de l’ingénierie pédagogique  

en lien avec le numérique dans la formation des adultes, dans un champ de recherche qui  

se concentre aujourd’hui majoritairement sur les technologies éducatives, l’enseignement 

supérieur et les pédagogies universitaires. Elle a pour objectif de spécifier les processus  

à l’œuvre dans la mise en capacité des acteurs de la formation professionnelle continue  

des adultes, hors contexte universitaire, en termes de ressources, d’opportunité et  

de possibilités réelles d’utiliser le numérique dans leur conception et leur production.  

 



 

 
 

65 

Nous nous demandons donc comment les chargés d’ingénierie pédagogique sont-ils 

mis en capacité d’utiliser le numérique dans leurs accomplissements professionnels ?  

Le cadre de lecture qu’offrent les capabilités permet de s’interroger sur la qualité  

des situations et des environnements de mise en œuvre de l’ingénierie pédagogique avec  

le numérique, en termes de conversion des ressources et de mise en capacité à les utiliser  

et à choisir de les utiliser. Il s’agit de rechercher les conditions des processus opportunité  

et choix des chargés d’ingénierie pédagogique en lien avec le numérique, ce qui implique de 

prendre en compte les ressources, les facteurs de conversion, la liberté de choix et les 

conditions d’exercice de cette liberté.  

 

 



 

 
 

 



 

 
 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

LE CADRE CONCEPTUEL : 
L’APPROCHE PAR LES CAPABILITES  
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2 Le cadre conceptuel : l’approche par les capabilités  
 

La revue de la littérature sur l’ingénierie pédagogique en lien avec numérique a montré 

son caractère distribué et interactif. Le numérique est une composante du métier  

de l’instructional designer outre-Atlantique. En France, on voit qu’il occupe désormais  

une place importante, soit comme un élément intrinsèque à l’ingénierie soit comme  

une orientation de celle-ci. Il implique également la participation de plusieurs acteurs 

différents, alors qu’auparavant l’ingénierie pédagogique pouvait être mise en œuvre par une 

seule personne : le formateur. Toutefois les situations sont multiples, les outils nombreux,  

les dispositifs plus ou moins hybrides, les contextes variés et l’environnement en mutation. 

Par conséquent, nous mobilisons un cadre évaluatif, l’approche par les capabilités de sorte à 

identifier les processus capabilité associés à ces situations. Il s’agit à présent de comprendre 

comment les acteurs sont mis en capacité de mobiliser le numérique dans leur ingénierie 

pédagogique, de repérer leurs marges de manœuvre et d’autonomie lorsqu’ils introduisent et 

utilisent le numérique dans leur conception ou dans la transformation des offres de formation 

liée à sa digitalisation, d’identifier leurs orientations pédagogiques.  

 

Il existe aujourd’hui un consensus scientifique autour de l’approche par les capabilités, 

en tant que cadre d’analyse et d’évaluation (Julhe, 2016). La variété de ses applications pour 

la recherche en sciences humaines et sociales montre sa spécificité de cadre ouvert, 

permettant des recherches quantitatives avec des objectifs de mesures, et/ou qualitatives : plus 

descriptives et compréhensives. Elle permet aussi de conceptualiser et de donner sens à  

des phénomènes (Robeyns, 2017).  

 

Par exemple, nous pourrions comprendre l'éducation comme un droit légal ou comme 
 un investissement en capital humain. Nous pourrions également la conceptualiser comme 
l'expansion d'une capabilité, ou développer une éducation qui s'appuie à la fois sur l'approche 
par les capabilités et sur la théorie des droits humains. Cela nous aiderait non seulement à 
considérer différemment l'éducation, une conceptualisation différente aurait aussi  
des implications normatives, par exemple pour la conception des programmes scolaires, ou 
pour répondre à la question de savoir ce qui est nécessaire pour garantir cette capabilité, ou 
quel niveau d'éducation devrait être garanti aux enfants ayant un faible potentiel de capital 
humain lié au marché. (Traduction libre). 

 Robeyns (2017, p.33) 
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L’approche par les capabilités propose d’étudier les capacités d’un individu, en lien 

avec les opportunités effectives dont il dispose, de mettre en œuvre (De Munck & 

Zimmermann, 2008), dans un processus qui relie à des réalisations ou accomplissements, des 

ressources accessibles, des facteurs de conversion et des facteurs de choix.  

 

Nous exposons les principaux concepts de l’approche par les capabilités développée 

par Amartya Sen (1982). Nous précisons le lien entre cette approche et les TIC, puis, nous 

étudions comment cette approche est mobilisée dans la recherche portant sur la sphère 

professionnelle, en accord avec notre objet de recherche. Enfin, nous présentons  

les modélisations retenues pour identifier les processus de mise en capacité des chargés 

d’ingénierie pédagogique à inclure le numérique.  

 

2.1 L’approche par les capabilités de Sen 

 

Economiste et philosophe, théoricien du développement humain et prix Nobel  

de l’Economie en 1998, Sen développe le concept de capabilité ou « liberté substantielle » 

(Sen, 1999b, p. 87). Il élabore un cadre éthique et normatif, l’approche par les capabilités, 

destiné à étudier et à évaluer les politiques de développement. Il place la croissance non plus 

comme une fin mais comme un moyen. La liberté d’action et la capacité à agir sont définies 

par Sen comme les éléments clés du développement humain23.  

 

En 1979, il introduit la capabilité dans un discours intitulé « Equality of What » (Sen, 1982 ; 

Robeyns & Brighouse, 2010). Il définit les capabilités comme suit :   

La capabilité de fonctionner représente les diverses combinaisons de fonctionnements (états et 
actions) que la personne peut accomplir. La capabilité est, par conséquent,  un ensemble  
de vecteurs de fonctionnements, qui indique qu’un individu est libre de mener tel ou tel type  
de vie.  

(Sen, 2000b, p. 76) 

 

2.1.1 Les capabilités et les accomplissements chez Sen 
 

Un accomplissement correspond, selon la logique senienne, à l’usage par  

une personne des caractéristiques d’un bien ou d’un service. Par exemple, pour le vélo, 

considéré comme un bien, la caractéristique est d’être un moyen de transport. 

                                                
23 En janvier 2020, il reçoit le titre de docteur Honoris Causa à l’université Paris Nanterre. 
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faire, on peut alors mieux la comprendre. La liberté pour Sen est non seulement la possibilité 

pour un individu de se fixer ses propres objectifs selon ses valeurs et d’agir en fonction de 

ceux-ci pour son bien-être (Sen évoque la « liberté agentive » (Sen, 1985, p. 203) et la 

« liberté de bien-être »), mais aussi l’opportunité réelle de pouvoir choisir un 

accomplissement parmi plusieurs possibilités valorisées par la personne elle-même 

(accomplissements potentiels). Dans cette approche, la liberté, suppose que la personne puisse 

effectivement choisir et dérouler l’accomplissement, que l’opportunité soit réelle et non 

supposée ou théorique. La capabilité désigne l’ensemble des combinaisons 

d’accomplissements potentiels et réalisés. Sen évoque ainsi un « espace » de libertés 

substantielles (1999, p. 74), « l’espace des capabilités » (Bonvin in Fernagu Oudet, 2018a, p. 

145). Pour Sen, les accomplissements sont souhaités et désirés, ils ne peuvent correspondre à 

des actions contraintes, ou délétères pour la personne. Il s’agit in fine de pouvoir vivre la vie 

que l’on souhaite et d’être mis en capacité de le faire (1999b).  

 

La capabilité combine ainsi, la liberté de bien-être et la liberté dite agentive, c’est-à-

dire qui favorise l’agentivité, la liberté pour une personne de choisir sa vie, en fonction de ce 

qui lui semble important pour elle (Sen, 1985). Elle correspond à une puissance d’agir des 

individus, au-delà d’une simple recherche de bien être. L’agentivité restreinte est aussi à 

prendre en compte dans l’évaluation des situations d’in-capabilités. Sen propose une vision de 

l’individu comme étant porteur d’agentivité. 

 

2.1.2 Les facteurs de conversion 
 

Lorsqu’il étudie les famines, Sen introduit également la notion de facteurs de 

conversion de biens, de droits, ou de ressources (Sen, 1984), ces biens et services étant des 

moyens et non des fins. Les facteurs concernent la personne (âge, sexe, taille, connaissances, 

niveau d’activité, état de santé, besoins de relation sociales, de distraction, etc.), 

l’environnement physique ou géographique (conditions climatiques) et les conditions de vie 

en général (accès aux soins, à l’éducation, etc.). Sen montre que la capacité d’un individu à 

bien se nourrir ne dépend pas uniquement de la nourriture elle-même mais d’un ensemble de 

facteurs de conversion de biens en accomplissements (Sen, 1984, p. 511).  

 

La notion de conversion est abordée par Sen sous différents aspects y compris comme 

handicap, c’est-à-dire comme facteur empêchant les accomplissements. Les facteurs qui 
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permettent la conversion de caractéristiques propres aux biens sont des « caractéristiques 

personnelles » (Sen, 1999a, p. 9) comme le métabolisme, la taille, l’âge, le sexe, le niveau 

d’activité, l’état de santé, l’accès au soin, les connaissances en nutrition et l’éducation, ou 

encore des facteurs liés à l’environnement comme les conditions climatiques (exemples 

donnés par Sen, 1999a, p. 17). Dans le cas d’accomplissements qui impliquent un 

comportement social (familial ou autre), la conversion dépend des normes sociales, du 

positionnement de la personne dans sa famille ou dans la hiérarchie, de l’existence de 

moments de festivité ou encore de la distance physique pour rendre visite à ses amis, etc. 

(ibid., p. 18). Ces facteurs sont donc des conditions concrètes de mise en œuvre, propres à la 

personne physique ou à sa situation. L’existence de ces facteurs de conversion rend 

inopérante une simple comparaison des ressources mises à disposition pour évaluer les 

fonctionnements ou accomplissements des personnes. Pour étudier ce qui est mis en œuvre 

par les personnes, il convient ainsi d’étudier les choix possibles pour elles en fonction de leurs 

spécificités propres (intrinsèques : biologiques, physiques, acquises ; extrinsèques : 

situationnelles, environnementales) et leurs capacités réelles à convertir des caractéristiques 

de biens ou services en accomplissements ou réalisations.  

 

Sen propose un déplacement de l’évaluation des ressources dans la tradition de Rawls 

vers l’évaluation des libertés réelles et des capabilités (Sen, 2009). Il évoque l’importance  

des variations interpersonnelles dans les facteurs de conversion (1992). Il propose  

de distinguer d’un côté des facteurs personnels (intuitu personae), des facteurs sociaux (en 

lien avec les normes sociales notamment) et des facteurs environnementaux d’un côté, et,  

de l’autre, des paramètres liés au groupe d’appartenance (âge, genre, environnement).  

Plus tard, il classe en quatre catégories ces paramètres qui expliquent les différences de 

conversion de revenus ou de ressources en bien-être. Il distingue ainsi les « hétérogénéités 

personnelles » liées aux caractéristiques biologiques des individus (âge, handicap, etc.), les 

« diversités d’environnements physiques » (climat, etc.), les « variations de climat social » 

(politiques d’éducation, de santé, relations au sein des communautés, etc.) et les « différences  

de perspectives relationnelles » comme l’apparence vestimentaire pour parler en public sans 

honte (Sen, 2012). Il ajoute ensuite une cinquième catégorie, « la distribution au sein d’une 

même famille », distribution du revenu et des règles propres à la famille (Sen, 1999b,  

p. 70-71). Ces différences peuvent interagir négativement entre elles et accentuer  

les handicaps de conversion de moyens en fins ou en liberté de poursuivre ses fins. Sen cite 

l’exemple d’une situation de pauvreté dans un pays riche, qui prive la personne de la liberté 
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de faire partie de la vie d’une communauté (Sen, 2017, p. 26), ce qui témoigne de l’interaction 

des facteurs de conversion et de l’existence de systèmes de conversion.  

 

L’absence de capabilité s’appréhende de ce fait comme une privation de liberté, d’une 

part, en termes de « processus » non adéquats (absence de liberté d’action et de décision 

comme la violation du droit de vote ou de droits civiques), et, d’autre part, en termes 

d’absence « d’opportunité » des personnes en lien avec leur situation et leur contexte (mise en 

capacité à échapper à la famine par exemple) (Sen, 1999b, p. 17). L’absence de mise en 

capacité peut être évaluée dans des espaces capabilités plus ou moins contraints selon les 

personnes.  

 

2.1.3 Les capabilités et l’agentivité 
 

La liberté est appréhendée selon deux axes : le versant opportunité, c’est-à-dire  

de pouvoir disposer d’un nombre et d’une variété d’options suffisants pour qu’il y ait choix, et 

le versant processus, qui implique l’autonomie dans la démarche de choix (ibid.). Le choix 

chez Sen est relié à sa définition de l’agentivité (Peter, 2003) : la capacité pour une personne 

de choisir et de poursuivre ses propres buts et intérêts au regard de ce qui a de la valeur pour 

elle, de son bien être et de celui des autres, en accord avec les normes sociales et morales ou 

ses propres engagements en termes de valeurs (Sen, 1977), « On ne peut comprendre 

l’agentivité d'une personne sans prendre en compte ses buts, ses objectifs, ses allégeances,  

de ses obligations et - dans un sens large - sa conception du bien » (Sen 1985, p. 203). 

 
Sen relie aussi la notion de choix à celle de préférence adaptative, concept développé 

par Elster (2016), repris pour signifier l’intériorisation de normes ou de contraintes dans  

les choix faits par les individus. Selon Elster (ibid.), la formation de ces préférences 

adaptatives est un processus causal non conscient. Elles entravent la liberté positive selon 

l’approche par les capabilités.  

 

Enfin, d’après les travaux en philosophie politique, le choix des individus est explicité 

par les concepts de « base informationnelle » et d’« objectivité positionnelle » (Sen, 1993). 

L’individu n’aura pas la même perception des choses selon la position qu’il occupe,  

cette dernière aura donc une influence sur la façon dont il interprète ce qu’il perçoit. La notion 

de position est ainsi un facteur explicatif des « biais de jugement » des individus  
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selon de Munck (2008), est également une notion essentielle de l’approche par  

les capabilités : « Ni simple disposition, ni anti-disposition, la capacité 24de choisir est  

une méta-disposition : elle est la capacité d’ordonner options, habitudes, dispositions selon 

des raisons librement consenties » (de Munck, 2008, p. 24). Les débats philosophiques sur la 

liberté et son périmètre effectif montrent ici toute leur importance.  

 

Enfin, Sen associe la participation et les processus démocratiques à la capabilité et 

notamment à la dimension liberté de celle-ci.  

 

2.1.4 Les capabilités et la participation 
 

La théorie de Sen (1999b) repose également sur l’évaluation des droits fondamentaux 

propres à la démocratie : le droit à la participation et à la délibération des individus aux 

décisions relatives aux politiques de développement. La participation concerne non seulement 

le champ politique mais aussi social, la participation à la vie sociale est une capabilité, dont  

le développement et l’accomplissement sont à favoriser. La notion de participation chez Sen, 

recouvre également la participation des individus au processus d’évaluation  

de leurs capabilités. Alkire (2002 dans Clark, Biggeri & Frediani, 2019) montre que 

l’approche de Sen et les approches participatives ont quatre points communs : un pouvoir 

d’agir25 favorisé dans les deux cas, une égalité dans la prise de parole, une discussion  

qui permet de meilleurs choix que l’absence de discussion et une délibération possible.  

Par ailleurs, Alkire spécifie la « capabilité de groupe » (ou « capabilité collective »), comme 

une capabilité qui repose sur la participation à ce groupe (Alkire, 2008, p. 38). 

 

Synthèse 
 

Pour certains auteurs, les trois concepts centraux de l’approche de Sen sont ainsi 

fonctionnement ou accomplissement ou réalisation, capabilité et agentivité (Alkire & 

Deneulin, 2009), pour d’autres, ils sont à relier aux notions de facteur de conversion et de 

facteur de choix (Bonvin & Laruffa, 2018). Le travail de Julhe (2016) révèle ainsi, que de 

nombreuses études sur les capabilités ne mobilisent pas l’ensemble des concepts de Sen.  

                                                
24 Zimmermann et de Munck (2008) choisissent de traduire capability en capacité. 
25 « Nous définirons ainsi le pouvoir d’agir comme la possibilité pour les individus d’avoir une prise sur les 
situations qu’ils rencontrent et de se développer grâce à elles. » (Fernagu Oudet, 2016, p. 269). 
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Cette approche, d’abord développée à destination d’économies en développement,  

a été complétée en philosophie par Nussbaum (2000) dans le prolongement des travaux  

de Sen. Elle se développe également dans d’autres champs disciplinaires (de Munck & 

Zimmermann, 2008), comme en sociologie (Gangas, 2016; Kremakova, 2013;  

Zimmermann, 2006), en ergonomie (Falzon, 2005 ; Barcellini, 2015) ou en sciences de 

l’éducation et de la formation (Fernagu Oudet & Batal, 2016 ; Fernagu Oudet, 2018a ;  

Vidal-Gomel & Delgoulet, 2016). Elle est présentée comme un cadre descriptif et normatif 

(De Munck, 2008 ; Bonvin & Laruffa, 2018) ayant une portée heuristique (Julhe, 2016 ; 

Zimmermann, 2008), pouvant servir d’outil d’évaluation de la mise en capacité  

(Fernagu Oudet, 2012, 2018a), de la liberté (Sen, 1982, 1999b ; Zimmermann, 2006, 2008, 

2011, 2018) ou de l’autonomie (Falzon, 2005, 2013).  

 

En ce qui concerne les usages du numérique, certains auteurs ont utilisé l’approche  

par les capabilités pour étudier les liens entre le développement et les TIC.  

 

2.2 Les capabilités et les TIC 
 

Une recherche 26  sur Google Scholar à l’aide des mots clés « approche par  

les capabilités » et « TIC » ou « numérique » fait apparaître respectivement 118 et 226 

résultats. Sur l’ensemble des bases accessibles via Academic Search Premier le nombre de 

résultats en croisant ICT et capability approach s’élève à plus de 34 000 résultats. Avec 

capability approach dans les mots clés et ICT ou technology dans le résumé, ce nombre se 

réduit à respectivement 9 et 59 textes.  

 

Parmi ces derniers résultats, Stillman & Denison (2014) proposent une revue  

des théories qui appliquent l’approche par les capabilités aux études sur les TIC. Ils montrent 

que les liens entre ces deux objets apparaissent dans divers domaines : philosophie, économie, 

information, etc. (Stillman & Denison, 2014) (cf. figure 14).  

 

 

 

 
                                                
26 Recherche effectuée le 10/08/2021 
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Auteurs Adaptation conceptuelle de l’approche par les capabilités 

Gigler (2011)  

Grunfeld, Hak, and Pin (2011) 

Kleine (2010)  

Johnstone (2005); Johnstone (2007) 

Oosterlaken (2008); Oosterlaken (2009)  

Toboso (2011)  

Vaughn (2011)  

Zheng and Walsham (2008) 

Les capabilités informationnelles et le capital informationnel  

Capabilités, empowerment et durabilité 

Le cadre du choix 

La théorie de la justice 

Le design sensible aux capabilités  

La diversité fonctionnelle au service du handicap 

Les communautés indigènes en marge 

L’exclusion des capabilités dans la e-société  

 

Figure 14 : « Adaptation de l’approche par les capabilités pour l’étude des TIC » 
(Stillman et Denison, 2014, p. 204) (traduction libre)  

 

Nous présentons les travaux de Zheng et en particulier ceux portant sur  

le développement et les TIC (2007), repérés grâce à la recension de Stillman et Denison 

(2014) ci-dessus en figure 14. En complément, nous ajoutons ceux de Haenssgen et Ariana 

(2018), parmi les textes en anglais. Nous choisissons ces travaux car ils fournissent, en 

particulier, des informations sur l’introduction et l’usage des technologies numériques selon 

l’approche par les capabilités27. Dans la littérature française, nous avons repéré des articles 

portant sur la formation.  

 

2.2.1 Le développement et l’usage des TIC selon l’approche par les capabilités 
 

Dans un article portant sur le développement et les TIC, Zheng (2007) compare le  

« e-développement » à l’approche par les capabilités dans l’usage des TIC. Il précise que  

les facteurs de choix sont dépendants des préférences personnelles et sous-tendus par  

les mécanismes de la décision. Il utilise le cadre des capabilités pour dépasser une approche 

de l’usage des TIC, qui serait limitée à une capacité à les utiliser comme la maîtrise des outils 

informatiques et un postulat implicite selon lequel le numérique serait bénéfique pour tous.  

Il s’agit pour lui de comprendre comment on peut relier les usages des TIC à des buts 

d’accomplissement et, par exemple, à la capacité de pouvoir réellement bénéficier de  

                                                
27 Les travaux d’Oosterlaken (2009), abordent tous types de technologies et en particulier dans les pays en 
développement. 
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2.3 Les capabilités et la sphère professionnelle 

2.3.1 Les apports de l’approche par les capabilités par rapport à l’approche par 
compétence 
 

L’approche par compétence semble proche de l’approche par les capabilités ; pourtant, 

l’objet étudié et la manière de l’étudier diffèrent entre ces deux approches (Lozano, Boni, 

Peris & Hueso, 2012).  

La compétence se rapporte à ce qui est attendu de la personne dans ses activités 

professionnelles, en tant que référence ou performance définie par des employeurs, des 

institutions, des organismes de formation, etc. (Fernagu Oudet, 2018). Fernagu Oudet met 

aussi en avant le caractère extrêmement situé et biodégradable de la compétence, véritable 

folk concept (Batal & Fernagu Oudet, 2013), difficile à appréhender. Elle souligne que la 

dimension dynamique de la compétence a été assez peu étudiée, celle-ci est plutôt 

appréhendée comme un produit ou un état, rarement un processus.  

En revanche, la capabilité est un processus, qui met au jour un potentiel réalisé ou non par une 

personne, selon ce qui fait sens pour elle. La capabilité autorise l’agentivité de la personne. 

Selon Fernagu Oudet (2018a), l’évaluation des compétences se focalise sur la performance 

comme résultat (pouvoir agir), celle des capabilité sur les processus (pouvoir d’agir).  

 

L’approche par les capabilité28offre la possibilité d’étudier le travail en changeant de 

perspective. Salais (2009) précise que la compétence s’intéresse à l’autonomie dans la mise en 

œuvre d’un travail prescrit, la capabilité quant à elle (qu’il nomme « capacité ») relève du 

« développement de la personne », à travers ses accomplissements (p. 4). Elle s’intéresse donc 

aux conditions de mise en œuvre de l’autonomie.  
Passer d’une approche par la compétence à l’approche par les capacités suppose  
de changer d’appui, d’abandonner les manuels de management et de sociologie 
 des organisations (et de soumettre les disciplines du travail à un fort travail d’ajustement) au 
profit d’un complexe, hautement original, de travaux au croisement de la philosophie 
politique, des théories de la justice et de l’économie. Pour le dire en une phrase, la 
compétence est un concept de nature individualiste, la capacité  
se réfère à l’individualité sociale de la personne. 

(Salais, 2009, p. 3).  

 

Il fait ainsi référence aux fonctionnements ou accomplissements théorisés par Sen (cf. 

supra). Les compétences s’évaluent grâce à une analyse de la performance des individus, 

                                                
28 Salais et d’autres auteurs choisissent de traduire capabilité par capacité (de Munck & Zimmermann, 2008). 
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pilotée et mesurée par l’atteinte de résultats au regard d’objectifs prédéfinis en lien avec 

l’efficacité économique de l’organisation ou du projet. Elles reposent sur une liberté dite 

« négative », c’est-à-dire l’autonomie accordée dans le travail et un système de protection 

sociale. L’approche par les capabilités appliquée au travail ne nie pas la performance.  

Elle propose de poser comme préalable le principe de justice sociale comme antécédent à 

l’efficacité économique. Elle étudie la liberté « positive » : comment la personne est mise en 

capacité de s’engager et d’accomplir ce qui est porteur de sens pour elle. L’activité de travail 

étudiée selon les processus liberté et opportunités (Fernagu Oudet, 2018a), peut selon 

l’approche par les capabilités, être considérée comme accomplissement (Salais, 2009), 

« L’affirmation qui sert de prémisse à une approche du travail par les capacités est,  

à l’inverse, que le travail est une des activités primordiales sans laquelle nous n’existerions 

pas en tant qu’être humain » (ibid., p. 3). Pour Salais, le choix chez Sen ne repose pas 

uniquement sur l’individu et son degré d’autonomie ou d’indépendance (« contrôle 

individuel », 2007 p. 6), mais sur une capacité effective qui permet un choix libre « entre 

différentes opportunités de valeurs » (ibid.), un pouvoir d’agir (Clot & Faïta, 2000). Clot 

rapproche le pouvoir d’agir du genre professionnel :  
Le genre professionnel peut être présenté comme une sorte de préfabriqué, de stock de 'mise 
en actes', de 'mise en mots', mais aussi de conceptualisations pragmatiques (Samurçay et 
Pastré, 1995), prêts à servir. C'est aussi une mémoire pour pré-dire. Un pré-travaillé social. 

(Clot, 2014, p. 107) 

 

De même Zimmermann (2011) définit Ce que travailler veut dire en lien avec  

la capacité d’action des salariés, à savoir leurs moyens d’action et leurs possibilités en termes 

de choix, alors que la « logique compétence institue l’individu acteur de son développement » 

(2011, p. 9). Elle spécifie en quoi la liberté dans son acception négative limite les possibilités 

des acteurs au travail, leur pouvoir d’action. Elle rappelle la dimension processuelle  

de la liberté et le caractère contradictoire de notions telles que la flexibilité.  

 

Enfin, Fernagu Oudet (2018a) associe également, le pouvoir d’agir et la capabilité 

avec la notion de mise en capacité. Elle propose ainsi un changement de paradigme :  

des compétences aux capabilités pour approcher l’apprentissage et le développement 

professionnel en contexte de travail et de formation, du point de vue de leur processus et non 

uniquement de leurs résultats, et du développement auquel ces processus conduisent.  
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2.3.2 Les capabilités et les parcours professionnels 
 

La question des capabilités en lien avec le travail, les compétences et  

le développement est aussi étudiée à travers l’étude des parcours professionnels.  

Corteel et  Zimmermann (2007) ont mené une enquête sur les contextes et les parcours 

professionnels à travers des récits biographiques et en croisant « trois 

dimensions […] institutionnelles, organisationnelles et individuelles » (p. 27). Elles ont 

recherché les opportunités rencontrées par les personnes à travers les moments clés  

de leurs parcours comme le recrutement, la mobilité, ou encore la formation. Selon elles, 

« l’approche par les capacités, (…), prend en compte à la fois ce qu’une personne est capable 

de faire – ses compétences – et les possibilités qui lui sont offertes pour développer ces 

compétences – les opportunités ». (Corteel & Zimmermann, 2007, p. 26). Les auteures 

montrent que les capabilités dans les entreprises étudiées sont reliées à la sécurité de l’emploi 

et aux opportunités de développement. Ces dernières reposent quant à elles sur des réseaux 

professionnels internes, sur de l’informel et sur l’existence d’un support collectif :  
l’accès aux opportunités d’évolution de carrière repose essentiellement sur la personne, sur 
son insertion dans des réseaux professionnels, son habileté à mobiliser des leviers informels et 
à démontrer ses qualités. 

 (Corteel & Zimmermann, 2007, p. 34).  

Si l’existence d’opportunités de développement professionnel dépend de la taille  
de l’entreprise, de sa spécialisation et de sa situation économique, seules les entreprises qui 
cultivent une conception du collectif fondée sur des valeurs autres que marchandes concilient, 
dans notre échantillon, opportunités et supports collectifs. 

(ibid.) 

 

2.3.3 Le développement des capabilités au travail 
 

Le développement des capabilités dans le travail s’étudie aussi selon trois dimensions 

qui sont identifiés par Bryson et Merritt (2007) comme des facteurs institutionnels, 

organisationnels et individuels. Dans une recherche menée auprès de 20 organisations, ils ont 

croisé les facteurs de développement des capabilités au travail selon ces trois niveaux avec 

trois types de facteurs qu’ils qualifient de « moteurs », d’« éléments contributifs » et de 

« freins » (cf. fig. 17), rappelant ainsi les facteurs et les handicaps de conversion de Sen.  
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2.3.4 Les capabilités en ergonomie 

 
Dans le champ de l’ergonomie, l’approche par les capabilités est notamment retenue 

dans un cadre constructiviste pour des interventions destinées à rendre les environnements et 

les interventions capacitants (Falzon 2013 ; Arnoud 2013 ; Le Morellec, 2014 ; Raspaud, 

2014 ; Raspaud & Falzon, 2020). En sciences de l’éducation et de la formation, les ergonomes 

étudient des situations de conception de formation en lien avec le travail et des situations de 

travail à des fins de conception de formation, avec pour enjeu le sujet, sa santé au travail et 

son évolution tout au long de la vie (Vidal Gomel & Delgoulet, 2016 ; Vidal Gomel, 2021).  

2.3.5 Les capabilités et la participation dans la sphère du travail 

 
La satisfaction au travail, étudiée selon l’approche par les capabilités, est liée à la 

notion de « travail de valeur » (Lessmann & Bonvin, 2011, p. 90) qui repose sur le processus 

liberté et la participation aux décisions, à la fois collectivement et individuellement. La liberté 

de choix dans cette prise de décision est soulignée par les auteurs, comme combinaison de la 

participation et du choix individuel.  

 

L’approche par les capabilités permet d’étudier la conversion des ressources en 

capacités d’action et de choix, et d’identifier les facteurs de la mise en capacité d’agir des 

personnes. Le niveau micro (la personne) et le niveau méso (son milieu) (Berque, 2014) 

interagissent. Les personnes convertissent ou non (processus opportunités) les ressources 

mises à leur disposition en réalisations ou accomplissements (processus liberté). La mise en 

capacité d’une personne (processus capabilité) articule capacité d’action et capacité de choix. 

Le cadre des capabilités présente ainsi un « potentiel heuristique » pour étudier les parcours 

professionnels (Julhe, 2016, p. 325).  
Sur le plan empirique, cette perspective reste également de « moyenne portée » en ce qu'elle 
s'attache de manière centrale à saisir la jonction entre situations individuelles (valuations, 
préférences adaptatives, objectivité positionnelle, etc.) et cadres collectifs (ressources, droits 
d'accès, etc.). Partant, l'approche par les capabilités peut sans conteste s'inscrire dans 
 une réflexion sur toute une classe de phénomènes sociaux touchant au changement, illustrée 
dans le domaine du travail par les thèmes de l'insertion professionnelle, de la mobilité 
fonctionnelle, de la reconversion professionnelle, etc., le tout selon une voie de plus en plus 
empruntée visant à comprendre l'articulation entre parcours sociaux et politiques publiques. 

(Julhe, 2016 pp. 338-339).  

 

 



 

 
 

86 

2.4 Les modélisations de l’approche par les capabilités 

 

L’approche par les capabilités de Sen (2000a, 2000b) permet ainsi de comprendre 

comment les fonctionnements, réalisations ou accomplissements des personnes sont en lien 

avec leur liberté de choix et avec les moyens d’exercer cette liberté. Sen distingue ainsi les 

moyens de la liberté de son étendue. La mise à disposition de ressources ne suffit pas en elle 

même, la mise en capacité dépend des opportunités de convertir ou non ces ressources en 

accomplissements potentiels et de la liberté de les réaliser : si nous nous intéressons à la 

liberté de choisir nous devons regarder les choix possibles que l’individu a concrètement 

devant lui, et non postuler que nous obtiendrons le même résultat en prenant comme objet 

d’étude les ressources dont il peut disposer (Sen 2000b, p. 74).  

 

Selon Sen (2000), un accomplissement choisi par une personne sera potentiellement 

porteur de développement pour elle et ce développement reflètera ses capabilités. Les 

capabilités résultent des opportunités rencontrées de convertir des ressources pour agir et non 

des ressources elles-mêmes, à condition que celles-ci soient accessibles et actionnables, et 

puissent se transformer en capacités d’action (Zimmermann, 2008, 2011). Parmi les auteurs 

qui ont modélisé les capabilités, Robeyns (2005) spécifie d’abord les facteurs de conversion et 

de choix d’une personne dans son contexte social et personnel. Puis, Fernagu Oudet (2012, 

2014, 2016, 2018a ; Fernagu, 2018b, 2018c), en sciences de l’éducation et de la formation, 

poursuit cette modélisation en une représentation dynamique et propose une grille 

méthodologique pour comprendre les trois processus en jeu dans la construction des 

capabilités en tant que mise en capacité d’être ou de faire.  

 

2.4.1 Les processus capabilités 
 

Les modélisations ont ainsi évolué d’approches statiques vers des approches 

dynamiques pour montrer le caractère processuel des capabilités. L’approche par les 

capabilités n’est pas une théorie explicative des inégalités ou du bien-être, mais un cadre pour 

évaluer et conceptualiser ces phénomènes (Robeyns, 2005). Elle permet d’identifier les 

éléments d’attention pour comprendre le développement, au-delà de l’utilité et des ressources. 

Les capabilités relèvent des opportunités de convertir les biens et ressources en 

fonctionnements ou accomplissements réels ou potentiels et de la liberté de choix des 

individus (cf. supra). Cette conversion repose sur trois groupes de facteurs selon 











 

 
 

91 

 
Figure 22 : « Le développement des compétences des formateurs  

au prisme des capabilités » (Fernagu, 2018b, p. 189) 
	

 

Fernagu (2018c) relie l’approche par les capabilités à la théorie de l’autodétermination 

de Deci et Ryan (2002)31. Elle propose le concept d’environnement capacitant pour qualifier 

un environnement qui met en capacité d’agir en soutenant notamment l’autodétermination  

des individus et elle émet l’hypothèse que la capacité à s’autodéterminer serait une capacité 

constitutive de la capabilité.  

                                                
31 L’autodétermination est caractérisée par Deci et Ryan (2002) par trois besoins : le besoin d’autonomie, le 

besoin de compétence et le besoin d’appartenance sociale.  
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Nous cherchons, dans notre travail de recherche, à étudier la mise en capacité des 

chargés d’ingénierie pédagogique à introduire le numérique dans une activité professionnelle 

qui s’est complexifiée. L’ingénierie pédagogique et le numérique relèvent de différents 

acteurs mobilisant des artéfacts, voire des instruments (Rabardel, 1995), au service de la 

formation adressée à autrui (Maubant & Piot, 2011). Nous nous intéressons ainsi aux 

processus sous-jacents, dans une approche qui cherche à comprendre ce qui se joue entre les 

personnes, leurs ressources et leurs situations, dans des contextes d’exigence de montée en 

compétence.  

 

2.4.2 Synthèse des concepts retenus pour notre analyse 

2.4.2.1 Les ressources 
 

Dans l’approche de Sen (1999a), les ressources correspondent à des biens primaires, 

des revenus, des services, à tous biens matériels et immatériels convertissables  

en accomplissements potentiels : « Les biens primaires sont des moyens polyvalents tels que 

le revenu et la richesse, les pouvoirs et les prérogatives de fonction, les bases sociales  

du respect de soi » (Sen, 2009, p. 254). Il évoque aussi des ressources personnelles en lien 

avec le facteur de conversion « différences dans les perspectives relationnelles »  

(Sen, 2009, p.255).  

Les ressources sont ainsi qualifiées de « capability input » dans la modélisation  

de Robeyns (2005) (cf. fig. 18 supra). L’auteure précise d’ailleurs que toutes les capabilités 

n’impliquent pas nécessairement un bien ou un service en « input », par exemple le fait d’être 

respecté par ses pairs ne nécessite selon l’auteure que des comportements respectueux  

de leur part (Robeyns, 2008, p. 85). Une capabilité peut également ressource pour d’autres 

capabilités (Robeyns, 2003).  

 

Ces ressources, selon l’approche par les capabilités, ne sont pas intrinsèquement 

convertissables. Contrairement aux approches ressourcistes (celles où l’input est égal à 

l’output), elles ne sont ressources que si les personnes sont effectivement mises en capacité 

ou, au contraire, empêchées de les convertir en accomplissement potentiel.  
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Outre des biens et des services, les ressources peuvent être des droits formels (Bonvin, 

2005), des activités (Clark, 2005), être matérielles, sociales, humaines (Alexander, 2016), 

personnelles et relationnelles (Coortel & Zimmermann, 2007), etc. 

 

Fernagu Oudet (2018a) distingue également les ressources propres à l’individu 

(ressources internes) de celles liées à son environnement et son contexte (ressources externes). 

Les ressources peuvent aussi être formelles (liées à un dispositif ou à une organisation) et/ou 

informelles (Fernagu Oudet & Carré, 2017). L’auteure assimile les ressources à  

des « moyens » « mobilisables » (p. 144). Grâce à ses recherches, elle a pu identifier  

des caractéristiques qui permettent de qualifier une ressource : repérable (elle est visible), 

accessible (on peut l’atteindre), désirable (elle suscite l’envie), utilisable ou actionnable  

(elle sert à la personne), appropriable, congruente et pertinente (elle fait sens) (ibid. p. 150).  

Les ressources sont ressources pour un individu donné et peuvent ne pas l’être pour  

un autre. Elles ne déterminent pas, a priori, les usages qui en seront fait in fine. Enfin, selon  

la réalisation pour une personne donnée, elles peuvent aussi être des facteurs de conversion  

(Fernagu Oudet, 2018a).  

 

2.4.2.2 Les facteurs de conversion  
 

Les facteurs de conversion correspondent à ce qui explique la transformation ou la non 

transformation des ressources et de leurs caractéristiques en accomplissement potentiel.  

Dans le champ de l’économie, Sen distingue différents facteurs de conversion personnels, 

sociaux, environnementaux, individuels, liés au groupe d’appartenance, aux perspectives 

relationnelles et à la distribution au sein d’une même famille (cf. supra). Robeyns, en 2005, 

précise la typologie de Sen (cf. 2.4.1 supra). Les facteurs de conversion dépendent aussi  

des ressources sociales et personnelles, et des autres facteurs de conversion, ils peuvent 

s’influencer mutuellement (Robeyns, 2017, p. 47). Robeyns distingue les facteurs  

de conversion des contraintes sociales structurelles auxquelles les individus font face et qui 

ont une influence à la fois sur les facteurs de conversion et les accomplissements potentiels 

(cf. fig. 18 supra). 

 

Dans la littérature, les facteurs de conversion sont des « dispositifs humains, 

organisationnels, techniques et sociaux qui permettent la transformation des ressources et 

moyens disponibles» (Arnoud & Falzon, 2013, p. 110). Les facteurs de conversion peuvent 
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être positifs (ou négatifs) selon qu’ils « facilitent (ou entravent) la capacité d’un individu à 

faire usage des ressources à sa disposition pour les convertir en réalisations concrètes » 

(Fernagu Oudet, 2012, p. 10). Ils peuvent relever de la nature des ressources, de leurs 

caractéristiques, ou de leur périmètre (Fernagu Oudet, 2018a), par exemple « la nature des 

pratiques communicationnelles du management » et « les caractéristiques techniques du 

module [technique] », dans le cas « de l’initiative d’une grande entreprise de 

télécommunication, qui vise à réguler les usages des emails des cadres » (ibid. pp. 142, 143). 

 

Les facteurs de conversion peuvent correspondre à des compétences (Bartelheimer, 

Leßmann, & Matiaske, 2012) ou des capacités (Belharet, 2018 ; Bonvin 2009),  

des dispositions internes (Condé, 2018 ; Gilardone, 2010), des envies (Droy & Bidou, 2007), 

des niveaux de formation (Lambert, & Vero, 2007), des pratiques sociales ou relationnelles 

(De Rosa, 2018), des pratiques communicationnelles (Prost & Fernagu Oudet, 2016). Ce sont 

des objets institutionnels comme le CIF, ou des tiers comme  

un soutien familal ou un supérieur hiérarchique (Caillaud & Zimmermann, 2011). Ils peuvent 

aussi être des facteurs instrumentaux et des processus organisationnels (espaces de discussion, 

dispositifs de retour d’expériences, etc.) (Falzon, 2013). 

 

Par exemple, dans sa thèse en philosophie politique, Zwarthoed identifie « les facteurs 

biologiques et médicaux, les facteurs psychologiques, les facteurs cognitifs, les facteurs 

sociaux, les facteurs économiques, les facteurs politiques et les facteurs environnementaux » 

(2013 ; p. 299). Les facteurs cognitifs reposent à la fois sur l’information disponible  

et sur la capacité à traiter cette information. Les facteurs sociaux correspondent aux rapports 

sociaux, de coopération ou de conflit par exemple. Les facteurs économiques sont l’accès au 

marché et aux biens et les opportunités d’échange. Les facteurs politiques reflètent  

la jouissance et l’exercice de droits, la liberté d’expression et l’égale participation, la forme  

de la prise de décision. Le modèle démocratique est ainsi pour Sen celui qui offre le plus  

de garanties en termes de capabilités. Les facteurs environnementaux portent sur la 

géographie et le climat.  

 

Les facteurs de conversion peuvent être de différentes catégories : humain, matériel, 

immatériel, etc. Ils relèvent du sujet mis en capacité et sont influencés par son environnement, 

ils sont en lien avec des dynamiques comme les interactions, des dispositifs, voire  

des processus organisationnels. Ce n’est pas l’objet ou le sujet qui caractérise le facteur  
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de conversion mais son rôle, sa fonction de conversion des ressources, il est également lié au 

contexte de l’accomplissement. « Ils dépendent aussi bien des personnes que de leur 

environnement. À charge de l'enquête de les identifier dans chaque cas particulier ». 

(Zimmermann, 2008, p. 121) 

 

2.4.2.3 Les facteurs de choix 
 

Les facteurs de choix chez Sen relèvent du processus liberté, ils sont en lien avec 

l’agentivité des personnes et ce qui favorise leur autonomie, ils sont porteurs de valeur pour 

elles (cf. supra). Ils supposent que les personnes aient une variété de choix suffisante (Sen, 

1999b). L’apport de Sen consiste à dépasser les théories économiques de choix 

nécessairement rationnels et limités à la seule utilité. Le concept de choix dans l’approche par 

les capabilités se réfère selon les auteurs et les disciplines à de nombreuses théories et autres 

concepts, comme celui des préférences, de la décision, de l’autonomie, etc. Il ne peut être 

étudié indépendamment des opportunités réelles des individus, des possibilités de choix dont 

ils disposent, et de ce qui est porteur de sens pour eux. 

 

Les facteurs de choix, selon Sen, ne se limitent pas aux préférences des individus,  

ces préférences étant, de surcroît, plus ou moins déterminées.  

Sen fait références aux préférences adaptatives et les distingue des facteurs de choix car elles 

ne relèvent pas de la liberté des individus mais de l’adaptation à des normes contraintes et ne 

favorisant pas nécessairement l’autonomie, il cite par exemple les normes associées au genre 

(Sen, 1999b).  

Robeyns (2005) situe les facteurs de choix en amont des accomplissements réalisés, ils sont, 

selon elle, influencés par l’histoire personnelle. Ils ont une dimension psychologique, et 

résultent de préférences en lien avec le contexte social de la personne (cf. supra fig. 18). Dans 

une nouvelle version de sa représentation de 2005, elle ajoute que les choix sont 

nécessairement contraints car situés socialement (2017, p.83).  

 

En ergonomie, Le Morellec (2014), dans une recherche portant sur la mobilité  

des personnes vieillissantes, identifie des facteurs de choix qui permettent de « sélectionner 

ou de rejeter des ressources et/ou des fonctionnements » et qui impliquent nécessairement  

des facteurs de conversion positifs. Ces facteurs correspondent à des « habitudes », des 

« envies », au « but de l’activité » et à des « préférences » (p. 134), et peuvent aussi être  
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« la satisfaction, l’habitude ou la croyance » (p. 146). Ils sont en lien avec la liberté positive 

des sujets, leurs valeurs et ce qui est porteur de sens pour eux (Sen, 1999b, Zwarthoed, 2013). 

 

Dans le travail, la liberté de choix correspond au « champ des possibles »  

(Lambert & Véro, 2007). Les auteures étudient en particulier les opportunités réelles en 

termes de choix de formation pour un salarié. Il est question ici des effets des décisions 

personnelles sur les choix dans un périmètre d’options possibles et disponibles. Elles précisent 

notamment « que la liberté de choix est fortement contextualisée » (p. 70) et dépend  

de l’entreprise, « facteur de conversion environnemental » (ibid.). Bonvin et Farvaque (2007) 

spécifient en outre que la liberté de choix implique aussi la participation active des individus 

aux processus de délibération. Ils rappellent la distinctions entre « les actes ou les choix que je 

pose » que sont les accomplissements et « les actes et choix que je peux poser » que sont les 

capabilités (2007, p. 10).  

 

Enfin, en sciences de l’éducation et de la formation, Fernagu Oudet (2018a) relève les 

dimensions identitaires et organisationnelles des facteurs de choix. Elle émet l’hypothèse de 

l’existence de facteurs de choix positifs et négatifs, et de facteurs de choix « liés à 

l’environnement », « liés à autrui » et « liés à soi » en « gémellité » (p. 152) avec la typologie 

senienne des facteurs de conversion (cf. 2.1.2, facteurs personnels, sociaux, 

environnementaux).  
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Synthèse 

 

Nous résumons les concepts de l’approche par les capabilités, leurs caractéristiques et 

les objets d’analyse et les critères d’identification retenus dans notre recherche (cf. tableau 9). 

Ils seront, le cas échéant, complétés par nos résultats. 

 

Concepts de l’AC Objets d’analyse Critères d’identification et de sélection 

Capabilité Mise en capacité d’introduire le 

numérique en ingénierie pédagogique  

Hypothèse générale de départ 

Accomplissement(s)  Introduire, s’approprier, utiliser, 

exploiter le numérique en ingénierie 

pédagogique  

 

(1) Accomplissements attendus : quelles 

activités ? lien avec le numérique ?  

(2) Accomplissements effectifs en 

ingénierie pédagogique et numérique 

Facteurs de conversion 

 

Sociaux  

Environnementaux 

Personnels  

Autre ? 

Les ressources, opportunités d’utilisation, 

de mise en œuvre, leviers ou freins à 

l’action, conditions de mises en action 

Ressources Formelles/ informelles 

Internes/ externes 

Humaines 

Matérielles 

Immatérielles 

Organisationnelles 

Personnelles 

Ressources repérables, accessibles. 

appropriables, actionnables, utilisables, 

convertissables et désirables. 

 

Facteurs de choix  Agentivité ou liberté agentive 

Bien-être (liberté de bien-être) 

Liberté positive / liberté négative 

 

Choix contraints et non contraints, liberté 

d’action, sens : signification et orientation 

des choix. Valence positive ou négative. 

Sources et orientations des choix.  

 
Tableau 9 : Tableau de synthèse des concepts et notions de l’AC  
appliqués à l’utilisation du numérique en ingénierie pédagogique 

 

Nous privilégions une approche qualitative, afin de révéler les opportunités et  

les mécanismes de choix et de conversion, comme le suggèrent Julhe et Hamilton (2016) :  
Cependant, la collecte de données par le biais d'entretiens ou d'études de cas est privilégiée 
dans la littérature, les méthodes dites "qualitatives" étant plus susceptibles de révéler 
l'étendue des structures d'opportunité et des mécanismes de conversion. (Robeyns 2005a; 
Bryson and Meritt 2007; Bonvin and Farvaque 2007; Farvaque 2008; Verd and Lopez 2011)  
(Julhe & Hamilton, 2016, p. 238). 
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Le caractère dynamique de l’approche par les capabilités mis au jour dans cette partie, 

nécessite ainsi d’étudier les facteurs de choix en relation avec les facteurs de conversion et  

les accomplissements. Notre démarche d’enquête consiste dans un premier temps à étudier  

les « accomplissements attendus » (cf. (1) tableau 9) sur le plan formel par les employeurs  

des chargés d’ingénierie pédagogique, grâce à un corpus d’annonces de stages. Puis dans  

un second temps, à partir d’accomplissements effectivement mis en œuvre par des chargés 

d’ingénierie pédagogique (cf. (2) tableau 9), nous analysons les processus à l’œuvre.  

Nous cherchons à comprendre dans les discours des interviewés ce que les personnes font 

réellement par rapport aux « attendus » du métier et comment elles le font. Nous adoptons  

une approche tridimensionnelle, à savoir l’étude des trois processus de l’approche par  

les capabilités : processus opportunité, liberté et capabilité, au regard de la mise en capacité à 

introduire le numérique en ingénierie pédagogique. Nous utiliserons le modèle des capabilités  

sur 20 cas, sans « tiers exclus » afin de l’enrichir le cas échéant de manière empirique, non 

pas à partir d’individus statistiques, mais d’individus singuliers et situés, avant de monter en 

généralité de façon transversale sur les 20 cas. Nous présentons notre méthodologie dans  

le chapitre suivant.  
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3 La méthodologie 
 

La revue de la littérature effectuée en supra sur l’ingénierie pédagogique numérique 

montre que cette activité est peu étudiée en dehors de l’enseignement supérieur (qui apparaît, 

soit comme terrain de recherche et de production de dispositifs, soit comme environnement 

associé à des pratiques d’enseignement ou d’ingénierie pédagogique). Les activités 

d’ingénierie pédagogique sont multiples et la place du numérique dans ces activités évolue 

avec elles. Les champs disciplinaires, comme les terrains de pratiques, sont également 

pluriels. La littérature scientifique montre également un éclatement de la discipline en  

de nombreux champs de pratiques.  

 

3.1 Une approche inductive et qualitative 
 

Afin de définir les contours de notre objet de recherche, nous avons questionné  

des praticiens et des chercheurs dans le domaine de l’ingénierie pédagogique et numérique  

(deux professeurs d’université, un maître de conférence, un consultant du secteur privé 

diplômé d’ingénierie pédagogique, un manageur d’un pôle ingénierie pédagogique 

multimédia du secteur privé et une ingénieure d’étude travaillant sur des projets d’ingénierie 

pédagogique et numérique à l’université, et un conseiller TICE à l’éducation nationale). Nous 

avons constaté une grande disparité de contextes entre l’exercice de cette activité dans 

l’enseignement supérieur et en dehors. Cette étape exploratoire et la revue de la littérature 

nous ont conduite à restreindre notre étude à la formation professionnelle continue élaborée en 

dehors du cadre de l’enseignement supérieur. 

 

Notre démarche de recherche est donc inductive, notre approche compréhensive, dans 

le contexte de transformation de l’activité d’ingénierie pédagogique (Blandin, 201732) et notre 

méthode qualitative (Mucchielli, 1991). Il s’agit de partir des données empiriques afin de 

spécifier quelles sont les pratiques en vigueur en ingénierie pédagogique et numérique, puis 

de comprendre les processus de mise en capacité des praticiens les mettant en œuvre. Nous 

utilisons comme cadre d’analyse, l’approche par les capabilités en sciences de l’éducation et 

de la formation et mobilisons les grilles d’analyse élaborées par Fernagu Oudet (2017, 2018a), 

à partir des différents travaux qu’elle a pu capitaliser et mobiliser (Fernagu Oudet, 2018a).  

                                                
32  Introduction au Colloque, https://recherche.cesi.fr/colloque-defico-16-17-octobre-2017-a-lespace-grenelle-
paris-7e/. 
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L’approche par les capabilités nous incite à adopter une méthode qualitative afin 

d’identifier les processus de mise en capacité à introduire le numérique, de façon située, pour 

des personnes qui mettent en œuvre de l’ingénierie pédagogique pour de la formation 

professionnelle continue.  

 

Dans une première étude, nous spécifions les accomplissements attendus en ingénierie 

pédagogique et numérique à travers l’analyse d’offre de stages. Puis, dans une seconde étude, 

nous détaillons ceux que réalisent des chargés d’ingénierie pédagogique. 

 
3.2 Deux corpus : des accomplissements attendus aux capabilités  

en ingénierie pédagogique mobilisant le numérique 

3.2.1 Le corpus d’annonces de stages à destination de futurs chargés d’IP 
 

Un premier corpus nous permet de rendre visibles les accomplissements attendus par 

les entreprises dans lesquelles l’ingénierie pédagogique est exercée.  

 

En l’absence de référentiel métier mutualisé portant spécifiquement sur les activités 

d’ingénierie pédagogique et numérique en France, nous réalisons une première étude sur  

les profils et missions d’annonces de stages de fin d’études à destination des étudiants dans  

un master en ingénierie pédagogique. Cette première étude nous permet d’identifier  

des accomplissements attendus en ingénierie pédagogique en relation avec la digitalisation  

de la formation. Les missions proposées correspondent aux activités à mettre en oeuvre en 

tant que novice en ingénierie pédagogique. Ces annonces, ont été diffusées entre 2009 et 2018 

aux étudiants en Master d’Ingénierie Pédagogique en Formation des Adultes (IPFA)33 à 

l’université de Paris Nanterre. Elles ont été conservées par la direction 34  de l’équipe 

Apprenance et Formation des Adultes, au Centre de recherches en éducation et formation 

(CREF), à des fins de mobilisation ultérieure pour la recherche en formation.  

 

Les étudiants du Master IPFA valident une partie de leurs cursus, grâce à l’obtention 

d’une note de stage au cours duquel ils mobilisent les acquis de leur Master en ingénierie 
                                                
33 Le Master IPFA, créé en 2000 (DESS), est dédié « à la pédagogie des adultes, la conduite de projets en 
formation et les usages du digital pour apprendre », https://formations.parisnanterre.fr/fr/catalogue-des-
formations/master-lmd-05/sciences-de-l-education-m-JWQGZSLY/ingenierie-pedagogique-en-formation-d-
adultes-ipfa-presentiel-JXBJGQAM.html. 
34 Nous remercions sincèrement Monsieur Philippe Carré de nous avoir confié les archives des annonces de 
stages du Master IPFA. 
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pédagogique pour la formation des adultes. Nous repérons, dans ces offres de stage,  

les compétences attendues par les organisations, et les activités associées.  

 

Nous étudions ici les profils et les missions de chargés d’ingénierie pédagogique (IP) 

au travers d’annonces de stages destinées à ces professionnels ou futurs professionnels.  

Le corpus est composé de 246 annonces issues de 182 organisations (entreprises  

de différentes tailles et secteurs, associations, établissements) ayant pour objet l’éducation et 

la formation. Ces dernières ont été collectées entre 2009 et 2018, permettant une approche 

longitudinale de leur étude, et autorisant ainsi à éclairer la montée en puissance  

des technologies numériques en IP dans les offres diffusées.  

 

3.2.1.1 Recueil et traitement des données 
 

Les annonces ont été recueillies sous différents formats : courriers électroniques et 

documents au format Word ou PDF. Le Master IPFA propose un parcours en IP en formation 

des adultes (il ne comportait pas de mention spécifique numérique ou multimédia sur  

la période) ; les annonces reçues peuvent donc porter sur les différentes activités  

de l’ingénierie de formation et/ou pédagogique. Par ailleurs, comme il s’agit d’annonces  

de stages associés au parcours en Master, les missions proposées s’adressent à des profils  

de personnes qui débutent dans cette activité. Nous avons exclu trois annonces, dont deux 

hors périmètre : une offre « Pilote de la Qualité et de la Satisfaction Client » (2017-2018) et 

une offre « Chargé de mission RH » (2016-2017). La troisième annonce exclue ne comporte 

ni mission ni profil (2017-2018).  

Six thématiques sont identifiées dans les annonces : 

- l’année de parution de l’annonce (une annonce parue en 2018 concerne un stage  

se déroulant pendant l’année universitaire 2018-2019), 

- le nom de l’organisation d’accueil, 

- le poste occupé pendant le stage, 

- la description par elle-même de l’organisation d’accueil, 

- les missions à réaliser par le stagiaire, 

- le profil recherché. 
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3.2.1.2 La population  
 

Le tableau ci-après (cf. tableau 7) montre la répartition, par année, des 246 annonces 

du corpus. 

Année universitaire Nombre 
d'annonces 

% du nombre total 
d’annonces 

2009-2010 23 9 % 

2010-2011 32 13 % 

2011-2012 19 8 % 

2012-2013 14 6 % 

2013-2014 17 7 % 

2014-2015 21 9 % 

2015-2016 40 16 % 

2016-2017 47 19 % 

2017-2018 19 8 % 

2018-2019 14 6 % 

Total 246 100 %35 
 

Tableau 10 : Répartition des annonces par année universitaire 
 

Sur ces 246 annonces, nous avons ensuite retiré les annonces qui portaient sur  

des stages dans l’enseignement supérieur (universités, écoles), afin de ne conserver que  

les annonces dans les organisations de notre périmètre de recherche. Nous obtenons ainsi  

212 annonces (cf. tableau 8). 
Année universitaire Nombre 

d'annonces 
% du nombre total 

d’annonces 
2009-2010 18 8 % 

2010-2011 26 12 % 

2011-2012 15 7 % 

2012-2013 12 6 % 

2013-2014 15 7 % 

2014-2015 18 8 % 

2015-2016 39 18 % 

2016-2017 41 19 % 

2017-2018 19 9 % 

2018-2019 9 4 % 
Total 212 100 %36 

 
Tableau 11 : Répartition des annonces hors enseignement supérieur par année 

                                                
35 Valeur obtenue à partir des pourcentages non arrondis. 
36 Id. 
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La disparité du volume de textes entre les années nous conduit à analyser,  

dans un premier temps, ce corpus de façon globale sur la décennie. Toutefois, nous effectuons 

dans un second temps, une comparaison du lexique mobilisé par année (fréquence relative  

des termes cités). 

 

Lors de l’étape de mise en forme des annonces, nous avons pris trois précautions.  

Tout d’abord, les sous-titres ou termes redondants n’ont pas été repris. Par exemple, une seule 

occurrence a été conservée lorsque les termes comme compétences, capacités, mission étaient 

répétés plusieurs fois. Ensuite, le mot « e-learning » a été remplacé par la forme 

« elearning ». Enfin, les groupes de mots associés ont été codés avec un « _ » afin 

d’apparaître ensemble dans les analyses ; nous écrivons ainsi : « ingénierie_pédagogique », 

« ressources_humaines », « ingénierie_de_formation », etc.   

 

Nous proposons ci-dessous (cf. tableau 10), à titre illustratif, comment une annonce 

s’organise autour des variables précédemment décrites et selon la mise en forme nécessaire 

requise par le logiciel IRaMuTeQ (version 0.7 alpha 2) d’analyse lexicométrique. 

 
 

***** *ID_118 *Date_2014 *organisation_MGEN 

 

-*poste 

Concepteur Pédagogique Multimédia en alternance.  

 

-*orga  

Avec plus de 3,5 millions de personnes protégées, le Groupe MGEN est un acteur majeur 

de la protection sociale complémentaire : santé, prévoyance, autonomie, retraite et compte 

plus de 9 000 salariés. Il fait partie du groupe Istya, premier groupe mutualiste français de 

protection sociale complémentaire. Pour garantir une qualité de service aux adhérents et 

aux patients, le groupe MGEN dispose de 113 centres de services répartis sur toute la 

France. De plus, avec 33 établissements sanitaires et médico-sociaux, il offre aux assurés 

sociaux une offre de soins diversifiée : médecine de ville, soins de suite et de réadaptation, 

hébergement de personnes âgées et handicapées. 

Pour renforcer ses équipes du siège national, Direction des ressources_humaines Groupe. 

Lieu Paris 15ème proche gare Montparnasse. 
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-*mission 

gestion_de_projet elearning projets réalisés en interne, Rédaction du storyboard pour de 

nouveaux modules en collaboration avec les experts métiers, Réalisation de modules au 

moyen de logiciels auteur Edoceo elearning maker et animgallery pour de nouveaux 

modules, Paramétrage de la plateforme LMS, Suivi et mise à jour des modules produits, 

chiffres.  

 

-*profil 

en cours de formation supérieure bac_4_5, en ingénierie_pédagogique multimédia, 

ingénierie_de_formation ou des Médias pour l’éducation, vous aimez le travail en équipe 

et vous êtes rigoureux. Vous avez des connaissances en conception et scénarisation 

pédagogique et multimédia. La connaissance de flash et des outils Edoceo serait un plus. 

 

 

Tableau 12 : Exemple d’offre de stage préparée pour être incluse le corpus 
 

Ce premier corpus permet de spécifier les réalisations attendues sur le plan formel.  

Il est complété par un second corpus d’entretiens destinés à mettre au jour la mise en capacité 

des chargés d’ingénierie pédagogique à introduire, utiliser, etc., le numérique en formation.  

 

3.2.2 Un corpus d’entretiens avec des chargés d’ingénierie pédagogique 

3.2.2.1 Le recueil et le traitement des données 
 

Les participants à l’étude ont été contactés via notre réseau professionnel. Nous avons 

posé comme prérequis le fait d’exercer ou d’avoir exercé des activités d’ingénierie 

pédagogique incluant du numérique et, à titre principal, en dehors du champ de 

l’enseignement supérieur (certains consultants peuvent effectuer des activités auprès de tout 

type d’organisations et peuvent avoir travaillé également pour l’enseignement supérieur). 

Nous avons également demandé à chaque participant de nous mettre en relation avec une 

autre personne ayant les mêmes activités professionnelles, mobilisant la technique dite  

de « boule de neige », afin de diversifier les contextes d’activité de notre population.  

Notre échantillon est non probabiliste (Beaud, 2003) ; il est constitué de 21 personnes qui ont 

accepté de participer à cette enquête entre 2015 et 2017. Notre objectif était de recueillir  

des données sur les environnements et les ressources des personnes en lien avec l’ingénierie 

pédagogique et le numérique, et de faire émerger des éléments signifiants pour les acteurs.  
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Nous avons proposé aux participants d’être interviewés et enregistrés afin  

de retranscrire intégralement leurs récits. Nous nous sommes également engagée à tout mettre 

en œuvre pour respecter leur anonymat. Nous avons informé les participants du cadre de ces 

entretiens : une recherche doctorale portant sur la formation, l’ingénierie pédagogique et le 

numérique et mobilisant le cadre des capabilités. En amont des entretiens, nous avons précisé 

que nous collections des informations sur les ressources qu’ils ou elles mobilisent  

en termes de numérique et d’ingénierie pédagogique et comment ils ou elles sont mis  

en capacité de le faire. Cette transparence est selon nous une condition nécessaire à 

l’instauration d’un cadre de confiance entre l’interviewé et l’interviewer, dans une démarche 

de congruence avec les participants (Rogers, 1996).  

 

Ces entretiens semi-directifs comportaient une consigne de départ : « pouvez-vous me 

parler de votre parcours en lien avec la formation, l’ingénierie pédagogique et le numérique et 

de vos activités professionnelles aujourd’hui ? ». L’entretien était précédé d’une introduction 

sur le contexte de la thèse et son objet principal. Nous avons recueilli le consentement  

des personnes sur l’enregistrement et la retranscription sous condition d’anonymat.  

Les relances étaient formulées dans l’instant de l’entretien, afin de s’adapter à la situation de 

la personne, à ses pratiques et à son environnement, selon une approche compréhensive 

(Kaufmann, 2011). Pour autant, nous avons parfois posé des questions directement en lien 

avec une grille préalablement établie listant les thèmes à aborder (organisation du travail, 

rapport au numérique, réalisations effectives, outils/ressources mobilisées). Basé à la fois  

sur des relances à partir des propos spontanément tenus et sur des questions plus ciblées, 

l’entretien est, quoiqu’il en soit, «un instrument d’investigation spécifique», il « met en 

évidence des faits particuliers » ; il a une valeur heuristique car il rend compte  

de la « représentation articulée à son contexte expérientiel et l’inscrit dans un réseau  

de signification » (Blanchet & Gotman, 2011, p. 25). De tels entretiens sont centrés sur  

« la conception des acteurs» et «les descriptions des pratiques» (ibid.). 

 

Les 21 entretiens de 45 à 90 minutes environ ont été conduits en face-à-face ou par 

téléphone, en particulier, dans ce second cas, pour deux personnes travaillant et résidant hors 

Ile-de-France (avec des activités couvrant tout le territoire national). Dans les transcriptions, 

les prénoms ont été remplacés en conservant le genre de la personne ; seules les références à 

des chercheurs ont été conservées. Les caractéristiques, entreprise, ville, projet, ont été 

modifiés en entreprise_X, ville_X, projet_X. Les récits des interviewés sont intégralement 
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retranscrits en annexes (cf. volume 2), classés de l’ID1 à l’ID21, ce qui correspond à l’ordre 

chronologique de la réalisation des entretiens (entre 2015 et 2017, soit une période comprise 

dans la décennie des annonces de stage 2009 – 2018 qui constituent notre corpus 1).  

 

3.2.2.2 La population 
 

Notre échantillon de professionnels (n=21) est constitué de personnes qui pratiquent 

ou ont pratiqué des activités d’ingénierie pédagogique et/ou encadrent des praticiens. Leur âge 

est compris entre 27 et 63 ans et leur ancienneté dans la formation professionnelle continue  

au moment de l’interview varie de moins de 2 ans à plus de 30 ans (cf. tableaux 11 et 12).  

 

 

Age	
Effectif	en	
nombre	

26	à	30	 2	
31	à	35	 3	
36	à	40	 3	
41	à	45	 5	
46	à	50	 4	
51	à	55	 2	
56	à	63	 2	

Total	 21	
 

Tableau 13 : Age des interviewés  
 

 

 

Années	d'expérience	dans	la	
formation	

	Effectif	en	
nombre		

moins	de	2	 3	
2	à	5	 2	
6	à	10	 8	
11	à	20	 3	
21	à	30	 4	
31	à	36	 1	

Total	 21	
 

Tableau14 : Ancienneté dans la formation professionnelle continue  
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Les fonctions exercées sont très variées, comme illustré ci-dessous (cf. tableau 13). 

Six personnes ont des responsabilités managériales (encadrement d’équipe).   

 

Fonction	au	moment	de	l'entretien	
Effectif	en	
nombre	

Direction	 3	
Management	de	projet	 4	

Ingénieur	formation	 2	
Ingénieur	pédagogique	 5	

Consultant	formateur/Consultant	indépendant	 4	
Chargé	d'étude/	de	pédagogie	et	autre	 3	

Total	 21	
 

Tableau 15 : Fonctions occupées par les interviewés  
 

Les organisations sont des entreprises, des associations du secteur privé et public.  

Les secteurs d’activité sont très divers : services financiers, non financiers, médias, conseil, 

formation, industrie, grande distibution, etc. (cf. tableaux 14 et 15).  

 

Catégorie	d'organisation	
Effectif	en	
nombre	

Indépendant	 4	
Cabinet	de	conseil	 2	

ESN/	Edtech	 2	

Groupe/entreprise	industriel	ou	de	services	 4	
Organisme	de	formation/	université	d'entreprise	 9	

Total	 21	
 

Tableau16 : Organisations d’appartenance des interviewés 
 

Secteur	d'activité	
Effectif	en	
nombre	

Conseil/	RH/	formation	 6	
Technologies	de	la	formation	 2	
Energie	 1	
Services	financiers	 6	
Services	(publics	et	aux	entreprises)		 4	
Grande	distribution		 1	
Médias	 1	

Total	 21	
 

Tableau 17 : Secteurs d’activité des interviewés 
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On constate donc, parmi les organisations où travaillent les interviewés, une grande 

diversité d’intitulés de fonction, d’entreprises et de secteurs. L’activité d’ingénierie 

pédagogique incluant du numérique dans la formation professionnelle continue des adultes est 

ainsi observée dans des contextes variés.  

 
3.3 L’analyse lexicométrique des deux corpus 

 

Nous effectuons dans un premier temps une analyse lexicométrique, destinée  

à comparer les accomplissements attendus par les organisations (corpus 1) et les activités 

mises en œuvre par les interviewés (corpus 2).  

3.3.1 L’analyse des annonces de stage 
 

Après une brève analyse en statistiques descriptives, le corpus fait l’objet  

d’une analyse lexicométrique à l’aide du logiciel IRaMuTeQ (Ratinaud & Dejean, 2009). 

Trois algorithmes du logiciel sont utilisés sur le corpus et les sous-corpus associés :  

la Classification Descendante Hiérarchique (CHD), l’Analyse Factorielle de Correspondances 

(AFC) et l’Analyse Des Similitudes (ADS). Précisément, nous effectuons des analyses par 

classification hiérarchique descendante de type Reinert, afin de relever les univers lexicaux  

en tant que trace d’activités (Reinert, 1983, 1990, 1993, 1997, 1998) et de décomposer  

les missions et les profils de futurs chargés d’IP, dans le champ de la formation 

professionnelle continue des adultes. Le paramétrage du nombre de classes dans l’analyse de 

Reinert est ajusté de telle sorte que le nombre de segments représentés soit le plus élevé 

possible dans une logique d’exhaustivité. Les CHD sont présentés avec les AFC 

correspondantes. Le graphe AFC, reprend les classes de la CHD et les projette dans le plan, 

cette représentation graphique permet de visualiser l’ensemble des termes significatifs  

de la classe, la taille du mot est proportionnelle à sa fréquence dans le texte.  

 

Nous choisissons cette méthodologie pour identifier la dimension formelle  

des activités (Avril, Cartier et Serre, 2010) d’ingénierie pédagogique. Ces analyses sont 

complétées par des analyses de similitude sur les classes. Celles-ci permettent de visualiser  

le détail des classes à travers les liens entre les termes qui les caractérisent. Les paramètres 

des graphes sur les classes seront : sur toutes les formes retenues dans la classe (nombre 

d’occurrences minimum issu de l’analyse de Reinert) et un seuil de cooccurrence pour  

les arrêtes fixé à 1 (cf. exemple figure 23). 
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Puis nous réalisons une analyse thématique de contenu afin d’identifier les 

accomplissements et les processus associés dans la mise en capacité de réaliser de l’ingénierie 

pédagogique incluant du numérique.  

 

3.4 L’analyse thématique du corpus d’entretiens 
 

Nous procédons ensuite à une analyse thématique de contenu (Bardin, 2013) afin  

de modéliser les accomplissements et d’identifier les principaux thèmes abordés dans  

les entretiens en lien avec la formation, l’ingénierie pédagogique et le numérique. A travers  

le vécu des parcours professionnels et la description des activités, nous proposons d’identifier 

des caractéristiques propres au monde professionnel de l’ingénierie pédagogique et  

aux conditions d’action des praticiens en contexte de digitalisation de la formation.  

 

L’objectif est de repérer les facteurs de choix, les facteurs ou handicaps de conversion 

éventuels et les ressources associées aux accomplissements réalisés. Dans cette seconde étude 

auprès de professionnels chargés d’ingénierie pédagogique, nous identifions les facteurs  

de mise en capacité de ces acteurs, en lien avec la digitalisation de la formation. Il s’agit  

de comprendre comment ils et elles sont mis en capacité de produire des ressources incluant 

du numérique. Nous nous intéressons aux praticiens afin de rendre visibles leurs activités et 

d’étudier leur capacité à agir. Nous analysons les accomplissements réalisés, et les processus 

opportunités et libertés associés. Les facteurs recherchés seront ainsi les facteurs  

de conversion et les facteurs de choix (cf. tableau 9), à partir des modélisations de Robeyns 

(2005) et Fernagu Oudet (2018a).  

 

Lors du codage des entretiens nous avons été attentive au caractère processuel  

de la mise en capacité et au fait que certains éléments ne peuvent être codés que par rapport  

à leur contexte et aux processus auxquels ils sont rattachés. Cette analyse nous conduit  

à modéliser le processus capabilité des 21 entretiens, sous la forme de 20 cas37 de mise  

en capacité à introduire le numérique en ingénierie pédagogique.  

 

 

                                                
37 Un entretien a été exclu car il était hors périmètre de notre étude cf. infra. 



 

 
 

113 

3.5 La modélisation des processus opportunité, liberté et capabilité des interviewés 
sous la forme de cas 

 

Dans l’ensemble des entretiens nous étudions la mise en capacité à utiliser le numérique 

en ingénierie pédagogique. Cela implique que nous recherchions les situations porteuses  

de sens pour celles et ceux qui réalisent cet accomplissement. L’approche par les capabilités 

suppose en effet d’étudier les situations dans lesquelles il s’agit d’être ou de faire ce qui a  

de la valeur pour la personne et qui participe à son bien-être. Nous repérons dans les verbatim 

les descriptions correspondant à ces situations où les personnes ont été en capacité ou  

au contraire empêchées dans la conversion de leurs ressources.  

 

Nous retenons comme accomplissement ce qui est évoqué spontanément par  

les interviewés, en effet notre méthodologie d’entretien non directif nous permet de considérer 

que les verbalisations sont des éléments porteurs de sens pour les sujets. Nous distinguons  

les facteurs et les handicaps de conversion à partir des freins et des possibilités réelles  

à convertir les ressources évoquées.  

 

Ce qui facilite (ou entrave) la capacité d’un individu à faire usage des ressources  
à sa disposition pour les convertir en réalisations concrètes. Ils sont liés à l’individu et/ou 
 au contexte dans lequel il se trouve. Ils permettent de transformer les ressources en 
possibilités effectives. 
 (Fernagu Oudet, 2012, p.10). 

 

Pour chaque cas, nous relatons d’abord le parcours professionnel de la personne et 

le(s) contexte(s) où sont réalisés les accomplissements associés à une ingénierie pédagogique 

mobilisant les technologies numériques, puis nous modélisons les processus opportunité, 

liberté et capabilité.  

 

Dans la littérature, les concepts associés à l’AC ne correspondent pas à des catégories 

définies a priori (cf. supra). A cela, s’ajoute le fait que selon les situations le statut des objets 

étudiés diffère : ils peuvent être ressources, facteurs de conversion ou capabilités. L’étude  

des processus permet de spécifier ces objets d’analyse. C’est pourquoi nous avons d’abord 

modélisé les accomplissements associés à la mise en capacité d’introduire le numérique  

en ingénierie pédagogique pour chacun de nos entretiens afin d’identifier ce qui pour chacune 

des personnes et des situations à été ressource, facteur de conversion et facteur de choix. Dans 

cette étape nous ne cherchons pas a priori à caractériser les ressources et les facteurs  
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de conversion ou de choix. Dans un second temps, nous comparons ces éléments de façon 

transversale afin d’identifier des points communs ou des divergences.  

 

Notre première étude établit les attentes formelles des organisations. La seconde porte 

sur les parcours professionnels de chargés d’ingénierie pédagogique et de spécialistes  

de ce domaine. Elle cartographie les processus opportunité et liberté du modèle  

des capabilités que mettent en œuvre les personnes et permet d’identifier les facteurs  

de conversion des ressources et les facteurs de choix des chargés d’ingénierie pédagogique et 

numérique.  
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Synthèse des méthodes, objectifs et corpus 
 

Nous présentons ci-après un tableau résumé des méthodes appliquées à chacun  

des corpus et les objectifs associés (cf. tableau 18) par rapport à notre objet d’étude : la mise 

en capacité des chargés d’ingénierie pédagogique à introduire les technologies numérique 

dans leurs activités d’ingénierie.  

 

Etude Objectifs Méthodes Corpus 

Etude 1 Identifier  
les accomplissements 
attendus sur le plan 
formel en ingénierie 
pédagogique  

Analyse lexicométrique 
avec le logiciel 
IRaMuTeQ 

 

10 ans d’annonces  
de stages en ingénierie 
pédagogique reçues  
par le Master IPFA de 
Nanterre entre 2009 – 
2018, soit 212 annonces 
après retraitement 

 

Etude 2 Identifier les activités 
mises en œuvre  
par des praticiens afin de 
les comparer avec les 
accomplissements 
attendus du point de vue 
des organisations 
(résultats de l’étude 1) 

Analyse lexicométrique 
avec le logiciel 
IRaMuTeQ 

 

21 entretiens  
de praticiennes et de 
praticiens de l’ingénierie 
pédagogique, utilisant le 
numérique et travaillant 
en dehors du champ 
académique 

 

 Analyser la mise en 
capacité d’introduire  
le numérique en 
ingénierie pédagogique 
par les praticiens 

Analyse thématique  

Modélisation des 
processus associés aux 
accomplissements selon 
l’approche par les 
capabilités, sous la forme 
de 20 cas.  

 

 

  Analyse transversale  
des ressources, facteurs 
de conversion et facteurs 
de choix à partir des 20 
cas. 

20 cas modélisés à partir 
des entretiens 

 

Tableau 18 : Résumé des objectifs et méthodes des deux études, étude 1 et étude 2 
 



 

  
 



 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES RESULTATS DE L’ETUDE 1 : 
POSTES, MISSIONS. PROFILS DES CHARGES 

D’INGENIERIE PEDAGOGIQUE ET 
EVOLUTION DU NUMERIQUE EN FORMATION 
PROFESSIONNELLE CONTINUE DES ADULTES  
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4 Les résultats de l’étude 1 : postes, missions, profils des chargés d’ingénierie 
pédagogique et évolution du numérique en formation professionnelle d’adultes 

 

Sur la base d’une étude empirique menée sur un corpus d’annonces de stages pour  

des futurs chargés d’ingénierie pédagogique, nous sérions les missions associées, les capacités 

attendues et les outils numériques à savoir mobiliser. Cette étude permet également  

de montrer l’accroissement de la part du numérique dans l’ingénierie pédagogique. Elle nous 

semble indispensable pour dégager des spécificités propres à l’ingénierie pédagogique  

dans la formation professionnelle, dans une perspective formelle. 

 

En premier lieu, nous présentons une analyse globale des attentes formelles  

des organisations sur l’ensemble de la décennie, en termes de postes, missions et profils. 

Ensuite, nous cherchons à repérer une éventuelle évolution dans le temps de la dimension 

numérique de l’activité d’IP, au moyen d’une analyse factorielle des correspondances  

sur la variable date.  

 

4.1 Les postes, les missions et les profils des chargés d’ingénierie pédagogique 
 

 Les 212 annonces ont été publiées par 150 organisations différentes : entreprises, 

associations, coopératives, administrations, syndicats, groupements, etc. Les secteurs 

d’activité sont variés : conseil, organismes de formation, industrie, services, etc.  

 

Les missions et les profils font l’objet d’une classification de Reinert (CHD) et d’une 

analyse factorielle des correspondances (AFC), complétée par une analyse des similitudes 

pour chaque classe identifiée dans le dendrogramme de l’analyse  

de Reinert. La CHD permet de classer les formes (mots lemmatisés38) dans des classes de 

formes regroupées selon leur indépendance mesurée par un test au Chi2. Le dendrogramme est 

une figure qui représente la partition des classes, en pourcentage du corpus classé. L’AFC, 

issue de l’analyse de Reinert, permet de visualiser la proximité ou l’éloignement des formes 

au sein de chaque classe, représentées dans le plan. L’analyse des similitudes montre  

la cooccurrence des formes.  

 

                                                
38 Les verbes sont placés à l'infinitif, les noms au singulier et les adjectifs au masculin singulier.  
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Les deux principales activités sont l’ingénierie pédagogique numérique (IPN) et  

la conception (respectivement 46 % et 31 % du total des postes avec une mention numérique).  

 

Nous étudions ensuite les missions et les profils associées à ces postes, afin 

d’identifier l’évolution des activités professionnelles sur la décennie (du point du vue  

des organisations). Nous avons pu conserver l’ensemble des 212 annonces parce qu’elles 

recouvraient tout ou partie des activités d’ingénierie pédagogique (conception et production 

de ressources de formation, gestion de projet de formation, accompagnement des formateurs, 

évaluation, etc.).  

 

Pour l’étude des missions et des profils, nous produisons avec IRaMuTeQ une CHD 

de Reinert sur chacun des sous-corpus associés. Cette CHD fait ressortir des classes 

statistiquement indépendantes, produites automatiquement par le logiciel en fonction  

de l’occurrence des termes (formes) dans chaque segment. L’analyse de similitude montre 

leur proximité (cooccurrence). Le paramétrage du nombre de classes souhaitées est ajusté 

manuellement.  

 

4.1.2 Les missions 
 

Les caractéristiques lexicométriques globales 39  concernant les missions sont 

présentées dans le tableau 19.  

Nombre de textes 212 

Nombre de segments de texte40 751 

Nombre de formes 2957 

Nombre d'occurrences 25882 

Nombre de formes actives avec une fréquence >= 3 808 

Moyenne de formes par segment 34.5 

Tableau 19 : Données relatives à la variable missions 
 

Nous avons réalisé une CHD de Reinert à 3 classes sur le sous-corpus mission ;  

celle-ci produit le dendrogramme ci-après (cf. figure 26). Elle classe 620 segments sur 751, 

soit 83 %. 
                                                
39 Cf. définition des termes sur http://www.iramuteq.org/. 
40 Paramétrage par défaut retenu pour l’ensemble des annonces (40 unités par segment de texte), du fait de la 
forme des annonces.  













 

  
 

127 

À droite du graphe ci-dessus, le vocable de la « création » pédagogique est fortement lié  

(trait très épais) à « module », lui-même fortement relié à « e-learning». Par conséquent, 

l’aspect numérique relève spécifiquement de l’activité d’ingénierie. De plus, la création 

pédagogique, activité de conception de ressources et de contenus, puis de production  

de modules avec des outils auteurs comme Articulate Storyline (logiciel de production  

de module e-learning), est aussi associée à de l’administration et à du suivi de plateforme 

LMS. Par ailleurs, la distinction entre formation « présentielle » et à « distance » apparaît, 

ainsi que le suivi des forums.  

 

L’analyse lexicométrique des missions montre la variété des activités de l’ingénierie 

pédagogique et numérique (cadrage amont, gestion de projet, conception et production  

des ressources, suivi du déploiement et évaluation) 41  et des activités liées en termes 

d’ingénierie de formation ou de suivi des formations. On note également la présence 

d’activités plus périphériques, telle que la communication. Enfin, la part du numérique ressort 

nettement et concerne les outils mobilisés pour produire les ressources (« module ») ou  

les dispositifs, et assurer le déploiement de ces derniers (« plateforme »).  

 

Après avoir analysé les missions, nous nous intéressons aux profils. 

 

4.1.3 Les profils 
 

Les caractéristiques lexicométriques globales concernant les profils sont présentées en 

tableau 20.  
Nombre de textes 212 

Nombre de segments de texte 381 

Nombre de formes 1431 

Nombre d'occurrences 11421 

Nombre de formes actives avec une fréquence >= 3 408 

Moyenne de formes par segment 29.976378 

 

Tableau20 : Données relatives à la variable profil 
 

 

                                                
41 On retrouve ici les grandes phases du modèle ADDIE (cf. chapitre 1) associées à la gestion de projet  
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à leur diffusion (plateforme), les outils et connaissances pédagogiques associés à  

la conception numérique (« scénarisation », modalités d’apprentissage, etc.), ainsi que  

la mention « innovant ». 

 

Ø Classe 3 : la formation initiale et les expériences préalables 

La classe 3 rassemble les formations initiales souhaitées : master ingénierie  

de formation ou pédagogique, école de commerce, master ressources humaines. Le niveau 

varie de bac plus 3 à bac plus 5. Les mentions « école de commerce » et « master ressources 

humaines » sont plutôt inattendues étant donné le caractère plus généraliste de ces formations 

ainsi que leur rattachement disciplinaire aux sciences de gestion. Cela montre  

la pluridisciplinarité des activités associées à l’ingénierie pédagogique. On trouve aussi  

les termes « premier » et « expérience », parmi les prérequis.  

 

L’analyse des similitudes (cf. figure 35) est extraite afin de visualiser les liens entre  

les mots de la classe.  
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En consultant le concordancier43 , nous constatons que la gestion de projet fait partie  

des compétences attendues et/ou est souhaitée en première expérience préalable. Le terme 

projet est le troisième terme le plus utilisé dans les annonces avec 315 occurrences. Il est cité 

dans 131 annonces sur les 212, avec une quote-part plus importante dans les annonces depuis 

2013-2014.  

 

Cette analyse nous permet d’identifier les attentes formelles des organisations en 

termes de missions et de profils. Les chargés d’ingénierie pédagogique exerceront  

des activités de gestion de projet et mobiliseront les technologies numériques  

dans la conception des ressources, dispositifs et offres de formation. La pédagogie est 

également une compétence attendue. Ils sauront aussi communiquer et travailler en équipe. 

Des capacités de structuration propres à l’ingénierie sont aussi nécessaires. 

 

Ce constat nous conduit à approfondir notre analyse des résultats en recherchant  

s’il existe des spécificités dans les profils attendus et les missions associées selon les années 

de parution des offres, au moyen d’une AFC sur la variable date. 

 

4.2 L’analyse longitudinale du corpus : évolution générale de l’activité d’IP  
et spécificités de la dimension numérique 

 

Nous réalisons une AFC sur les dates et les formes actives (noms, verbes et adjectifs)  

à partir d’un sous-corpus regroupant les profils, les missions et les postes (cf. figure 38).  

Ce sous-corpus correspond à l’ensemble des textes des annonces, sans les descriptifs  

des organisations d’accueil, ceux-ci évoquant en effet des éléments qui ne se rapportent pas  

à l’ingénierie en tant que telle (cf. supra).  

 

Cette AFC permet de visualiser la répartition des annonces par date dans le plan  

à deux dimensions, avec une inertie expliquée44 par les deux axes de 35,5 %.  

 

 

 

 
 

                                                
43 Le concordancier permet de visualiser les formes dans les segments de texte de l’annonce. 
44 35,5% de la variabilité totale des données est représentée dans le plan. 
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Dans le tableau 21, le terme plateforme apparaît en 2014-2015 ; le terme multimédia 

en 2015-2016 et numérique, digital et FOAD à partir de 2017. Dans les missions, le terme 

digital apparaît pour la première fois en 2013.  

 

L’ingénierie pédagogique est clairement associée aux technologies numériques à partir 

des années 2014-2015. Ces résultats montrent ainsi une accélération de sa digitalisation.  

 

Synthèse de l’étude 1 
 

Cette étude d’annonces de stages à destination des étudiants en master IPFA pour  

les années universitaires 2009-2010 à 2018-2019 nous permet de situer les attentes 

d’organisations à partir des profils demandés et des missions proposées. Une analyse 

lexicométrique du corpus montre l’évolution croissante des attentes des employeurs à l’égard 

de l’utilisation des outils numériques et de leur maîtrise par celles et ceux qui mettent  

en œuvre l’ingénierie pédagogique.  

  

Les métiers de l’ingénierie pédagogique se reconstruisent (Armao Méliet, 2017),  

en lien avec l’intégration du numérique et de nouvelles activités, comme la communication. 

Les résultats montrent le caractère distribué et la dimension projet de l’ingénierie en lien avec 

de nombreux acteurs, formateurs, clients, prestataires et utilisateurs. Les capacités attendues 

sont à la fois spécifiques aux champs de l’ingénierie, de la conception et des technologies  

en formation, et plus « transversales » comme la créativité, le dynamisme, etc. 

L’augmentation de la part du numérique apparaît nettement, mettant au jour la dimension 

intégrée de la formation (Albero, 2010) et donc de son ingénierie pédagogique.  

 

Ce travail spécifie les attentes formelles des gestionnaires des ressources humaines ou 

des manageurs et directeurs de la formation dans les organisations, en ingénierie pédagogique 

et sur les technologies numériques en formation continue des adultes (Cavignaux-Bros, 2021). 

Toutefois, ces résultats ne préjugent pas des réalisations effectives des chargés d’ingénierie 

pédagogique. L’approche par les capabilités dans un second corpus d’entretiens nous permet 

d’analyser leur mise en capacité d’introduire et d’utiliser le numérique en formation (Fernagu 

Oudet, 2018).  

 

 



 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES RESULTATS DE L’ETUDE 2  
LA MISE EN CAPACITE DES CHARGES 

D’INGENIERIE PEDAGOGIQUE A 
INTRODUIRE LE NUMERIQUE 
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5 Les résultats de l’étude 2 : la mise en capacité des chargés d’ingénierie pédagogique   
 

Dans cette seconde étude nous comparons les activités mises en oeuvre par les chargés 

d’ingénierie pédagogique aux missions et profils attendus recensés dans l’étude 1 grâce  

à une analyse lexicométrique du corpus des entretiens. Il s’agit de repérer les similitudes et les 

différences entre les deux corpus. Puis, grâce à une analyse thématique de contenu,  

nous étudions les processus opportunité, liberté, et capabilité, à partir des accomplissements 

réalisés. Le but est d’identifier les ressources, les facteurs de conversion et les facteurs de 

choix des praticiens de l’ingénierie pédagogique et numérique.  

 

5.1 L’analyse lexicométrique du corpus d’entretiens et la comparaison  
avec le corpus de stages 

 

Nous réalisons une classification hiérarchique descendante (CHD) de Reinert  

des discours des interviewés afin d’identifier, à partir des classes lexicales des entretiens,  

les activités décrites par les interviewés. Nous comparons ensuite ces résultats avec  

les accomplissements attendus identifiés dans l’étude 1.   

 

5.1.1 Les grandes classes lexicales des discours des interviewés 
 

Une classification descendante (CHD) de Reinert à trois classes (cf. figure 40)  

fait apparaître une première classe (Classe 2, 20,4 % du corpus) qui regroupe le vocabulaire 

correspondant aux environnements de travail des interviewés tout au long de leurs parcours 

professionnels, en lien avec la formation ou non. Une seconde classe (Classe 1, 30,2 %  

du corpus) reprend les activités d’ingénierie pédagogique et de formation et, enfin,  

une troisième classe rassemble les termes en lien avec le numérique et les technologies 

(Classe 3, 49,4 % du corpus). 92 % des segments de textes ont été classés.  
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aux technologies numériques et aux outils utilisés dans l’ingénierie pédagogique, alors que 

dans les entretiens le numérique est associé à des manières de faire et à des finalités.  

Il est associé à l’expérimentation ou au contraire porte sur des « choses » qui sont sensées 

« marcher ». La dimension d’utilité y est soulignée avec le terme « servir ».  

 

L’activité de conduite ou pilotage de projet est ainsi abordée par les participants  

à l’étude 2, ainsi que les différentes étapes en lien avec l’ingénierie pédagogique mobilisant  

le numérique. Les annonces de stage, de par leur caractère formel, ne permettent a priori  

pas d’appréhender des dimensions qui apparaissent dans le corpus 2, comme le lien  

entre numérique et expérimentation ou comment les chargés d’ingénierie pédagogique sont 

mis en capacité d’imaginer et concevoir les ressources et dispositifs. Les traits saillants 

identifiés entre les deux corpus montrent toutefois que les activités mises en œuvre  

par les praticiens de notre échantillon relèvent de l’ingénierie pédagogique et numérique.  

 

Nous étudions les récits de parcours et des activités professionnelles des interviewés 

dans leur contexte afin d’identifier leurs accomplissements puis d’analyser leur mise  

en capacité à utiliser le numérique. 
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5.2 Des contextes et activités  

aux accomplissements en ingénierie pédagogique et numérique 
 

Nous introduisons les éléments de contexte des interviewés, en lien avec la question  

de l’utilisation du numérique en ingénierie pédagogique, pour situer leurs accomplissements. 

Nous reprenons dans cette sous-partie, les verbatim les plus illustratifs pour étayer notre 

propos.  

 

Les contextes des interviewés sont variés : service de formation interne, organisme  

de formation interne ou externe, consultants indépendants ou salariés d’entreprises dites 

« edtech ». Ils travaillent à déployer des projets de digitalisation, à construire des dispositifs 

ou des ressources pour les collaborateurs de l’entreprise ou à accompagner des clients 

externes en ingénierie pédagogique. Les technologies connues et utilisées pour l’ingénierie 

pédagogique sont également diversifiées. Elles sont destinées à des dispositifs mixtes et 

hybrides mobilisant des pédagogies nouvelles comme la classe inversée ou l’utilisation du 

numérique en présentiel. Selon les interviewés, l’ingénierie pédagogique s’inscrit dans une 

démarche plus ou moins distincte de l’ingénierie de formation. Quoi qu’il en soit, ils sont tous 

amenés à mobiliser des technologies numériques. Les personnes travaillent au sein d’équipes 

internes ou en prestations externes. On retrouve dans les entretiens les différentes phases  

de la gestion de projet en ingénierie pédagogique et les démarches agiles sont évoquées. 

L’ingénierie pédagogique est une partie des activités exercées. On observe une distribution 

des tâches et des rôles entre des acteurs variés : concepteurs, animateurs, chefs de projet, etc.  

 

5.2.1.1 Des parcours professionnels variés 
 

Les personnes interviewées ont, pour certains, réalisé l’ensemble de leur carrière au 

sein de la même entreprise (Sabine, ID1 ; Angélique, ID4 ; Carl, ID12 ; Alice, ID18) et pour 

d’autres, changé plusieurs fois d’organisations ou de métiers en tant que salarié (Solange, 

ID2 ; Eva, ID3 ; Alix, ID5 ; Lucie, ID6 ; Léa, ID7 ; Francine, ID9 ; Fleur, ID13 ; Irène, ID15 ; 

Caroline, ID16 ; David, ID17 ; Marion, ID19 ; Louis, ID20). Ils alternent des situations de 

travailleur indépendant et de salarié (Charles, ID8 ; Victoria, 10 ; Fabrice, ID11 ; Charlotte, 

ID21) ou ils exercent la même activité depuis le début de leur carrière en tant que dirigeant 

fondateur de leur entreprise (Loïc, ID14).  
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Enfin, parfois, on observe aussi bien des changements de domaines et d’activités que 

des changements d’activités au sein de mêmes domaines comme les ressources humaines ou 

le « digital » (Caroline, ID16).  

 

L’évolution vers les métiers de la formation s’accompagne de la possibilité de 

valoriser une expertise dans un domaine : le domaine commercial pour Alix (ID5),  

le domaine bancaire pour David (ID17) et les médias pour Caroline (ID16). Solange (ID2)  

a également pu rejoindre un organisme de formation grâce à ses expériences préalables  

en gestion et management de la formation. 

 

L’orientation vers un poste dans la formation est aussi une opportunité de quitter  

un poste qui ne plaît plus (David, ID17), de se réorienter après une situation professionnelle 

difficile (Charlotte, ID21) et de trouver ou de retrouver des facteurs de motivation intrinsèque 

comme pour Eva (ID3). A l’inverse, Sabine (ID1) a rejoint son entreprise à la sortie  

de son école de commerce et elle a occupé de nombreux postes avant d’intégrer la formation.  

 

De son côté, Alice (ID18), n’a pas pu convertir sa formation et changer d’orientation 

professionnelle après sa première reprise d’étude en Master Multimédia, en raison du contexte 

de l’emploi à l’époque de cette première reconversion. Elle entame aujourd’hui une seconde 

reprise d’étude.  

 

L’activité d’ingénierie est identifiée comme spécifique, comme étant « un monde » 

(Solange, ID2), « un nouvel univers » (David, ID17), « le cœur d’un métier » (Eva, ID3).  

Après des mois en immersion dans un poste d’ingénierie pédagogique, Eva (ID3) pense qu’il 

s’agit d’un véritable métier.  

 

Les parcours témoignent donc d’évolutions dans lesquelles le développement est 

davantage lié au périmètre des activités exercées qu’à une évolution hiérarchique. 

L’ingénierie pédagogique et numérique apparaît comme « un monde à part », qui nécessite  

des capacités et une mise en capacité.  
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5.2.1.2 Les formats de formation mis en œuvre,  
les modalités pédagogiques et les technologies mobilisées 

 

Les différents formats décrits incluent à la fois l’utilisation des technologies dans  

la formation présentielle et la mise en œuvre de dispositifs mixtes ou entièrement à distance 

comme les MOOC. Plus précisément, les modalités de formation évoquées sont : 

- formation présentielle (17 personnes), 

- formation à distance ou distancielle (16 personnes), 

- MOOC (10 personnes), 

- e-learning (19 personnes), 

- classe virtuelle (11 personnes), 

- wébinaires (3 personnes), 

- sur poste de travail (2 personnes), 

- formation mixte, hybride, blended, FOAD (15 personnes).  

 

Les types d’activités cités sont : 

- des activités pédagogiques évaluatives (quiz : 10 personnes), 

- des questionnaires (7 personnes), 

- des serious games (7 personnes), 

- des jeux pédagogiques (9 personnes), 

- des activités collaboratives : wiki (3 personnes), communautés (10 personnes), 

- des échanges en ligne (forum) (6 personnes). 

 

Les supports de diffusion de formation les plus cités sont : les « PowerPoint »  

(15 personnes, dont 4 personnes avec des usages pour la scénarisation également) ; la vidéo  

(8 personnes) ; les modules et plateformes e-learning (18 personnes). La réalité virtuelle ou  

la réalité augmentée sont citées par trois personnes. Les participants qui ont le plus d’années 

d’expérience font aussi référence à l’Enseignement Assisté par Ordinateur (Carl, ID12   

et Charles, ID 8, qui ont tous les deux une trentaine d’années d’expérience), au CD Rom (Léa, 

ID7, et Fabrice, ID11, plus de 16 ans d’expérience), et aux DVD (Sabine, ID1 et Irène, 

ID15 qui ont toutes les deux plus de 7 ans d’expérience).  

 

Les réseaux et les terminaux numériques mentionnés sont : le mobile ou la tablette  

(6 personnes), les plateformes LMS (8 personnes) et autres plateformes (18 participants). 
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soit distincte de celle-ci. Enfin, l’ingénierie de formation est dédiée à l’analyse des besoins en 

amont (Charles, ID8 ; Charlotte, ID21 ; Solange, ID2 ; Alice, ID18), à l’élaboration  

de dispositifs (Léa, ID7 ; Alix ID5) ou implique un périmètre plus large d’activités,  

dont la gestion de la relation avec le client (Louise, ID20 ; Carl ID12).  

 

Pour Charlotte (ID21), l’ingénierie de formation consiste à réfléchir avec le client  

lors d’une expression de besoin afin de définir ses objectifs de formation et aboutir à un 

macro-dispositif pour estimer le nombre de jours nécessaires :  
à des grandes patates avec des flèches grosso modo, pour dire à peu près quel est le… parce 
que, parce que, quand on en arrive là on a besoin quand-même de savoir à peu près combien 
de jours on a pour faire ce qu'on va faire, etc. (Charlotte, ID21).  

Pour elle, la frontière n’est pas nette entre l’ingénierie de formation et l’ingénierie 

pédagogique, cette dernière étant considérée comme une transformation des objectifs de 

formation en objectifs pédagogiques : 

Après dans l'ingénierie pédagogique on descend dans la manière dont on va adresser ces 
objectifs de formation, donc on les transforme en objectifs pédagogiques… (Charlotte, ID21). 

Cette distinction est, selon Alix (ID5), également une distinction en termes de compétences  

et de prise de hauteur nécessaire. Elle rapproche ingénierie pédagogique et conception.  
Je vais réfléchir à, j'ai mes objectifs pédagogiques et je vais regarder quelle est la meilleure 
modalité d'activité par rapport à mon objectif en fonction du timing, contrainte que j'ai 
aujourd'hui ça c'est de la conception pédagogique. Si si je dois raisonner par rapport à un 
objectif de formation, j'ai une population cible, j'ai mes objectifs de formation, là je vais 
raisonner beaucoup plus macro, à utiliser, quelles sont mes modalités en fonction d'un objectif 
précis, et là je raisonne dispositif, et pas à l'intérieur d'une brique et l'ingénierie de formation 
je la place au niveau du dispositif. Plus de hauteur et vraiment, je saurais pas le dire, ou  
de capacité, ou de compétences tu appelles ça comme tu veux (Alix, ID5). 

Elle décrit une activité sous contrainte de temps, de cibles et d’objectifs.  

 

Au contraire, pour d’autre interviewés, ingénierie de formation et ingénierie 

pédagogique sont similaires : 

Je trouve que l'ingénierie pédagogique, c'est déjà quelque part avoir une vue stratégique, 
donc c'est au niveau de la définition d'un dispositif de formation ou c'est travailler sur mon 
mix de formation. Comment je le fais, alors je rentre même pas dans les sujets, mais j'ai une 
société qui est dans un secteur d'activité qui a tels moyens, qui a tel budget, qui a telle 
problématique, qui a tels types de compétences, qui a telle problématique terrain, comment 
moi, je vais bâtir a priori un parcours de formation type, quelles ressources je vais utiliser, à 
quel moment je vais mettre un présentiel, à quel moment je vais mettre une classe virtuelle, à 
quel moment je vais mettre de l'évaluation, (Loïc, ID14). 

Pour Loïc, le raisonnement par optimisation de l’ingénierie de formation évoqué par Alix  

et Charlotte concerne l’ingénierie pédagogique. Enfin, pour Louise il s’agit de mobiliser une 

« intelligence des situations » sous contrainte (ID20).  
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L’utilisation des technologies n’apparaît pas comme un élément de différenciation 

dans ces perceptions. On retrouve ainsi la polysémie du vocable de l’ingénierie pédagogique, 

relevée dans notre revue de littérature.  

 

5.2.1.4 La gestion de projet en ingénierie pédagogique et numérique  
 

Les différentes phases de l’ingénierie pédagogique et numérique déclinées dans  

le modèle Analyse, Design ou Conception, Développement, Implémentation et Evaluation 

(ADDIE), modèle de référence dans la littérature anglo-saxonne (Branch, 2009 ; Moore & 

Diehl, 2019 ; Reiser, 2012) sont décrites par les participants, sans faire explicitement mention 

du modèle, sauf pour Charlotte (ID21). Les entretiens ont montré la diversité des approches et 

des méthodes de travail, avec une prédominance pour les démarches structurées d’ingénierie. 

Les démarches agiles sont également évoquées sans nécessairement que soient verbalisées  

les méthodes recensées dans la littérature, par Basque (2017) notamment.   

La prise en compte de la maîtrise d’usage (Vulbeau, 2010, 2014 ; Carré 2010) va de l’analyse 

du besoin à partir d’une demande d’un commanditaire à la mise en œuvre d’une démarche 

d’expérimentation dès la conception (tests avec des apprenants en amont ou sessions pilotes 

post conception).  

Certaines interviewées, comme Irène et Fleur, accompagnent et forment leurs interlocuteurs.  

Mon rôle il est de, l’interface entre le client et l’équipe technique. Je suis le client, le client 
interne, ici c’est moi qui vais être en, c’est moi qui vais présenter l’outil, c’est moi jusqu’à 
présent qui formais, donc, les utilisateurs (Irène, ID15) 

 

Les démarches de gestion de projet sont, soit séquencées, soit itératives, soit  

plus intégrées ou concourantes, voire agiles. Les projets sont mis en œuvre dans des équipes 

internes ou externes, en lien avec des tiers. La production peut ainsi être sous-traitée  

à des fournisseurs également internes ou externes, les prestataires. La dimension projet est 

aussi associée au « test and learn », à une co-construction avec le client, à une nécessaire 

collaboration et coopération avec différents acteurs et parties prenantes.  
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5.2.1.5 Les finalités de conception 
 

Différentes finalités de conception sont abordées : de la transformation de formation 

existantes, réduction du présentiel, « mix learning », dispositifs « hybrides », 

On revisite nos programmes en présentiel, on réduit les durées de face-à-face pédagogique, 
mais on fait un petit peu de mix learning avec quelques modules de elearning sur étagère 
(Solange, ID2),  

Donc il s’agit de faire hybrider, euh de faire de la réingénierie de dispositifs existants pour en 
faire des dispositifs hybrides, au moins enrichis en numérique. Après, distanciel, présentiel,  
ça va être à chacun de le déterminer (Charlotte, ID21) ; 

à la conception de formations nouvelles, multimodales :  

Je me suis retrouvée à refaire de la conception, mais de la conception pour un dispositif lourd 
de l'ensemble, multimodal pour le coup, de l'ensemble de mes chefs de projet. (Angélique, 
ID4). 

 

L’ingénierie pédagogique est mise en œuvre pour des formations en tant qu’activité 

lucrative qui nécessite des budgets, de la communication et du marketing.  

Outre les activités d’ingénierie pédagogique et l’utilisation du numérique, les interviewés 

mentionnent des activités de construction d’une offre et de développement commercial  

(Loïc ID14, Caroline ID16). Les activités d’encadrement et de management d’équipe sont 

citées dans le cadre du pilotage et de la gestion des projets (Sabine ID1, Angélique ID 4).  

La veille fait partie des activités en lien avec les activités d’ingénierie.  

 

5.2.1.6 Les accomplissements  
 

Les accomplissements identifiés dans les interviews (cf. infra 5.3) portent sur  

des activités variées, d’une reconversion professionnelle à l’introduction des technologies  

dans des formations présentielles. Parmi les personnes interviewées, certaines n’ont pas été 

mises en capacité d’introduire ou d’utiliser le numérique dans leur ingénierie.  

 

Les accomplissements ont été repérés grâce à une analyse approfondie des entretiens, 

à partir du sens donné par les individus à ces derniers et, selon les cas, à leur dimension 

d’événement (une première fois par exemple pour Eva ID3, Victoria ID10, Alix ID5, la 

transformation d’une offre qui a été marquante pour Sabine ID1, celle des nouveaux 

embauché, etc.).  
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Nous présentons ces accomplissements, dans le tableau ci-dessous (cf. tableau 24),  

en les regroupant par périmètre d’activités : management et conseil portant  

sur la transformation digitale de la formation ; utilisation des technologies dans des activités 

d'ingénierie ou de conseil en ingénierie ; conception et conseil portant sur des dispositifs 

numériques ou hybrides ; conception de ressources de formation incluant du numérique ; 

projet de reconversion professionnelle.  
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Interviewé Fonction au moment de 
l’entretien 

Accomplissement(s) 

	  Management et conseil portant sur la transformation digitale de 
la formation 

Sabine ID1 Responsable de projets Manager le pilotage de projets de formation blended learning 
 

  Transformer l'offre de formation 

  Transformer la formation des nouveaux embauchés 

Angélique ID4 Responsable de direction Accompagner la digitalisation de la formation  

Francine ID9 Responsable de direction Mettre en œuvre la digitalisation de la formation  

Fleur ID13 Responsable de projets Accompagner à l'introduction des TIC en conception et animation de 
formation 

Irène ID15 Ingénieure pédagogique  Accompagner au déploiement d’une plateforme numérique de 
formation à distance 

	 	 Utilisation des technologies dans des activités d'ingénierie ou de 
conseil 

Solange ID2 Responsable de projets Introduire le numérique dans ses missions de conseil en ingénierie 

Charles ID8 Formateur et consultant Introduire les technologies numériques dans ses pratiques de 
consultant indépendant  

Carl ID12 Ingénieur pédagogique Utiliser les technologies numériques en IP  
David ID17 Chargé d’études Utiliser les technologies numériques en conception de formation 

Charlotte ID21 Formatrice et consultante Introduire les technologies numériques en ingénierie pédagogique  

  Conception et conseil portant sur des dispositifs 

Eva ID3 Ingénieure pédagogique Réaliser l’ingénierie pédagogique d’un MOOC  
Fabrice ID11 Ingénieur pédagogique Conseiller à la conception de MOOC 
Loïc ID14 Ingénieur pédagogique et 

Co-dirigeant 
Accompagner à la mise en place de dispositifs blended learning 

Caroline ID16 Responsable de projets Faire l'ingénierie de MOOC 
Marion ID19 Chargée de pédagogie Participer à la conception et la diffusion de la formation à distance  

Louise ID20 Ingénieure formation Créer des dispositifs multimodaux 

	  Conception de ressources  
Alix ID5 Ingénieure formation Créer une application sur tablette dans une formation présentielle 

Lucie ID6 Formatrice et conceptrice Utiliser la vidéo en conception 
Léa ID7 Responsable de direction Utiliser des CD Rom en formation 

Victoria ID10 Formatrice et consultante Produire un premier module e-learning 

  Projet professionnel  
Alice ID18 En reconversion Mener un projet de mobilité professionnelle vers les technologies de 

l'éducation et de la formation 

Tableau 23 : Les accomplissements portant sur l’introduction du numérique en 
ingénierie pédagogique 
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Les accomplissements portent sur des situations d’introduction, d’utilisation, 

d’exploitation, etc., du numérique en ingénierie pédagogique sauf pour l’entretien 18,  

en jaune dans le tableau précédent, qui porte sur un projet de mobilité professionnelle. Nous 

exclurons donc cet entretien dans la suite de notre analyse.  

 

D’après la littérature sur l’approche par les capabilités (cf. supra, chapitre 2),  

les accomplissements et les processus capabilité associés, résultent de l’interaction entre  

les processus opportunité et liberté. Afin de mettre au jour les processus associés à  

ces accomplissements et d’étudier la mise en capacité à utiliser le numérique, nous avons 

modélisé les 20 entretiens retenus sous la forme de 20 cas.  

 

 

5.3 Les modélisations des processus associés aux accomplissements  
 
 

Les entretiens ont été réalisés auprès de professionnels de la formation, exerçant  

ou ayant exercé des activités d’ingénierie pédagogique. Pour rappel, ces entretiens se sont 

déroulés à partir d’une consigne générale adressée aux personnes, de nous parler  

de leur parcours professionnel et de leurs activités en lien avec la formation, l’ingénierie 

pédagogique et le numérique ou le digital.  

 

Nous analysons les éléments de parcours et les activités professionnelles reliés  

à l’ingénierie pédagogique et au numérique. Nous spécifions les processus de mise en 

capacité à introduire ou à utiliser les technologies numériques dans ces activités. Nous 

étudions le processus capabilité, résultat de l’interaction entre le processus opportunité, qui 

relie les facteurs de conversion aux ressources, et le processus liberté, qui associe facteur de 

choix et accomplissement (cf. supra, 2.4). 

 

A partir de ces accomplissements et des critères d’identification des concepts définis 

 dans le chapitre 2 (cf. chapitre 2, Synthèse) nous recherchons quels moyens ont été mobilisés, 

ce qui a été facilitant pour la personne, comment elle a pu accéder à des ressources [R] et 

quelles opportunités et quels leviers lui ont permis de les utiliser pour mener à bien les actions 

décrites ou au contraire quelles limites sont évoquées. Toutes ces informations  

nous permettent d’identifier les facteurs ou handicaps de conversion [FCo et FCo-]  
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des caractéristiques de ces ressources. Nous repérons ensuite des éléments transverses  

aux accomplissements mis en œuvre par les personnes, éléments qui éclairent  

leurs motifs d’action, qui orientent leurs choix selon leur liberté positive [FCh]. Ces choix 

peuvent aussi être des choix contraints dans la situation décrite par la personne, relevant alors, 

soit d’une liberté négative, soit d’une contrainte intériorisée ou préférence adaptative.  

 

Nous mobilisons les modélisations dynamiques de Fernagu Oudet (2018a) (cf. figures 

20 et 21, supra). Le processus capabilité permet de comprendre comment chaque personne est 

mise en capacité d’utiliser, d’exploiter, d’accompagner le/au numérique en ingénierie 

pédagogique. Le processus opportunité montre ce qui facilite ou entrave l’utilisation  

des ressources (la capacité d’action). Le processus liberté met au jour ce qui guide  

ou influence la manière dont elle utilise ou exploite ou accompagne (la capacité de choix).  

Le processus capabilité correspond à l’ensemble des interactions entre tous les éléments  

de cette dynamique.  

Lors de cette étape nous ne cherchons pas, dans une approche inductive, à catégoriser  

les ressources, facteurs de conversion et facteurs de choix. Nous procédons  

à des catégorisations en comparant les 20 cas, et ce de façon transversale dans un second 

temps (cf. 5.4) à partir des objets d’analyse définis en synthèse du chapitre 2.   

 

Nous analysons les récits des interviewés afin de comprendre les processus et de les 

modéliser. Dans cette modélisation, sous forme de schémas, la représentation des ressources 

et des facteurs de conversion associés est formalisée par des couleurs, contours, ombres afin 

de les associer lorsque le récit le permet. Il n’y a pas de signification donnée aux couleurs, 

contours, ombres, autre que de relier ressources et facteurs de conversion. Il n’y a pas de lien 

entre les couleurs des différentes modélisations récits ; elles sont sélectionnées en fonction de 

leur lisibilité, pour chaque figure de façon indépendante. Les cas sont présentés par famille 

d’accomplissement, ils ont été numérotés en conservant l’ordre chronologique des entretiens.  
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5.3.1 Le management et le conseil portant sur la transformation digitale  
de la formation cas 1, cas 4, cas 9, cas 13, cas 15 

 

5.3.1.1 Cas 1, Sabine 55 ans (ID1), responsable d’offre de formation  
dans une entreprise de services 

 
Parcours professionnel de Sabine en lien avec la formation  

 

Sabine a fait toute sa carrière au sein de la même entreprise de services financiers où 

elle est entrée une fois diplômée d’école de commerce. Elle a exercé plusieurs fonctions  

et a rejoint le service formation il y a 6 ans. Elle avait déjà travaillé dans la direction  

des ressources humaines, au recrutement, et souhaitait « y retourner » ; elle voit son retour  

à la formation comme une opportunité. En ce qui concerne la formation continue, elle 

mentionne une formation de responsable de formation, qui ne lui a pas été utile. Elle 

considère avoir appris sur le tas, « en allant en salle » et en pilotant des projets. Sabine est 

« responsable offre de formation » ; elle est rattachée au Directeur de la formation. Elle exerce 

des fonctions de management auprès des équipes en charge des projets de formation (25 

personnes, responsables de projet, concepteurs et animateurs). Elle décrit ses activités en tant 

que responsable. La formation à distance, qu’elle assimile au e-learning, a été développée 

vers 2005, 2006, avant son arrivée en 2008. D’abord diffusée dans des centres dédiés équipés 

d’ordinateurs, ces formations ont ensuite été déployées depuis les postes de travail  

des salariés. Elle pense que l’on n’arrive pas à la formation par hasard ; elle considère être 

« de l’autre côté de la barrière ». 

 

Les technologies sont pour elle des opportunités de développement d’activités 

pédagogiques pour des formations « plus abouties ». Elle considère être à un « stade avancé » 

avec des formations qui comportent des jeux, des films, des quiz. Sabine évoque  

ses principales actions, d’une part de pilotage de projets de formation et, d’autre part,  

de transformation de l’offre actuelle. Elle mentionne, enfin, un exemple plus spécifique  

de transformation d’une formation d’intégration des nouveaux embauchés dans l’entreprise. 

Pour chacun de ces trois accomplissements nous avons analysé les processus opportunité et 

liberté.   
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Accomplissement 1 : manager le pilotage de projets de formation blended learning  

(cf. fig. 44) 

Les activités d’ingénierie pédagogique sont mises en œuvre par des chefs de projet, 

des concepteurs et des animateurs [R : chefs de projet, concepteurs, formateurs animateurs ; 

FCo : composition de l’équipe projet], Sabine encadre ces personnes en lien avec  

les commanditaires [FCo : relai entre équipe et commanditaire]. Le concepteur est en charge  

de l’écriture du synopsis de la formation, sa trame, que la formation soit présentielle  

ou à distance. Sabine intervient dans le cadrage des demandes de formation et accompagne  

les équipes. Ce qui est important pour elle en terme d’ingénierie pédagogique est l’évolution 

du « e-reading » - qui est de la formation « au rabais » et qu’elle souhaite « tuer » - vers plus 

d’interactivité [FCh : convictions pédagogiques].  Parmi les outils de pilotage des projets,  

elle évoque le synopsis [R : synopsis] comme étant un objet de négociation et  

de communication au sein de l’équipe [FCo : échanges entre les membres de l'équipe autour 

du synopsis] et vis-à-vis du métier qui a exprimé le besoin [R : interlocuteur métier]. Elle 

revoit en particulier les synopsis des modules de formation et contribue à la phase d’analyse  

de certains projets [FCo : rôle dans le cadrage de la demande]. Grâce à ce rôle auprès  

de l’interlocuteur métier, elle peut intervenir en amont pour s’assurer de la faisabilité  

de la demande et proposer des ajustements si nécessaire. Les technologies [R] sont pour elle 

des opportunités de développement d’activités pédagogiques pour des formations « plus 

abouties ». Enfin, elle aborde la dimension relationnelle de son activité, avec les animateurs, 

les concepteurs, les responsables de projet et les prestataires [R : équipe projet], comme  

à la fois source d’apprentissage et levier d’innovation. Les interactions [FCo : échanges entre 

les membres de l'équipe] sur les projets sont organisées au sein de comités dédiés :  

les Comités mensuels de l’offre [R : Comité mensuel]. Face à la demande des commanditaires 

[R : interlocuteurs métiers], cela nécessite d’accepter d’essayer [FCh : démarche de test],  

de « se challenger » [FCh : goût pour les défis]. Le travail avec des prestataires [R : 

prestataires] ne se limite pas à une simple externalisation ; il permet de trouver des nouvelles 

idées, d’expérimenter avant d’internaliser tout ou partie de la conception et de l’animation 

[FCo : interactions avec les prestataires]. Sabine prône une approche blended learning [FCh : 

conviction pédagogique, volonté d’innover] qui va mixer les modalités pour répondre  

aux expressions de besoin émises par les interlocuteurs métiers [R : interlocuteur métier ; 

FCo : rôle de cadrage de la demande]. Elle a le sentiment de faire partie de la stratégie  

[FCh : sentiment de faire partie de la stratégie]. 
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Selon elle, ce ne sont pas les technologies qui orientent la pédagogie mais bien le contraire 

[FCh : convictions pédagogiques]. Pour elle il n’y a pas de solution à priori [FCo : ouverture]. 

L’ingénierie pédagogique consiste à chercher des solutions pertinentes selon les situations 

d’apprentissage souhaitées, le distanciel étant une modalité pédagogique à part entière  

[R: modalité pédagogique ; FCo : multi-modalité]. Afin d’accompagner les métiers à  

la transformation des offres, elle communique [FCo : communication auprès de manageurs 

terrain] auprès des manageurs des collaborateurs [R : manageurs terrains] via des wébinaires 

[R : modalité pédagogique]. Enfin, parmi les outils introduits dans les formations, elle cite  

les tablettes [R : technologies : tablettes]. Sabine se rend à des salons professionnels  

[R : salons professionnels], elle met en avant la veille et la nécessité d’apporter  

de la nouveauté dans les propositions de formation, de la « surprise ». Elle donne de la valeur 

à une démarche d’innovation [FCh : volonté d’innover]. Elle enrichit ainsi sa vision, grâce à 

la veille externe qui lui donnent accès à des offres et à des solutions de prestataires [FCo : 

veille sur les solutions et les prestations ; R : curiosité, ouverture ; prestataires]. Le travail  

au contact des prestataires permet d’être plus créatifs et d’innover, dans la transformation  

des offres.  

 

Le digital est perçu comme une modalité de diffusion de la formation : le distanciel ; 

par extension, il désigne l’outil de diffusion. Elle considère que la formation distancielle est 

un vrai métier et un facteur d’innovation [FCh : volonté d’innover, convictions 

pédagogiques], que « c'est là que se fait la grande différence en termes de créativité et 

d'innovation ». 

Sabine mentionne ses usages personnels des technologies et d’Internet [R : usages numériques 

personnels, Internet], par comparaison avec les outils professionnels plus limités. Les règles 

de sécurité sont un facteur limitant [FCo- : limitations liées à la sécurité informatique]  

de la conversion de ses usages personnels [R]. Le soutien de la hiérarchie et l’autonomie dont 

elle bénéficie favorisent [FCo : autonomie et soutien donnés par sa hiérarchie] d’une part  

son sentiment de faire partie de la stratégie de l’entreprise et, d’autre part, encouragent  

sa créativité. Ces mécanismes orientent ses choix [FCh : sentiment de faire partie de la 

stratégie]. La créativité est selon Sabine une capacité clé en ingénierie pédagogique. Elle 

dispose aussi d’une autonomie financière sur les projets et budgets [R : budget ; FCo : budget 

suffisant, autonomie donnée par sa hiérarchie].  
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Sabine est mise en capacité de manager le pilotage de projets de formation blended learning, 

de transformer l’offre selon les situations, et de transformer la formation des nouveaux 

embauchés. 

 

Ces trois accomplissements sont interdépendants. En effet, la transformation de l’offre 

dont celle citée en exemple sur les nouveaux embauchés, est réalisée dans le cadre des projets 

suivis et coordonnés par l’interviewée. Plusieurs processus opportunité sont visibles dans  

son récit, dans son parcours professionnel et dans la mise en œuvre effective de ses activités.  

L’introduction du numérique en ingénierie pédagogique est liée à la fonction de responsable 

d’offre et de manageure de l’interviewée et aux activités qu’elle met en œuvre avec  

les équipes projets. On constate que Sabine bénéficie de plusieurs facteurs de conversion 

positifs dans ses accomplissements. Les facteurs de choix guident les processus de décision  

de Sabine, en lien avec son environnement. Les facteurs de conversion et de choix négatifs 

évoqués sont, d’un côté, les contraintes de sécurité informatique, qui l’empêchent de 

remobiliser ses usages numériques personnels et, de l’autre, l’obligation de traçabilité des 

formations règlementaires qui limite les possibilités de choix dans les modalités.  

 

Grâce à la base informationnelle de l’entretien avec Sabine nous avons pu repérer  

et étudier trois accomplissements, ce qui n’a pas été le cas avec les autres entretiens,  

pour lesquels nous n’avons été en mesure d’identifier et d’analyser qu’un seul 

accomplissement.  

 

5.3.1.2 Cas 4, Angélique 53 ans (ID4), responsable nouveaux modes de formation 
 et digitalisation de la formation dans un groupe industriel 

 

Parcours professionnel d’Angélique en lien avec la formation  

 

Après une école de commerce, Angélique a rejoint en 1986 l’entreprise dans laquelle 

elle travaille aujourd’hui. Elle est d’abord formatrice en management et réalise alors  

ses premières conceptions de formation. Elle suit une formation de formatrice et bénéficie 

d’un accompagnement en binôme. Puis, elle occupe des fonctions de management dans divers 

domaines : juridique, ressources humaines, formation et évolue vers un poste d’ingénieur 

qualité. Elle devient ensuite consultante interne en management et organise des formations  

en situation de travail. Elle considère que la formation a toujours été une composante  
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de ses activités et qu’elle a pu acquérir une vision large sur ce sujet tout au long de sa carrière, 

de l’animation à l’ingénierie pédagogique. Elle décide de se former au coaching sur son temps 

personnel. Elle occupe à nouveau un poste de manageure de chefs de projet formation, puis 

évolue vers l’innovation en formation. Elle développe ses usages des technologies auprès de 

sa famille : son conjoint et son fils. Elle réintègre ensuite ses apprentissages dans ses activités 

professionnelles.  

 

Elle travaille aujourd’hui au sein de la Direction des Ressources Humaine du Groupe, 

dans une fonction transversale et stratégique, selon elle, auprès de l’ensemble des filiales et 

directions. Elle est « responsable nouveaux modes de formation », en charge du « pilote 

opérationnel » du projet de digitalisation de la formation du groupe. Elle a également pour 

mission d’imaginer la « formation de demain ». Elle travaille avec un collaborateur qu’elle 

encadre. Elle est en outre dans une perspective de « démultiplication » [FCh : intention 

d’industrialisation].  

  

Accomplissement : accompagner à la digitalisation de la formation (cf. figure 47) 

  

L’accomplissement d’Angélique est ainsi l’accompagnement à la digitalisation  

de la formation du Groupe dans lequel elle travaille. Angélique bénéficie de ses nombreuses 

expériences cf. supra [R : expériences préalables] comme ressources pour accompagner  

la transformation digitale de la formation du groupe. Elle pilote de façon transversale  

des projets mis en œuvre dans le groupe. Afin de mutualiser les pratiques et d’essaimer  

ces dernières, elle a produit un modèle d’ingénierie blended [R : modèle d’ingénierie] qui 

reprend les différents modalités rendues possibles par les technologies numériques [R : 

modalités pédagogiques, technologies]. Elle fait expérimenter ce modèle aux formateurs [R : 

formateurs]. Elle organise régulièrement un événement de mise en commun des projets 

innovants au sein du groupe [FCo : mutualisation des projets ; R : projets innovants].  

Les projets sont également partagés au sein de communautés en ligne de formateurs, dont 

certaines qu’elle anime, ce qui lui permet les rendre visibles pour les autres et pour elle-même 

[FCo : rôle dans l’animation d’une communauté formateurs]. Cette veille [FCo : veille] 

interne sur les projets du groupe [R : projets] est associée à de la veille externe auprès  

de prestataires [R : prestataires]. La veille aide Angélique à repérer des projets qui ont été 

déployés dans le groupe et à présélectionner de futurs prestataires et technologies pour  
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ses propres missions. Cette pratique rend ainsi ces ressources accessibles et visibles à 

Angélique, ce qui lui permet de s’en inspirer et de faire de la « démultiplication ».   

Ses usages personnels des technologies et d’Internet [R : technologies, Internet, usages 

personnels] lui servent de base d’expérimentation [FCh : démarche de test] qu’elle réintègre 

dans sa pratique professionnelle. Cette démarche lui permet de mettre en œuvre  

des expérimentations [FCo : expérimentations] comme la création d’un module e-learning 

sous Storyline45, le lancement d’un MOOC, à la fois ressource d’apprentissage pour elle [R : 

modalités, technologies] et moyen de diffuser des pratiques d’introduction du numérique dans 

l’entreprise. Elle cite différentes modalités qui incluent du numérique et qu’elle « pousse » : 

utilisation des tablettes en présentiel, rapid learning, classes virtuelles, systèmes interactifs, 

quiz, MOOC, etc. 

 

Elle travaille avec de nombreux interlocuteurs [FCo : interactions multiples et variées]: 

experts métiers, maîtrise d’ouvrage (MOA), formateurs [R], pour construire et diffuser  

la politique de transformation digitale de la formation du groupe [FCh : adhésion à la vision 

de l’entreprise]. Cette transformation passe aussi par l’élaboration d’un langage commun, 

avec la difficulté de ne pas pouvoir utiliser le terme d’ingénieur pédagogique. Elle déplore 

l’impossibilité de mettre en œuvre une Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 

(GPEC) sur la fonction formation, ce qui limite la visibilité des compétences réelles  

des acteurs internes de la formation. Cependant la communauté en ligne qui regroupe ces 

acteurs et mutualise les projets permet de pallier cela, en rendant accessibles lesdits projets 

[FCo : communauté formateurs]. Le terme formateur recouvre aujourd’hui dans son groupe 

des activités variées, ce qui est un facteur limitant pour elle [R : compétences réelles  

des formateurs ; FCo- : absence de GPEC formation] : « donc on la grille des compétences  

du formateur elle est hyper basique elle ne correspond plus du tout au métier d'aujourd'hui. » 

(ID4). Elle souhaite aller vers une approche par spécialité, selon les goûts et compétences  

de chacun.  

Et que on serait plutôt dans un truc un peu plus large mais avec des spécialités, j'aimerais 
bien aller vers quelque chose comme ça, que chacun dise en fonction de ce qu'il aime faire,  
ce sur quoi il se sent compétent, (…) et il est valorisé, moi je suis plutôt un concepteur  
de elearning et de réalité virtuelle et augmentée, on a des spécialistes de la réalité virtuelle et 
augmentée qui sont en train d'apparaître. Moi je suis animateur de classes virtuelles moi 
 je suis ceci ou je suis cela. (ID4) 

                                                
45 Logiciel de conception e-learning. 
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5.3.1.3 Cas 9, Francine 41 ans (ID9), directrice de l’ingénierie et de l’innovation  
au sein de l’organisme de formation d’une branche professionnelle de services 

 

Parcours professionnel de Francine en lien avec la formation  

 

Après une formation en psychologie du travail et sociologie des organisations, 

Francine a débuté sa carrière en tant que chargée d’études et de conseils en ressources 

humaines. Elle réalise des missions pour des instituts de recherche et rejoint ensuite  

le secteur de la formation en intégrant un premier organisme de formation où elle contribue à 

des projets de conception de ressources pédagogiques numériques et de formations en  

e-learning. Au cours de l’entretien, elle partage le récit de la transformation digitale  

de la formation d’un organisme de formation de branche (dont l’un des objectifs était 

l’intégration d’une plateforme LMS). 

 

Accomplissement : digitaliser la formation (cf. fig. 48) 

 

Des pratiques de veille [FCo : veille externe] et des expériences préalables [FCo : 

expériences préalables] conduisent Francine à proposer une organisation en ingénierie  

de projet agile [R : projet]. Les prestataires et les technologies [R : prestataires, technologies : 

plateforme LMS, logiciel auteur storyline, vidéo, etc.] sélectionnés grâce à un appel d’offres 

[FCo : appel d’offres] permettent à leur tour, par leurs spécificités en termes d’innovation, 

d’accompagner Francine dans ses démarches particulières d’agilité.  
Aller chercher une myriade de prestataires un peu innovants un peu différents. A savoir c’est 
plus de boulot parce que parce que ça demande plus de coordination, oui mais ça donne une 
vraie richesse sur ce type de choses, aller chercher des profils un peu originaux :  si on veut 
faire des choses originales il faut aller chercher des prestataires un peu originaux. (ID9) 

Francine a fait appel à son réseau de professionnels [R : réseau de professionnels] pour 

trouver les prestataires du projet. Le soutien de sa Direction et sa participation aux comités  

de pilotage ont permis à Francine de faire accepter la démarche proposée [R : direction; FCo : 

soutien de la hiérarchie, gouvernance du projet, pilotage du projet]. En effet Francine a 

impliqué, non seulement les commanditaires, mais aussi les manageurs et les apprenants [R : 

commanditaires, apprenants, manageurs], ce dès la conception d’un dispositif multimodal.  

Cela a été pour elle un facteur de succès de son ingénierie grâce à des itérations afin d’ajuster 

le dispositif tout au long de la conception [FCo : tests utilisateurs ; démarche agile].  

On est sur de la maîtrise d’usage, l’essentiel c’est quand même de travailler avec l’usager 
final, donc là c’était les entreprises (…) les agents de service. On s’est pas contenté on a 
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contractualisé avec les RH qui voulaient pas nous donner accès au terrain, on a mis 
longtemps à les faire mûrir sur l’idée que on avait besoin de travailler avec les opérationnels : 
les manageurs en direct et les agents de service et c’est ça qui a permis, qui a vraiment… 
(ID9) 

Francine était aidée par une équipe pour cette ingénierie [R : équipe interne et prestataires] qui 

travaillait en démarche agile [FCo : démarche agile]. Elle était ainsi en interaction permanente 

avec les parties prenantes au projet [FCo : interactions permanentes avec parties prenantes] 

pour inclure des ajustements au fil de la conception. Enfin, la stratégie de l’organisation 

comportait un projet d’implantation de LMS [FCo : implantation d’un LMS ; R : 

technologies], ce qui a facilité la mise en œuvre du projet pour Francine. En termes de 

motivations et de choix, Francine témoigne d’une volonté d’innover en impliquant l’usager 

dans l’ingénierie. Elle a la conviction que les démarches agiles issues du monde informatique 

relèvent d’une vraie culture numérique qu’elle partage, ainsi que de la nécessité d’adopter  

des démarches de test. Elle apprécie d’avoir pu prendre des risques. [FCh : volonté d’innover, 

adhésion à une culture numérique, démarche de test, goût pour la prise de risque].   

 

Francine est ainsi mise en capacité de digitaliser la formation au sein de l’organisme 

de formation où elle travaille. Elle peut utiliser et convertir des ressources innovantes grâce 

notamment aux expériences acquises dans ses anciens postes, au soutien de la direction,  

à sa participation dans les instances de décision, à son rôle dans le pilotage du projet, et  

en même temps l’implication de nombreux acteurs y compris les usagers dans le projet et  

les interactions associées. Ses choix sont motivés par un goût prononcé pour la prise de risque 

et l’innovation. La démarche agile est à la fois facteur de conversion et facteur de choix dans 

sa mise en capacité à conduire le projet de digitalisation de la formation.  
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Pour Fleur, le numérique est secondaire par rapport à l’approche pédagogique : il est 

au service de la pédagogie. Selon elle, la transformation de la pédagogie, depuis des pratiques 

« descendantes » vers des pédagogies plus « actives », est plus importante que le numérique 

en soi [FCh : conviction pédagogique]. Elle met en œuvre des démarches de partage  

de ressources au sein d’une plateforme numérique dans le cadre d’une mission qu’elle conduit 

avec un prestataire [R : technologies, prestataire ; FCo : collaboration avec le prestataire] ;  

ces ressources sont mises en avant lors de wébinaires. Pour elle, l’animation de ces wébinaires 

d’acculturation au numérique doit être partagée avec un participant pour plus d’efficience.  

Il y a alors, selon Fleur, une combinaison de l’action et de la réflexion [FCh : logique  

de collaboration]. Elle s’autorise ainsi à proposer une co-animation aux participants : 

conseillers formations et intervenants [R : conseillers formations, intervenants ;  

FCo : co-animation de wébinaires], même si cela « ne marche pas » toujours [FCh : démarche 

de test] :  

Enfin, c’est vraiment important de … qu’il y ait pas ceux qui pensent et ceux qui font, enfin 
que ce soit des … parce que sinon, enfin souvent, ça donne des choses pas efficientes je pense. 
Alors, ce qu’on essaie vraiment de faire, alors ça marche plus ou moins mais quand même, 
c’est de … par exemple le Webinaire, à chaque fois on dit : on fait un appel à qui veut animer 
un Webinaire avec nous. On serait ravi que ce soit, pas tout le temps moi ou le prestataire, ou 
enfin quelqu’un d’ici qui anime. (ID13) 

 

En parallèle, elle utilise un laboratoire d’apprentissage, lieu physique pour expérimenter  

des logiciels utiles pour l’ingénierie pédagogique utilisant le numérique [R : laboratoire 

d’apprentissage] et pour accompagner les personnes à leur utilisation [FCo : expérimentation 

sur des logiciels]. Elle coopère régulièrement avec un collègue pour le choix de logiciels à 

partager au sein de son organisation à destination des conseillers formation  

et des intervenants. Elle formalise des fiches explicatives [R : collègue ; FCo : coopération 

avec un collègue ; formalisation de fiches logiciels ; FCh : logique collaborative, goût pour  

la formalisation]. Elle considère avoir toujours travaillé dans le domaine des technologies en 

ingénierie. Grâce à ses expériences préalables (elle cite son enquête de master)  

[R : expériences préalables], elle s’est forgé des convictions pédagogiques sur la façon de 

s’approprier les technologies [FCh], convictions qui orientent ses choix aujourd’hui.  

Fleur est mise en capacité d’accompagner les personnes à l’utilisation de logiciels  

en conception et animation de formation. 
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se réorienter professionnellement afin d’acquérir des compétences en ingénierie pédagogique 

et numérique :  

je me suis dit après tout, mon Master, je vais le faire plutôt dans la formation, en liant  
le numérique et c’est pour ça que j’ai choisi celui-ci à l’époque (…) c’était bien que j’avais 
une vraie volonté de le mettre en place, d’acquérir cette compétence. (ID15). 

Avant de rejoindre la start up, elle a travaillé dans les domaines de l’infographie,  

de la communication, de l’audio-visuel, dans le secteur privé et dans le secteur public 

(éducation nationale). 

 

Accomplissement : accompagner ses clients  

au déploiement d’une plateforme numérique (cf. fig. 50) 

 

Elle associe son goût pour le numérique et les projets à une envie de créer, approche 

déterminante dans la manière dont elle perçoit son travail [R : technologies, projets ;  

FCh : goût pour le numérique, envie de créer]. Irène met en avant son expérience préalable en 

infographie et les compétences qu’elle a développées grâce à ses formations [R : compétence 

en infographie ; formation aux TICE]. La complémentarité et la diversité des profils  

des personnes dans une entreprise de 9 ou 10 personnes, dont un médecin et des développeurs, 

et les capacités en pédagogie de ces derniers en complément de leur maîtrise du numérique, 

sont déterminants pour l’accompagnement des clients [FCo : complémentarité ; taille  

de l’entreprise ; diversité des profils ; pédagogie].  Elle a un rôle d’interface entre les clients et 

les équipes techniques [R : client, développeurs ; FCo : rôle d’interface]. Elle forme aussi  

les utilisateurs de la plateforme et les accompagne dans leur contexte [R : utilisateurs ; FCo : 

pédagogie auprès des clients]. Irène utilise des communautés d’échanges avec les formateurs 

utilisateurs de la plateforme, ou les responsables des projets, chez le client [R : formateurs, 

clients ; FCo : communautés d’utilisateurs] pour accompagner au déploiement de formations 

et d’évaluations en ligne [R : plateforme]. Cette plateforme est développée en interne par  

des développeurs [R : développeur] avec qui Irène travaille en équipe [R : plateforme, 

développeur ; FCo : travail en équipe]. Les échanges avec l’équipe sont organisés au sein  

de réunions planifiées [R : réunions, équipe ; FCo : échanges organisés]. Les communautés 

permettent de maintenir le dialogue avec les clients qu’elle considère comme des partenaires 

[R : clients, formateurs ; FCo : client partenaire] ; ce dialogue permet de mieux recueillir  

les besoins d’évolution de la plateforme. Le formateur, vu comme un usager de la plateforme, 

est ainsi une ressource dans les projets mis en œuvre par Irène [R : formateur, FCh : logique 

d’usage]. Les retours des clients et des utilisateurs permettent d’apporter les ajustements 
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nécessaires en communiquant les informations à son équipe et aux développeurs pour la mise 

à jour des fonctionnalités de la plateforme que son entreprise commercialise. Elle valorise  

la transversalité et des relations de proximité :  

Vraiment, mais après, c’est comme ça qu’on le pense, nous, on est vraiment au cœur  
de chaque structure, on a une visibilité transversale de tout ce qui se fait. Aujourd’hui, et ça 
nous permet de voir comment évolue chacun, et donc ce que l’on fait, nous régulièrement au 
moins une fois par mois, on a nos interlocuteurs au téléphone. C’est pas eux qui nous 
appellent, c’est plutôt nous qui allons vers eux, en leur disant comment ça se passe : qu’est ce 
que vous mettez en place, comment ça s’organise aujourd’hui, et chaque et au moins une à 
deux fois par an, on va les rencontrer, on fait des bilans, on échange sur leurs besoins, sur 
comment ils veulent faire évoluer la plateforme et nous au retour dans l’équipe… (ID15). 

Elle indique que ses activités de veille vont contribuer à sa réflexion, influencer  

ses pratiques d’accompagnement et orienter ses choix d’outils [R : pratiques, outils  

de conception, Internet ; FCo : veille] :  

à l'écoute des nouveaux outils, cette fois, des outils de conception, et puis après ça va être  
des sites spécifiques, des sites spécialisés qui vont nous permettre d’aller écouter des petites 
vidéos, des choses qui vont effectivement nous mettre en éveil sur certains éléments, nous faire 
réfléchir sur des changements, sur quel accompagnement on peut mettre en place aujourd’hui.  

Les choix d’Irène reposent sur une logique de collaboration et d’usages de la plateforme par 

les formateurs [R : plateforme ; FCh : logique de collaboration, logique d’usage]. Avec 

l’ensemble des acteurs du projet (formateur, client, développeur interne, etc.), elle mutualise 

les problèmes rencontrés et les solutions apportées, ce qui contribue à un ajustement de l’outil 

au service du collectif [R : technologies, acteurs du projet ; FCo : partenariat avec les clients 

et les utilisateurs ; FCh : démarche d’ajustement permanent]. L’accompagnement est une 

démarche qui donne du sens à son travail et soutient son envie de créer [FCh : envie de créer ; 

démarche pédagogique].  

 

Irène est mise en capacité d’accompagner ses clients dans le déploiement  

d’une plateforme numérique de formation à distance dans le cadre de sa fonction d’ingénieure 

pédagogique. Elle est dans une logique de collaboration, de mutualisation et d’usage, ainsi 

que dans une démarche de changement, ce qui oriente ses choix dans l’accompagnement  

de ses clients. Son rôle d’interface, la pédagogie qu’elle met en œuvre et le fait de positionner 

les clients et les utilisateurs comme des partenaires, dans une communauté, sont autant  

de facteurs de conversion de ressources externes non seulement technologiques mais aussi 

humaines et de ressources internes comme ses pratiques et ses compétences en infographie.  
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la contrainte de limiter la durée de l’absence des collaborateurs tandis qu’ils sont  

en formation, en particulier s’agissant des PME membres du groupement. C’est à cette 

occasion qu’elle découvre l’ingénierie pédagogique dans ses activités d’achat de formation. 

Puis, elle passe « de l’autre côté  de la barrière», au sein d’un organisme de formation entre 

1995 et 2000. C’est à cette période que l’organisme de formation développe ses premières 

offres e-learning. Solange a pu rejoindre cet organisme de formation grâce à ses expériences  

en gestion et management de la formation :  

j’ai découvert le métier de consultant formateur (…) après je suis passée en posture de chef de 
projet RH ingénierie des compétences où là effectivement j’étais plus en posture d’ingénierie 
de dispositifs de développement des compétences au sens large. (ID2)  

Elle bénéficie d’une formation de formateur de 10 jours à sa prise de poste, formation qui 

porte sur les bases de la conception et de l’animation ; elle juge cette formation peu utile. Elle 

considère avoir appris sur le tas, par l’observation, la collaboration et le mentorat  

d’une collègue plus expérimentée. Solange change ensuite plusieurs fois d’entreprises et  

de fonctions : elle évolue ainsi vers du conseil en ressources humaines puis, occupe un poste 

de management au sein de l’organisme de formation qu’elle avait rejoint en 1995. Elle devient 

ensuite associée dans une Société de service et d’ingénierie informatique (SSII) avant  

de rejoindre l’association dans laquelle elle travaille aujourd’hui. Elle est directrice de projet ; 

elle exerce des activités de conseil en formation et en ressources humaines, et, 

ponctuellement, en ingénierie pédagogique intégrant des technologies numériques. Elle nous 

fait part au cours de l’entretien de ses usages des réseaux sociaux à titre personnel. Solange 

est amenée à accompagner des entreprises dans leurs projets de développement  

des compétences qui peuvent contenir des formations. Elle forme également des formateurs 

aux usages des technologies en formation. Elle constate qu’il y a peu d’offres sur le marché 

pour faire monter en compétence les ingénieurs pédagogiques sur l’utilisation du numérique. 

Pour elle, la transformation digitale est « un changement de regard », même si elle correspond 

aussi à un effet de mode. Elle constate que les entreprises sont en demande de formations sur 

les effets encore inconnus de cette « digitalisation », mot derrière lequel on met « tout ce 

qu’on n’arrive pas à nommer et tout ce qui fait peur ».   

 

Accomplissement : introduction du numérique  

dans ses missions de conseil en ingénierie (cf. fig. 51) 

  

Dans son parcours professionnel, Solange a commencé par découvrir l’ingénierie 

pédagogique avant le développement des technologies en formation. Aujourd’hui, pour elle, 
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la question à se poser est celle de la digitalisation du travail qui va entraîner  

des transformations dans les manières d’apprendre. Elle ne retrouve pas encore cette 

conviction [FCh : conviction pédagogique] chez ses clients [FCo- : demande clients].  

 

Au moment de l’entretien, Solange a des missions d’accompagnement et de formation 

des ingénieurs pédagogiques ou des formateurs qui intègrent les technologies numériques  

[R : technologies, clients, formateurs] comme, par exemple, l’utilisation de la classe virtuelle 

[R : modalité pédagogique]. Elle pense que l’approche de certains de ses clients est trop 

orientée outils et technicité via la production de tutoriels, de modes opératoires au détriment 

d’une approche d’expérimentation [FCo- : demandes clients ; FCh : démarche de test]. Elle 

effectue aussi des missions d’ingénierie pédagogique en sous-traitance pour ses clients qui 

n’ont pas d’ingénieur pédagogique en interne. Elle considère être elle-même en 

professionnalisation sur la question de la digitalisation de la formation. Pour aborder  

cette montée en compétence, elle se réfère à ses usages personnels des réseaux sociaux et  

des forums de discussion sur Internet [R : usages numériques personnels, Internet]. Elle pense 

qu’une orientation par l’expérimentation est préférable à une formation sur les outils  

[FCh : conviction pédagogique]. Dans son organisation, il existe une plateforme de partage  

de connaissances entre consultants, plateforme limitée à des usages de stockage de supports. 

Elle y a une première fois partagé des contenus qui, selon elle, ont été détournés. Cela a 

entraîné une perte de confiance et elle restreint désormais ce qu’elle y met tout en précisant 

les conditions d’utilisation [FCo- : absence de gouvernance]. Tout au long de l’entretien, 

Solange met en avant sa capacité personnelle à expérimenter et sa vision. Pourtant, elle ne 

semble pas toujours être en capacité d’introduire le numérique dans ses missions. Parmi  

les facteurs de conversion elle évoque la nécessité d’avoir chez son client des équipes prêtes à 

tester [FCo- : demande client]. Par rapport aux perspectives ouvertes par ses usages 

personnels du numérique, elle dit beaucoup « relativiser » lorsqu’elle est avec le client  

[FCo- : insuffisance d’autonomie chez le client]. Elle dit être limitée dans ses actions par  

les demandes qu’elle reçoit :  

 je n’ai jamais travaillé. Je n’ai jamais rencontré d’interlocuteur en entreprise qui me 
demandait de travailler là-dessus ; et comme moi je ne suis pas - à la différence de vous - 
dans une logique de recherche, moi je suis allée sur là où les clients me demandaient 
d’intervenir. Hein, c’est là où il y a tout la frontière elle est là. (ID2) 

 

Solange n’est pas mise en capacité d’introduire le numérique dans ses missions  

de conseil en ingénierie, l’absence de demande de clients et d’offre sur le marché, l’absence 
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de mode en formation, comme le développement de MOOC, ou de serious games  

[FCh- : effets de mode]. Selon Charles, l’entrée technologie ne suffit pas à penser ou  

à imaginer la formation. Le développement de l’expertise technologique doit, pour lui, être 

accompagné d’une expertise formation. Il pense qu’il est plus difficile d’introduire  

le numérique dans les entreprises en tant que consultant externe qu’en tant que consultant 

interne, y compris pour les éditeurs de plateformes. Il décrit le chargé d’IP comme  

un ensemblier : 

c’est clairement un rôle d’ensemblier, quelqu’un qui est capable de prendre et qui est trait 
d’union médiateur, c’est un rôle de médiateur et d’ensemblier, il est capable de travailler d’un 
côté avec les experts et de l’autre avec des développeurs avec des technologies de 
l’innovation, et capable de faire la synthèse de l’ensemble de ces perspectives. (ID8) 

 

Accomplissement : introduire les technologies numériques 

 dans ses pratiques de consultant indépendant.  (cf. fig. 52) 

 

Nous identifions différents handicaps de conversion dans son récit, par rapport à  

un accomplissement utiliser le numérique en formation et en conception. Il relate le non usage 

d’une plateforme LMS dans une organisation où il travaille (« le fiasco de Moodle » selon  

ses termes). L’absence de rémunération [FCo- : rémunération] et le fait qu’il n’y ait pas eu  

de consultation de l’équipe des formateurs dont il fait partie [FCo- : absence de consultation 

des utilisateurs ; FCh- : sentiment de ne pas être impliqué] ont été des handicaps  

de conversion et des facteurs de non choix pour lui. Il a bénéficié d’un exposé qu’il n’a pas 

trouvé « bon » sur la plateforme Moodle [R : présentation de la plateforme] ; en outre,  

les accès ont été envoyés « quatorze fois » [R : accès informatiques]. Le discours de 

valorisation de l’outil ne l’a pas convaincu. Il aurait souhaité être questionné sur ses usages. 

Charles était en attente d’un peu de « pédagogie ». Il regrette que l’on ait « plaqué »  

la technologie sur ce qui était mis en œuvre par les formateurs [FCh : utilité et efficacité 

perçues].  Il ne trouve pas d’intérêt aux technologies qui prennent beaucoup de temps  

[FCo- : temps d’appropriation]. C’est pour lui « une course sans fin » où les usages sont 

dictés, d’une part, par les demandes de ses clients [FCo : demande du client] (« c’est toujours 

les clients qui m’ont fait aller là où je suis allé y compris dans les outils que j’ai utilisés ») et, 

d’autre part, par des d’expérimentations réussies [FCo : expérimentation réussie ; FCh : utilité 

et efficacité perçues des technologies].  

Ce que j’utilise et que je commence à utiliser pas mal, Skype je l’utilise depuis deux ans, je 
l’ai introduit ici. Je l’ai utilisé ici de manière totalement anarchique, dans le sens où il y en a 
qui étaient malades, je me souviens d’un, qui avait sa fille qui était en arrêt maladie, et je lui 
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ai dit : « vous restez chez vous s’il y en a un qui peu vous mettre Skype et vous participez à 
toute la matinée en étant sur Skype », et ça n’a pas posé l’ombre d’un souci. (ID8). 

Pour Charles, les technologies [R : technologies : plateforme LMS, logiciels, cloud] 

nécessitent de prendre en compte les usages dans les dispositifs et d’aller sur le terrain via  

des expérimentations qui sont alors des leviers :  

c’est vraiment cette logique, ce gros travail sur la logique d’usage, et la logique d’usage dans 
que tu es obligé de mettre en place dans l’intégration des technologies, je pense là, que 
 les véritables expérimentations, elles ne se font pas en laboratoire, elles ne se font pas 
pendant la recherche, elles se font sur le terrain dans les entreprises, et les entreprises ne 
communiquent pas autour de ça, il faut aller chez Axa, il faut aller chez Danone, il faut aller 
le voir sur le terrain (ID8). 

Ses craintes sur la sécurité des données l’empêchent également d’utiliser les technologies 

liées au cloud [FCh- : sécurité informatique] et il refuse de suivre les effets de mode  

[FCh- : effets de mode]. Il se situe dans une logique de cahier des charges [FCh].  

Il y avait deux logiques, la logique cahier des charges qui amène à faire un certain nombre de 
choix d’outils, et puis il y avait la logique vitrine qui consiste à intégrer des technologies 
parce que ça fait chic et ça fait bien, mais c’est pas dénué de sens (…). 

Je pense que la dimension pédagogique dans l’ingénierie elle est là, de partir non pas  
de la technologie est de savoir comment la plaquer où la mettre, c’est effectivement de partir, 
le cahier des charges à décliner. (ID8) 

Selon les situations, Charles est plus ou moins mis en capacité d’introduire  

le numérique dans ses pratiques de consultant indépendant. Il ne se sent pas suffisamment 

impliqué dans le projet d’intégration de Moodle, alors même que la plateforme a été présentée 

à toute l’équipe et que les accès ont été mis en place pour tous, et déplore notamment 

l’absence de rémunération du temps passé à cette intégration. Ses expériences préalables 

réussies lui permettent en revanche de remobiliser des ressources pour ses clients. Comme 

pour Solange (ID2), il note aussi que la demande des clients permet ou non de convertir  

les technologies.  
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d’autoformation et de formation ou d’information pour tout un chacun et pour les gens  
du Groupe. 

En revanche il n’appréciait ni l’EAO, ni le e-learning en tant « qu’utilisateur », car cela  

ne correspondait pas à sa façon d’apprendre [FCh- : absence de goût pour le e-learning].  

Il raconte comment, tout au long de sa carrière, il a pu contribuer ou non aux évolutions de 

l’organisation des activités dans son entreprise, de l’EAO au e-learning puis aux dispositifs 

multimodaux favorisés par des investissements réguliers dans les technologies  

[R : technologies, budget d’investissements]. Selon lui, l’augmentation du nombre  

de prestataires [R : prestataires] a été un facteur de conversion négatif [FCo- : trop grand 

nombre de prestataires]. En outre, il évoque comment il s’est senti exclu par l’équipe en 

charge du e-learning et de la plateforme, du fait de la séparation de cette équipe dédiée aux 

technologies des autres équipes [FCo- : séparation des équipes]. Cette exclusion étant aussi 

favorisée par la disposition géographique des équipes.   
Beaucoup de discussions qu’on a eues dans le cadre du comité d’entreprise à l’époque, 
justement où on disait que le e-learning était un bastion à part qui s’isolait et qu’on n’avait 
pas droit de regard sur ce qui s’est créé et ce qui s’y faisait, et qu’il était bien dommage qu’on 
ne soit pas plus associé justement à la conception et au développement de. Donc Franck avait 
quand même une vision qui était une vision plus techniciste ou technologie de gestion et de 
mise en œuvre de la plateforme, mais bon à l’époque c’était pas gagné. Donc il y avait 
beaucoup à faire là, mais tout le côté qui était que nous, on voulait apporter pour y rentrer, 
donc, sur la partie vraiment de l’ingénierie pédagogique, non pas qu’on n’était pas les 
bienvenus, je crois pas. (ID12) 

Carl critique la vision « techniciste » et gestionnaire de l’équipe en charge du e-learning, 

vision qu’il ne partage pas [FCh : absence de partage de la vision de l’équipe en charge  

des technologies]. Il se positionne dans une logique d’ouverture et de communauté, Internet 

étant pour lui une source d’apprentissage [FCh : logiques d’apprentissage et de partage].  

 

Carl n’est pas mis en capacité d’utiliser le numérique en ingénierie pédagogique dans 

sa situation au moment de l’entretien, il est partagé entre une volonté d’utiliser  

les technologies et en particulier Internet - qu’il utilise à titre personnel - dans son ingénierie 

pour favoriser l’autoformation et le fait qu’il n’adhère pas à l’approche jugée « techniciste » 

des équipes dédiées aux technologies. En outre le nombre trop important de prestataires a été 

limitant pour lui, alors qu’il indique que son entreprise a consacré des investissements 

importants dans le développement des technologies.  
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aux activités de banque, mais dans une logique de transmission et d’accompagnement.  

Son intention est de capitaliser ses expériences métiers pour « armer » les « apprenants ».  

 

Accomplissement : utiliser les technologies numériques 

 en conception de formation (cf. fig. 54) 

 

L’utilisation du numérique va prendre plusieurs formes pour David.  

Afin de transmettre ses connaissances sur les métiers bancaires, il va contribuer à  

des enregistrements dans un studio, à partir de scénarios, afin de créer des vidéos pour  

de la formation [R : studio vidéo, connaissances métiers, scénarios ; FCh : intention  

de transmission]. Le travail en équipe, en amateur, avec ses collègues et la responsable  

de la communication, a permis la production de ces vidéos [R : collègue, responsable  

de la communication ; FCo : travail et échanges en équipe]. 

 

Lorsqu’il revoit les contenus des formations existantes, il souhaite permettre aux 

apprenants de trouver l’information par eux-mêmes [FCh : conviction pédagogique]. Il choisit 

ainsi de mettre des liens Internet dans les dispositifs en remplacement de chiffres rapidement 

obsolètes, « parce que je me mets à la place des apprenants », « tu te mets toujours à la place 

de l’animateur aussi ». Il obtient l’aval de son manageur qui lui laisse l’autonomie nécessaire 

pour transformer les formations selon ses propres connaissances du métier [R : connaissances 

métiers, internet, manageur, formation existantes, apprenants, empathie vis à vis  

des animateurs et des apprenants ; FCo : soutien et autonomie donnée par son manageur ;  

FCh : logique d’autonomisation des apprenants dans la recherche d’information  

en formation]. Permettre aux apprenants de comprendre des processus, des mécanismes, 

plutôt que de mémoriser des données chiffrées est pour David un véritable credo  

[FCh : conviction pédagogique].  

 

Parmi les technologies visibles et disponibles, il mentionne aussi un projet d’utilisation 

de tablettes pour rendre accessibles les supports de formation en présentiel. Ce projet a 

finalement été abandonné, alors que pour David, « cela fonctionnait bien » et donnait  

une image novatrice vis-à-vis de l’extérieur. Pour expliquer l’abandon du projet, il mentionne 

des raisons organisationnelles et politiques, ainsi qu’une aide insuffisante des équipes 

informatiques, faute de compétences techniques de leur responsable [R : Technologie : 
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tablette, supports de formation ; FCo- : difficultés relationnelles entre les acteurs du projet ; 

maîtrise technique insuffisante du responsable de l’équipe informatique].     

 

Pour David, l’utilisation des classes virtuelles, des MOOC et de la formation à 

distance repose sur des choix liés aux méthodes pédagogiques plutôt qu’aux outils.  

Son intention est d’accompagner l’autonomisation des apprenants dans leur apprentissage 

grâce aux technologies [R : modalités pédagogiques ; FCh : logique pédagogique, intention 

d’autonomisation des apprenants]. Il adopte une démarche structurée à partir des objectifs 

pédagogiques des apprenants et des intentions de montée en compétence [FCo : démarche 

structurée d’ingénierie]. Il considère apprendre sur le tas et acquérir de l’expérience grâce  

aux personnes avec lesquelles il travaille sur les différents projets et grâce aux synergies entre 

les différentes équipes (pôle multimédia, chargés d’études responsables des parcours, pôle 

conception pédagogique). Il apprécie de pouvoir essayer une multitude de méthodes  

[R : méthodes, collègues, équipes spécialisées ; FCo : apprentissage sur le tas, échanges en 

équipe et entre les équipes ; FCh : démarche d’apprentissage].  

 Quand même une équipe d’une dizaine de chargés d’études, on se filait avec les on était en 
binôme, donc on se filait au binôme : « tiens, lis. Qu’est-ce que tu en penses ? J’ai pas fait de 
connerie ? J’ai pas… C’est jouable ? Pas jouable ? ». (ID17) 

 

Il « déteste » les formations « expositives », ne souhaite pas imposer cela  

aux apprenants [FCh : goût pour la pédagogie active] et va utiliser des modalités de type 

classe inversée dans ses propositions [R : modalité de classe inversée ; FCo : autonomie 

donnée dans ses projets].  

 

David est, selon les situations, mis en capacité (ou non) d’utiliser le numérique en 

conception de formation. Il l’est notamment lorsqu’il interagit avec ses collègues pour tester 

ses productions ; qu’il peut apprendre par la pratique avec la responsable communication lors 

de sa première utilisation du studio vidéo ; qu’il met en place une démarche structurée pour 

adapter les formations existantes, y inclure des liens Internet, ses connaissances du métier et 

en mobilisant sa capacité d’empathie, grâce à l’autonomie que lui laisse son responsable. Il est 

dans une logique pédagogique de transmission, il est convaincu par la pédagogie active, qu’il 

préfère aussi en tant qu’apprenant. Il a pour objectif dans ses choix de rendre les apprenants 

autonomes.  
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Accomplissement : introduire les technologies numériques 

 en ingénierie pédagogique (cf. fig. 55) 

 

Elle garde un souvenir déplaisant de la course à la technologie pour la technologie 

dans l’entreprise où elle travaillait précédemment. Pour elle, les technologies sont au service 

de la pédagogie et non l’inverse [FCh : convictions sur les technologies et la pédagogie].  

Elle a une vision séparée (« frontière ») de l’ingénierie de formation et de l’ingénierie 

pédagogique. La première permettrait de travailler avec le client sur son besoin et les objectifs 

de formation, et de définir un macro-design du dispositif et la seconde consisterait à 

concevoir, produire les séquences et choisir les outils. Elle évoque sa préférence pour  

la seconde, plus dans le « détail » et où « on met les mains à la pâte », elle dit ne pas aimer 

faire de l’ingénierie de formation [FCh : goût pour le détail, démarche de production]. Elle 

évoque la « méthode ADDIE » [R : méthode d’ingénierie]. Selon elle, les usages  

du numérique en formation sont liés à la culture de l’organisme de formation. Dans le cadre 

de l’une de ses missions, partant du constat que les apprenants ont des temps de trajet 

importants et beaucoup de connaissances à acquérir, elle prépare des activités pédagogiques 

de flashcards48 de sa propre initiative, accessibles sur téléphone mobile. Elle est convaincue 

que cela optimisera les apprentissages. Elle ne peut pourtant pas déployer ces activités, car 

l’organisme de formation n’est pas « prêt » et n’a pas de moyens technologiques suffisants 

[R : téléphone mobile, modalité flashcards, contenus de formation, autodétermination ;  

FCo- : équipement du client; FCh : conviction pédagogique]. A l’inverse, pour un autre client 

(également organisme de formation), l’ensemble des supports sont mis à disposition de façon 

dématérialisée [R : supports, technologies, etc. ; FCo : équipement du client]. Charlotte fait de 

la veille en ligne sur les forums et passe du temps à s’approprier les outils, soit en explorant 

par elle-même, soit en collaborant avec d’autres [R : technologies, Internet ; FCo : veille, 

collaboration, pratique individuelle] :  

Comment je fais pour me les approprier? Je les utilise, je galère, je passe des heures, euh je 
découvre, je m’émerveille beaucoup quand même je suis assez contente, enfin j’aime bien ça. 
Mais ça prend du temps. Euh donc c’est beaucoup en expérimentant, et puis aussi en 
collaborant enfin c’est beaucoup beaucoup beaucoup, j’ai pas assez dit ça, mais c’est tout le 
temps grâce à d’autres que j’ai pu découvrir la plupart des outils et me les approprier, soit on 
me montre, soit j’explore. (ID21) 

Le fait de travailler avec « quelqu’un qui s’y connaît » est vecteur d’apprentissage. Elle est  

en cours de réalisation de l’ingénierie d’un dispositif de formation de formateur  

                                                
48 Cartes pour apprendre, souvent utilisées pour mémoriser des mots et les définitions ou les traductions 
associées. 
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5.3.3 La conception et le conseil portant sur des dispositifs numériques ou hybrides  
cas 3, cas 11, cas 14, cas 16, cas 19, cas 20 

5.3.3.1 Cas 3, Eva 30 ans (ID3), ingénieure pédagogique 
 dans une université d’entreprise d’un groupe 

 

Parcours professionnel d’Eva en lien avec la formation  

  

Après un bac littéraire et des études en lettres modernes, Eva abandonne son projet  

de faire de l’enseignement et s’oriente vers un master en gestion de l’information. Elle 

commence à travailler successivement dans deux sociétés de conseil en informatique pour 

gérer et animer des communautés en ligne de consultants, avant de piloter le déploiement  

du réseau social de l’entreprise. Elle est ensuite approchée par l’une de ses anciennes 

directrices qui travaille dans une université d’entreprise et lui propose de la rejoindre pour  

un projet de knowledge management. Après quelques mois dans cette fonction, elle réalise 

une immersion au sein de la direction de l’ingénierie pédagogique. Travailler dans  

la conception de formation c’est être « dans le cœur du réacteur » et, pour Eva, cela relève 

d’une motivation intrinsèque. Elle est satisfaite de découvrir un nouveau métier  

[FCh : intention d’apprendre un nouveau métier], de « nouveaux terrains d’expérimentation » 

[FCh : démarche de test]. Au démarrage de son immersion, elle a été accompagnée en 

situation de travail par la collègue qu’elle remplace. Elle a bénéficié de stages de formation à 

la conception et aux jeux pédagogiques dans un organisme de formation tiers, ainsi que  

d’une formation en développement personnel sur la « Process Com ». Lors de son arrivée 

dans l’entreprise elle avait également suivi des modules e-learning d’intégration qui 

présentaient les activités économiques du groupe.  

 

Elle est en charge de la diffusion d’une veille organisée, mission conservée  

de son précédent poste. Elle travaille avec des experts métiers du groupe auquel est rattachée 

l’université d’entreprise et avec des prestataires externes selon les projets. Elle réalise 

l’ingénierie pédagogique de formations présentielles ou à distance. L’utilisation  

du numérique dépend des demandes qui lui sont faites. Après quelques mois en immersion 

dans un poste d’ingénieur pédagogique, elle considère que c’est un métier qui nécessite  

des « bases » et un « vrai savoir-faire » (notamment une capacité de structuration).  
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Cela consiste à associer des objets et des savoir-faire pédagogiques pour répondre à  

un objectif formulé par l’interlocuteur métier qui bénéficie de la formation.   

 

Accomplissement : réaliser l’ingénierie pédagogique d’un MOOC  

(Massive Open Online Course). (cf. fig. 56) 

 

Eva évoque un projet en cours : l’ingénierie d’un MOOC. Elle cite les ressources 

internes et externes qu’elle mobilise, ainsi que les freins et les leviers à la réalisation  

du MOOC. La veille sur d’autres MOOC [R : MOOC] permet à Eva de définir la structure 

type d’un MOOC [FCo : veille externe].  

J’avais fait aussi en fonction des choix, enfin, de la littérature, de la veille, que j’ai pu faire 
sur les Mooc, des retours, ou de Rémi Bachelet, que j’ai pas mal parcouru, pour essayer de 
faire une structure type. (ID3) 

Elle prépare un cahier des charges pour la sélection d’un prestataire dans le cadre d’un appel 

d’offres [R : cahier des charges, prestataires, FCo : appel d’offres]. Parmi les ressources,  

on trouve le scénario pédagogique [R : synopsis] proposé par le prestataire [R : prestataire] 

qui est discuté (« confronté ») avec les experts métiers du groupe afin qu’il soit adapté  

[R : experts métier ; FCo : échanges au sein du groupe de travail, interactions avec le 

prestataire, rôle de pilotage]. Les technologies qu’elle mentionne sont la plateforme LMS 

Moodle et son smartphone pour tester l’aspect « responsive » 49  de ladite plateforme  

sur mobile [R : technologies : plateforme, smartphone]. Elle formalise aussi un plan  

de communication et un plan d’animation pour le dispositif [FCo : démarche de planification 

de communication et d’animation]. Elle ré-utilise des modules e-learning déjà conçus avec 

« Scénari50 » [R : Formation e-learning existantes]. La plateforme LMS Moodle est retenue 

pour sa compatibilité avec les outils de son entreprise, à savoir la plateforme LMS « Syfadis » 

et le navigateur IE8 [R : technologies ; FCo : interopérabilité des outils]. Enfin, elle intègre 

des communautés d’apprenants dans la conception du MOOC [R : apprenants ; expérience 

préalable des communautés]. Le groupe de travail chargé de collaborer pour la conception  

du MOOC comporte aussi des personnes ayant des fonctions ressources humaines dans  

les entités du groupe, dans une logique de partage [R : équipe projet ; FCo : échanges au sein 

du groupe de travail, gouvernance51  de l’organisation] et de mutualisation des bonnes 

                                                
49 Adaptatif : le contenu s’adapte quelle que soit la taille de l’écran et le terminal utilisé pour y accéder. 
50 Suite logiciel de conception e-learning. 
51 «La gouvernance d’un système désigne les mécanismes au moyen desquels les mandataire(s) et les mandants 
articulent leurs intérêts et aplanissent leurs différences afin de réaliser leurs objectifs (par exemple, réalisation 
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pratiques à partir de cette première ou quasi première conception de dispositif MOOC (« c’est 

l’objet de ce groupe de travail Mooc c’est de pouvoir faire en sorte qu’on mutualise ce qu’on 

conçoit déjà »). Cette façon de travailler relève ainsi de la gouvernance de son organisation 

[FCo : gouvernance de l’organisation ; FCh : mutualisation]. Toutefois, elle déplore l’absence 

d’outil de collaboration avec les différents interlocuteurs de la conception du MOOC.  

De tels outils pourraient lui faire gagner du temps [R : temps, informations ; FCo- : absence 

d’outil de collaboration], favoriseraient le décloisonnement du travail et amélioreraient  

la communication entre les membres de l’équipe projet. 

 

Dans ses conceptions, elle cherche à expérimenter [FCh : démarche de test], que  

ce soit dans des formations présentielles ou sur le MOOC ; elle a pour intention de contribuer 

à une « ouverture sur le monde » [FCh : contribuer à une ouverture]. Elle apprécie la 

démarche d’ingénierie (« exercice intellectuel sympa ») au cours de laquelle elle  

se questionne sur l’objectif de la formation et sur les objectifs opérationnels à atteindre  

[FCh : goût pour une démarche structurée d’ingénierie]. Ses convictions pédagogiques, 

comme la pédagogie active et le sentiment d’appartenance au Groupe, sont les facteurs  

de choix relevés dans son discours [FCh].  

 

Eva est mise en capacité de réaliser l’ingénierie pédagogique d’un MOOC. Son rôle  

de pilotage dans le projet, la gouvernance de ce dernier, les interactions entre les membres  

du projet et avec le prestataire permettent de convertir les connaissances des experts,  

les formation existantes en e-learning, les propositions du prestataire (synopsis). 

L’interopérabilité des outils lui permet d’utiliser Moodle et de l’associer à la platerforme 

interne et sa démarche structurée de mobilier ses expériences préalables des communautés. 

Grâce à la veille externe et l’entrainement sur des MOOC existant elle ajuste le cahier  

des charges en fonction des solutions possibles, et grâce à l’appel d’offres, elle sélectionne  

les technologies et le prestataire. Elle a la volonté d’apprendre, adhère à la vision  

de son entreprise et favorise la mutualisation et les tests. Ses convictions pédagogiques et  

                                                                                                                                                   
des profits, réservation des ressources naturelles, démocratisation d’un pays, gestion des risques naturels, bien-
être collectif). La gouvernance désigne, par ailleurs, les institutions qui influent sur l’exercice des pouvoirs dans 
les entités concernées (par exemple, une firme, une multinationale, un pays, une région, un territoire). Enfin, la 
gouvernance d’un système est décrite par l’interaction participative entre les acteurs concernes à tous les 
niveaux (par exemple, le secteur public, le secteur privé, la société́ civile, les organisations internationales) » 
(Bakkour, 2013, p. 36). 
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pédagogique entièrement à distance, avec des étudiants dans le monde entier. Il se souvient de 

l’interface, supposée reproduire l’environnement universitaire y compris la machine à café. 

En parallèle il travaille dans une Société de services et d’ingénierie en informatique (SSII), 

aujourd’hui appelée entreprise de service numérique (ESN). En tant que consultant assistant à 

la maîtrise d’ouvrage de projet, il accompagne alors une région dans la promotion et  

le développement de la FOAD. A partir de 2005, il s’intéresse particulièrement au knowledge 

management et met en place des communautés de pratique. Dès 2009, il organise  

des barcamps, événements destinés à produire de façon collaborative et il travaille ensuite sur 

des dispositifs de type MOOC. Selon Fabrice, le terme numérique a été assimilé à celui  

de formation à distance, alors qu’il se rapporte à d’autres d’usages, qui peuvent être en 

présentiel, voire sans technologie. Il évoque la culture numérique qui fait référence à  

des manières de penser et d’agir autour de la collaboration, l’expérimentation. Il se reconnaît 

dans cette culture [FCh : sentiment d’appartenance à une culture numérique].  

 

Accomplissement : conseiller à la conception de MOOC (cf. fig. 57) 

 

Pour accompagner ses clients dans la conception de MOOC, Fabrice valorise  

les démarches agiles et participatives [FCh : démarche agile]. Il a travaillé sur les premiers 

MOOC, dont le MOOC « Internet tout y est pour apprendre » (Itypa) [R : Internet, expérience 

préalable]. Il se sent plus ou moins en capacité selon la culture de l’environnement dans 

lequel il agit. Par exemple, lorsque le formalisme est prioritaire il évoque un « sentiment 

d’imposture »,  

mais j’ai jamais fait de storyboard par ce que à l’époque ça n’était pas nécessaire et je pense 
que je suis plus dans une culture de l’agile et donc c’est un choc culturel assez donc je suis en 
grand écart. (ID11), 

Alors que dans une culture plus agile, il se sent en capacité de conseiller [FCo : culture 

d’agilité dans l’entreprise]. Il valorise ainsi les approches issues de l’informatique plutôt que 

les technologies elles-mêmes, nommant cette approche « culture numérique ». Cette vision lui 

permet d’accompagner ses clients [R : technologies ; R et FCh : culture numérique]. Faire 

participer les apprenants à la création des ressources pédagogiques est pour lui essentiel  

[R : apprenant]. Il utilise les principes de l’agilité provenant de l’informatique  

[FCh : démarche agile], c’est-à-dire avec des boucles itératives et en impliquant tous les 

utilisateurs [R : utilisateurs ; FCo : collaboration avec tous les utilisateurs]. Cela permet aussi 

d’apprendre de ses échecs avec le client [R : client ; FCh : apprentissage de ses échecs] :  
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 C’est la culture numérique qui est importante. Le numérique est totalement secondaire. 
Quand je dis culture numérique on utilise un kanban c’est de la culture numérique même s’il 
n’y a que du papier. Le, la gestion agile, pas la gestion, le développement agile en 
informatique c’est des petites périodes on se réunit tous ensemble, vérifier qu’on a la même 
orientation, une boucle itérative, on reprend, on fait un petit livrable, on vérifie que c’est bon 
avec le client et ça avance extrêmement c’est ça la culture agile. La culture agile c’est quand 
on s’est rendu compte que quand on faisait des gros programmes, ça ne marchait pas ; on a 
fait autrement et c’est l’agilité. L’agilité fait partie de la culture numérique et pourtant il n’y a 
pas de numérique dedans. (ID11). 

 

Grâce à des ateliers collaboratifs, il fait concevoir rapidement des scénarios 

pédagogiques pour des MOOC [R : modalités ; FCo : ateliers collaboratifs]. Il organise  

des communautés de pratiques permettant aux apprenants de construire eux mêmes leurs 

objectifs pédagogiques [R : expériences préalables, apprenants ; FCo : organisation  

de communautés de partages de pratiques] et il remobilise des expériences préalables  

de communauté dans ses projets. Dans les dispositifs qu’il propose, l’apprenant a la possibilité 

de corriger lui-même une ressource, ce qui, pour Fabrice, est essentiel dans la conception  

d’un MOOC jusqu’à son déploiement.  

 

Fabrice, selon les situations, est mis en capacité ou non, de conseiller ses clients  

en matière de conception de MOOC. Notamment lorsque l’organisation avec laquelle il 

travaille partage une culture de l’agilité, ce qu’il valorise. Les ateliers collaboratifs permettent  

de convertir ses expériences préalables, la modalité pédagogique MOOC avec les apprenants 

et les autres futurs utilisateurs.  
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Un outil qui qui a ses déviances mais qui reste quand même un outil formidable dans l'accès à 
la formation et à l'information qui est qui est un Internet. Quoi on se forme beaucoup aussi en 
allant chercher par nous-mêmes de l'information et c'est ce qu'on essaye aussi de mettre en 
place pour nos clients. (ID14). 

 
En sa qualité de chef d’entreprise, il cherche à optimiser le rendement de la formation 

pour l’apprenant [FCh : logique d’efficacité]. Il a développé des activités de e-learning dans 

cette logique et plutôt par conviction pédagogique [FCh : conviction pédagogique] que  

par passion pour l’informatique. Il ne se considère pas comme « geek » et, à titre personnel, a  

un usage limité des réseaux sociaux. 

 

Il collabore avec ses clients, services formation ou organismes de formation. Il en cite 

un, qui lui a permis de développer son offre d’élaboration de dispositifs blended [R : clients, 

FCo : collaboration avec les clients] ; il considère cette expérience comme une « belle 

réussite ». Il travaille en équipe avec des spécialistes de la conception, du graphisme,  

du déploiement de plateforme, des concepteurs multimédia [R : équipe: concepteurs, 

graphistes, spécialiste du déploiement de plateforme, concepteurs multimédia ; FCo : 

pluridisciplinarité des membres de l’équipe] qui vont rechercher puis retranscrire  

les informations nécessaires au reste de l’équipe [FCo : mutualisation dans l’équipe]. Il réalise 

une veille [FCo] à l’occasion des salons [R] pour être au fait de l’évolution des technologies 

en formation et les intégrer dans son offre. Il choisit spécifiquement des technologies qui 

fonctionnent et sont interopérables [R : technologies ; FCo : interopérabilité] pour 

accompagner ses clients. Il préfère des solutions non « exotiques », dans une logique de choix 

raisonnés ne laissant pas la place à l’approximation [FCh : rationalité, logique de sécurité] et 

adopte une démarche structurée d’ingénierie et de scénarisation pour « donner du rythme » 

tout en questionnant des experts du métier sur les contenus [R : experts métiers ; FCo : 

échanges, scénarisation].  

 

Loïc est mis en capacité d’accompagner ses clients dans l’ingénierie de dispositifs 

blended learning. La veille et l’autoformation sur Internet lui permettent de remobiliser  

ses expériences antérieures et d’accéder aux dernières technologies, dont l’interopérabilité 

permet aussi la conversion. Il privilégie les technologies qui fonctionnent dans une logique 

d’efficacité. La mutualisation et la collaboration convertissent les ressources humaines avec 

lesquelles il travaille.  
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de formation interne d’un site d’information en ligne en tant que responsable  

du développement et de la pédagogie ; elle y réalise de l’ingénierie pédagogique de MOOC.  

Je me suis demandé comment j'allais pouvoir faire un trait d'union entre ma vie 
professionnelle d'avant et ma vie professionnelle d'après, (…) il s'avère que j'ai pu décrocher 
un stage là où je travaille maintenant, c'est-à-dire chez Site_R qui est un site d'informations 
donc je retournai dans mon aquarium des médias. (ID16)  

 

Accomplissement : réaliser l’ingénierie de MOOC (cf. fig. 59) 

 

Caroline évoque comme accomplissement l’ingénierie de MOOC, depuis l’idée 

jusqu’au déploiement, sur les thèmes du journalisme et de la communication Internet.  

Elle travaille en partenariat avec ses clients, les entreprises éditrices de médias sur Internet  

[R : clients ; FCo : logique de partenariat ; FCh : mutualisation]. Caroline alterne des modes 

de travail collaboratifs et coopératifs avec ses deux collègues (la directrice de la formation et 

un développeur qui est aussi community manager) et des prestataires externes (vidéastes et 

journalistes). La scénarisation du MOOC est un travail commun réalisé ensemble  

sur une journée complète [R : équipe, prestataires : vidéaste, journaliste ; FCo : 

pluridisciplinarité, collaboration et coopération en équipe, démarche de scénarisation].  

Le déroulé et après la scénarisation, en fait c'est un travail commun, donc en fait on s'est 
enfermé un jour entier, le vidéaste, le speaker, le journaliste qui est speaker, ma collègue et 
moi et le community manager. À travailler sur la scénarisation de ce Mooc. Donc ça c'était 
vraiment pour le coup, on était tous au même endroit, au même moment. Donc on sait aussi 
être ensemble et après les échanges se font par Slack éventuellement par mail. (ID16) 

L’entreprise bénéficie d’une plateforme de déploiement pour les MOOC, pour laquelle 

Caroline a réalisé un dossier de demande de financement presse et Internet [R : technologies : 

plateforme]. Pour recueillir des inscriptions, une communication est nécessaire pour faire  

la promotion des MOOC. Les expériences préalables de Caroline lui permettent de mettre  

en œuvre un plan de communication sur les réseaux sociaux, avec des partenaires, en utilisant 

des envois de mails aux ressources humaines [R : réseaux sociaux, mails, partenaires et 

directions des ressources humaines, plan de communication ; FCo : expériences en marketing 

et communication, démarche structurée ; FCh : goût pour les démarches structurées].  

Elle utilise donc cette stratégie de marketing communication pour recruter les futurs inscrits 

au MOOC via les réseaux sociaux [R : réseau sociaux, futurs inscrits ; FCo : stratégie 

marketing]. Grâce à de la veille et des recherches actives sur Internet, elle peut resituer  

la demande du client dans un contexte [R : internet, demande client ; FCo : veille]. Les outils 

bureautiques et les cartes heuristiques associés à une démarche structurée permettent  
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de décrypter et d’analyser cette demande [R : outils, demande client ; FCo : démarche de 

structuration].  

Il faut structurer l'information, donc ça ça passe par le côté proposition tableau Excel, 
présentation PowerPoint, schéma carte heuristique parce que enfin, moi j'aime beaucoup les 
cartes heuristiques, parce que c'est, c'est très bien pour, justement pour décrypter rendre 
quelque chose de compliqué simple enfin en tout cas en tout cas en trouver les rouages. Donc 
c'est impossible, je ne sais pas, c'est je ne sais pas comment on peut passer de un rendez-vous 
chez le client a une proposition sans être passé par ces outils qui vont aider à décrypter, a 
répondre le mieux possible à la demande. (ID16) 

 

Elle ne peut pas se passer du digital dans son activité et dit avoir « les deux doigts dans 

la prise ». Le numérique apparaît ainsi comme une norme intériorisée [FCh : le numérique 

comme norme intériorisée]. Caroline pense que c’est important de faire partie du monde  

des technologies numériques (informatique, médias et Internet) [FCh : sentiment 

d’appartenance au monde des technologies numériques]. Elle cherche à optimiser  

les démarches d’ingénierie avec les outils [FCh : logique d’efficacité, vision des technologies 

comme des outils de progrès].  

 

Caroline est ainsi mise en capacité de réaliser l’ingénierie de MOOC. Elle considère 

 les technologies comme des outils de progrès et se sent appartenir au monde du numérique. 

 La scénarisation et une démarche structurée lui permettent en collaboration avec un ensemble 

d’acteurs, ressources humaines et en partenariat avec ses clients, de réaliser l’ingénierie 

pédagogique de MOOC. Sa stratégie marketing et ses expériences préalables rendent possible 

la mise en œuvre du plan de communication et le recrutement de futurs inscrits auprès  

de son réseau. Ce sont des logiques d’efficacité et de mutualisation qui orientent ses choix, 

ainsi que son goût pour les démarches structurées.  
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Marion participe à la conception de formations sur mesure dont les ressources (vidéos, 

contenus en PDF) sont « basculées » sous forme de fichiers grâce à une plateforme LMS, afin 

de les rendre accessibles à distance. Le prestataire qui gère la plateforme traite les problèmes 

techniques et la gestion des accès est simple pour Marion [R : modules de formations, vidéos, 

technologies : plateforme, prestataire sur la plateforme LMS ; FCo : accompagnement 

technique, simplicité des accès]. Elle participe aussi au salon du e-learning dans le cadre  

de sa veille. La réalisation de modules e-learning est externalisée auprès de prestataires.  

[R : prestataires, technologies, salons ; FCo : veille]. Pourtant, l’utilisation du e-learning est 

limitée, faute de moyens : équipements en ordinateurs insuffisants dans les magasins,  

pas de son, réseau Internet limité [FCo- : insuffisance de moyens logistiques informatiques].  

Mais on en déployait pas tant que ça du e-learning, faute de moyens, parce qu’en magasin, ils 
avaient juste un poste de travail en salle du dans la salle, dans le bureau du chef de magasin, 
en fait c’était pas évident, c’est les conditions logistiques en magasin, en fait, qui étaient pas 
évidentes, ils avaient pas de son, donc il fallait tout sous-titrer aussi, euh, donc le e-learning 
c’était pas l’idéal par rapport au réseau internet aussi, on pouvait vraiment mettre le 
minimum (ID19). 

Pour Marion, le e-learning est un moyen parmi d’autres [FCh : logique d’utilité].  

 

Marion est partiellement mise en capacité de participer à la conception et la diffusion 

de la formation à distance, en raison de l’insuffisance des moyens logistiques de déploiement 

dans les entités du groupe (les magasins notamment). Pourtant sa veille, lui donne accès  

au salon du e-learning (technologies et prestataires), l’accompagnement technique ainsi que  

la simplicité des accès au LMS, lui permettent d’y déposer les formations qu’elle conçoit 

 avec des prestataires. Elle perçoit les technologies comme un moyen, dans une logique 

d’utilité.  
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de formation multimodale dans le cadre du plan de formation de l’entreprise. Elle évolue  

de son poste d’ingénieure pédagogique vers un poste d’ingénieure formation du fait  

de l’élargissement de ses missions à de l’accompagnement, de la « démultiplication »  

de formations, de la formation des formateurs et de l’accompagnement du client dans  

son expression de besoin. Elle poursuit cette évolution vers un poste de consultante ingénieure 

formation, avec la prise en charge complète de la relation avec le client.  

 

Accomplissement : créer des dispositifs multimodaux (cf. fig. 61) 

 

Louise se qualifie elle-même de digital native [FCh : sentiment d’appartenance à  

une génération de digital native] et cela explique, selon elle, son besoin d’immédiateté  

de l’information par rapport au numérique. Elle en déduit que, à son image, les apprenants 

apprennent mieux dans des situations où ils n’en sont pas conscients. Partant, elle pense qu’il 

faut introduire des outils pour favoriser cette modalité d’apprentissage et qu’il faut créer  

ces situations d’apprentissage permettant de transmettre du savoir et de développer  

des compétences. Selon elle, les plateformes favorisent un meilleur suivi de la progression 

pédagogique et ce, de façon plus individualisée. Les outils permettent de rendre la personne 

responsable de son apprentissage [R : technologies ; FCh : convictions et modèles 

pédagogiques]. En ingénierie pédagogique, Louise mobilise ses propres expériences sur  

les plateformes (utilisées dans les formations qu’elle a suivies) et la variété des fonctionnalités 

disponibles. Son rôle de pilotage dans les projets lui donne plus de marge de manœuvre  

en termes d’ingénierie. Ses opportunités en termes de choix de modalités, de mobilisation  

de ressources humaines (experts du métier, concepteurs multimédias, formateur, responsable 

d’offre, etc.) et d’outils dépendent de l’accord de son manageur quant aux moyens demandés. 

Pour mettre en œuvre cette ingénierie multimodale, elle déploie une démarche structurée 

autour du besoin des clients, des échéances et du budget dont elle dispose [R : expériences 

personnelles de formation, technologies, modalités pédagogiques, ressources humaines : 

experts, concepteurs multimédias, formateurs, client, budget ; FCo : rôle de pilotage du projet, 

allocation des moyens par le manageur, démarche structurée de projet, variété des modalités]. 

Elle évoque aussi sa capacité à aller chercher par elle-même ces ressources de façon 

informelle. Elle se « débrouille » et sollicite le concepteur e-learning pour « prendre ce 

tournant digital » [R : collègue, auto-détermination, technologies ; FCo : échanges informels]:   
tu essaies de chopper le concepteur quand il sort des toilettes, tu dis : « tu peux venir 
m’expliquer un peu ça, comment ça se passe ? » Il te montre une ou deux fois, et puis après tu 
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apprends, quoi, et puis au fur et à mesure, je pense que c’est partout pareil entre ce que tu 
demandes et ce que tu reçois, il y aura forcément un gap, donc le gap il faut que tu ailles toi-
même te le chercher. La motivation c’est de se dire : « aujourd’hui vu que j’ai vraiment envie 
de prendre ce tournant digital ». Si je peux connaître aussi quelques aspects techniques ça 
m’arrange quoi. (ID20) 

 

En termes de démarche, la démarche dite « agile » facilite la coopération avec le client  

par rapport à la méthode « classique ». Louise a connu des cas où le client a refusé  

la proposition au moment de la validation finale. Elle inclut désormais le client dès que 

possible dans le projet. Elle construit ses dispositifs dans une logique d’optimisation.  

[R : client, projet ; FCo : coopération avec le client ; démarche agile ; FCh : logique 

d’optimisation] :  

Alors moi, je préfère la méthode agile en termes de gestion de projet, la méthode classique, tu 
passes sur le cahier des charges après lalala je le garde en soi, linéairement, tu as toujours 
ces mêmes étapes, là, mais je mets systématiquement le client dans la boucle parce qu’il m’est 
déjà arrivé de valider des cahiers des charges, et puis on rentre dans le truc conception et 
autre et puis quand tu arrives à la validation finale, le mec il te dit : « oui mais finalement moi 
je voyais pas ça comme ça donc non ». 

 (…) 
On va créer une espèce de bibliothèque numérique où ils vont pouvoir aller chercher des 
infos, toute ton architecture va être pensée en fonction du besoin du client, et des deadlines, et 
du budget aussi. (ID20). 

 
Enfin, en conception, elle collabore avec les formateurs dans l’élaboration du synopsis, à 

partir du cahier des charges, afin de mieux prendre en compte leur expérience d’animation 

dans l’ingénierie [R : synopsis, cahier des charges, formateur ; FCo : collaboration  

dans la conception ; démarche structurée].  

 

Louise est ainsi mise en capacité de créer des dispositifs multimodaux. Elle se sent 

appartenir à une génération de digital native, choisit les technologies dans une logique 

d’optimisation et montre des convictions fortes en termes de numérique et de pédagogie.  

Elle a de nombreuses ressources, dont un fort niveau d’autodétermination, qu’elle convertit 

grâce à des échanges informels, la variété des modalités et l’implication du client,  

la collaboration en conception, ainsi que sa démarche structurée. C’est également lorsque  

son rôle de pilotage s’élargit qu’elle peut mobiliser toutes ces ressources, sous contrainte  

de l’allocation de moyens par le manageur.  
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sur le tas par la collaboration. A sa prise de poste, elle bénéficie de formations, qu’elle perçoit 

comme peu utiles, et suit également des modules e-learning. Elle travaille dans une direction 

marketing et commerciale, dans un pôle services et une équipe spécialisée dans les services à 

l’énergie. Son activité peut être qualifiée de « sur mesure ». Ses premières missions portent 

sur des animations de stages en présentiel puis, sur de la conception, d’abord en binôme et 

avec des objectifs de vente, puis en autonomie. Elle réalise aussi des « refontes »  

de dispositifs, puis évolue en parallèle vers du pilotage de projets. Elle découvre au fur et à 

mesure les technologies et les modalités pédagogiques numériques proposées par son 

entreprise : e-learning, serious games, podcast, rapid learning, etc., et bénéficie  

d’une formation à la classe virtuelle. Elle quitte ensuite cet organisme de formation. Elle 

occupe aujourd’hui une fonction d’ingénieure formation dans une université d’entreprise.  

  

Accomplissement : Créer une application sur tablette 

 pour une formation présentielle (cf. fig. 62) 

Alix évoque dans son entretien une de ses premières expériences utilisant  

les technologies numériques : introduire une activité pédagogique sur tablette dans  

une formation présentielle. Pour elle, cela a été un vrai succès, car son entreprise a pu se  

la réapproprier et la commercialiser auprès d’autres clients [FCh : logique d’efficacité]. Il 

s’agissait de déployer un jeu pédagogique dans un séminaire en présentiel pour créer  

de l’émulation entre les équipes [FCh : goût pour la compétition ludique] et « dynamiser  

la plénière », afin que les apprenants retiennent [FCh : conviction pédagogique]. Elle a,  

elle-même, expérimenté cette émulation avec un serious game et a beaucoup apprécié [R : 

serious game ; FCh : goût pour la compétition ludique].  Elle bénéficie d’un budget suffisant 

pour créer une application sur tablette [R : budget, modalité pédagogique, technologie : 

tablette ; FCo : autonomie dans ses missions, budget suffisant]. Face au client [R : client], 

qu’il faut convaincre, elle évoque l’importance d’utiliser un outil au service d’un objectif.  

 

Pour la production du jeu pédagogique [R : modalité ludique], elle fait appel à  

un service interne dédié aux technologies numériques, qui mobilise aussi des prestataires 

externes [R : technologies, équipe dédiée aux technologies ; prestataires]. Elle travaille en 

binôme avec une personne du service d’ingénierie pédagogique et/ou de formation (elle ne  

se rappelle plus le nom exact de ce service) et l’idée a émergé lors d’un brainstorming avec 

cette dernière [R : personne d’une équipe dédiée à l’ingénierie ; FCo : collaboration inter-
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qu’elle pratique en tant qu’amateure. Elle reprend ses études dans l’intention de relier cette 

passion à la formation. Elle suit alors un Master I en Ingénierie Pédagogique dans  

une première université, puis un Master II Cadre et Consultant en Formation Continue  

dans une seconde université.  

Elle entre en stage puis en contrat d’alternance dans un service formation au sein 

d’une entreprise industrielle. Elle rejoint ensuite un cabinet de conseil, où elle bénéficie  

de formation d’intégration à l’entreprise. A l’occasion de son Master en Ingénierie, grâce à 

ses propres expériences, Lucie découvre le « digital », la formation à distance, le e-learning, 

les classes virtuelles et les serious games. Dans l’entreprise industrielle, elle participe à  

une mission de transformation d’une formation présentielle et elle pilote notamment  

les ajustements des activités réalisées avec des tablettes. Elle décrit une première situation 

d’utilisation d’une tablette en formation présentielle au cours de laquelle elle ne semble pas 

avoir été mise en capacité. Cette mise en œuvre est décrite comme ayant eu peu de sens  

pour elle. En fait, la formation aurait pu être réalisée sans l’activité avec les tablettes. De plus,  

son rôle a été de répondre à une commande sans réelle autonomie dans les choix finaux. Elle 

est aujourd’hui conceptrice et animatrice de formation, au sein d’un cabinet de conseil. Elle 

anime des formations en présentiel et utilise ponctuellement les technologies, par exemple  

des modules e-learning pour former à l’utilisation de logiciels métier.  

 

Accomplissement : utiliser la vidéo en conception (cf. fig. 63) 

 

Elle participe actuellement à un projet de conception de vidéos de communication sur 

un dispositif de formation : des vidéos « teaser »52.  

Lucie préfère la formation sans outils. Elle dit ne pas aimer le « digital » et plutôt 

apprécier les rapports entre les personnes. Elle doute de la pertinence des technologies en 

formation et perçoit une injonction à la digitalisation qu’elle relie avec une logique 

économique et non pédagogique [FCh : logique pédagogique] :  
Donc j’ai rien contre ça. Après ce qui me plaît pas, c’est que j’ai l’impression que maintenant 
on doit nous technologiser juste pour nous technologiser, (…) j’ai l’impression que ce soit 
juste pour une question économique et d’épargne de temps mais pas forcément pour une 
question pédagogique d’attention à l’apprentissage des gens la qualité d’apprentissage des 
gens, et c’est ça qui m’énerve aussi, et que davantage ça m’intéresse pas pour l’instant de 
m’investir trop là dedans. (ID6).  

                                                
52Il s’agit d’une vidéo de présentation qui a pour objectif de susciter de l’envie, c’est à l’origine un terme propre 
au marketing. 
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Elle précise en outre ne pas être intéressée par les technologies numériques à titre personnel, 

tout en reconnaissant que c’est une tendance sur le marché de la formation.  Une tension est 

perceptible dans le discours de Lucie entre la nécessité d’utiliser le numérique et  

ses convictions personnelles. Pourtant, à la fin de son récit, nous identifions un 

accomplissement (utiliser du numérique en conception) porteur de sens pour elle.  

 

Dans cadre d’un dispositif de formation, son manageur propose à l’équipe de travailler 

sur la conception et la production de vidéos de communication : des vidéos « teaser » ; Lucie 

va « s’imposer » sur le projet pour la scénarisation de celles-ci, grâce à l’autonomie accordée 

dont elle va se saisir [FCo : autonomie donnée par le manageur].   

Là elle nous a laissé en autonomie pour les trois vidéos capsules ; c’est à nous, chacun son 
tour, là c’est moi qui ai pris le relai sur ces trois vidéos, donc c’est moi qui m’impose, qui 
m’impose, qui prend la responsabilité des, à faire les tableaux avec les propositions, les 
tableaux avec les modifications, de parler avec le client, toute l’équipe aussi, c’est moi qui ai 
pris le relai mais ça a été très informel en fait. (ID6)  

Dans ce projet, elle écrit les scripts de vidéos [R : script, vidéos]. Elle échange avec le client, 

le prestataire et l’équipe [R : client, prestataire, équipe ; FCo : interactions avec le prestataire, 

interactions avec le client ; avec l’équipe]. Elle décidé de prendre cette responsabilité dans  

le projet en préparant un rétroplanning pour son manageur [R : rétroplanning, manageur] 

grâce auquel elle se positionne. Elle adopte une démarche qu’elle qualifie d’intuitive [FCh : 

démarche de conception intuitive],  

C’est moi qui les aie faites et comme tout était assez clair dans ma tête, j’ai pensé d’abord à la 
voix off, et en réfléchissant dans ma tête à la voix off, c’était le narrateur, j’ai pensé à la 
situation et comment la situation est présentée, et, entre temps, j’imaginais ce qu’on allait voir 
et le passage d’une chose à l’autre ;  en fait dans ma tête tout assez mélangé et donc c’était 
mettre dans des cases des choses qui dans ma tête étaient claires globalement et donc après, 
c’est chacun qui raisonne à sa façon, par exemple ma collègue, quand elle a fait une vidé,o 
elle est partie de la situation, donc elle a imaginé une ile, un bonhomme, un navire, et a dit : 
« après il fait ça après il fait ça, il découvre ça », mais elle n’a pas pensé au texte, alors que 
moi en pensant au texte j’ai pensé à tout le reste. (ID6) 

Lucie décrit un mode de management dans lequel il est nécessaire de se positionner sur  

les projets et de formuler son intérêt pour y travailler [FCo : management par 

l’autodétermination], ce qu’elle a fait. Elle souhaitait explicitement travailler sur de nouveaux 

projets et varier ses activités [FCh : souhait de changer de projet].  

 

Lucie est ainsi mise en capacité d’utiliser la vidéo en conception, grâce au 

management par l’autodétermination et l’autonomie laissée par la manageure sur le projet.  

Les interactions avec les différents acteurs ont permi aussi de convertir les scripts et  

le rétroplanning, avec le client et le prestataire. Alors que Lucie témoigne d’un désintérêt pour 
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les activités d’ingénierie mobilisant du numérique sur le plan formel. Elle partage sa vision 

managériale de la conduite attendue pour ces activités. Elle évoque ses premières expériences 

d’introduction du numérique en formation, avec l’utilisation de CD Rom afin d’enrichir  

les formations et d’accompagner les apprentissages ; l’épisode relaté se passe alors qu’elle 

travaillait en tant que consultante.  

 

Accomplissement : utiliser des CD Rom en formation (cf. figure 64) 

 

Léa utilise les technologies CD Rom pour enrichir les formations [R : technologies ; 

formations existantes], elle travaille avec une équipe dédiée à la conception e-learning  

[R : équipe dédiée au e-learning] et utilise des modèles pédagogiques [R] pour structurer  

sa conception ; elle réalise également les synopsis [R : synopsis ; FCo : démarche structurée 

d’ingénierie]. Elle travaille avec des experts pour penser la formation dans le temps avec  

les CD Rom [R : experts, technologies ; FCo : travail avec les experts]. Elle fait également 

référence à des ateliers informels qui lui ont apporté des éléments méthodologiques grâce à 

des échanges et à la transversalité entre les nouveaux embauchés et les plus anciens  

[R : ateliers informels ; FCo : échange transversalité anciens et nouveaux]. Ce qui oriente  

ses choix pour l’enrichissement pédagogique des formations avec les CD Rom, c’est à la fois 

un objectif de qualité, en pensant la formation dans le temps, ainsi que l’amont et l’aval, et 

une intention en termes de mémorisation pour les apprenants [FCh : qualité pédagogique, 

intentions pédagogiques]. Elle mentionne le soutien de la Directrice [R : directrice ;  

FCo : soutien de la Direction] qui lui a donné l’envie d’intégrer les principes préconisés par  

la direction [R : principes pédagogiques] dans la conception des CD Rom [FCh : Sentiment 

d’appartenance].  

 

Léa a ainsi été mise en capacité d’utiliser les CD Rom en conception de formation. 

Elle a un fort sentiment d’appartenance à l’entreprise et adhère aux convictions pédagogiques 

de sa directrice. Elle bénéficie du soutien important de cette dernière. Au sein d’ateliers 

informels, les anciens partagent avec les nouveaux grâce à la transversalité des échanges.  

Sa démarche structurée d’ingénierie favorise la transformation des ressources, dont  

des modèles pédagogiques fournis par sa directrice, pour la conception des CD Rom, en 

relation avec les équipes e-learning pour la médiatisation. 
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elle nous le montre avec une réelle fierté. Le groupe dans lequel elle travaille met en œuvre 

une stratégie de développement de la FOAD, à laquelle Victoria adhère [FCh : adhésion à la 

stratégie]. Elle bénéficie d’une formation à l’ingénierie et au « digital » en lien avec cette 

stratégie [R : formation]. Son management [R : manageur] lui confie la création d’un premier 

e-learning et lui alloue le budget adéquat [R : budget suffisant ; FCo : autonomie donnée]. 

Dans la formation qu’elle a suivie, Victoria a appris à organiser  

un appel d’offres. Elle est accompagnée ensuite par une personne en charge du déploiement 

de la FOAD, personne qui travaille au service formation de la maison mère de son groupe [R : 

Formation suivie ; Réseau professionnel interne]. Il s’agit en l’occurrence de préparer  

la sélection des prestataires pour la conception de son e-learning [R : prestataire, 

technologies ; FCo : appel d’offres] :  

j’en ai bien profité parce que je téléphonais à la personne. par exemple je sais pas je devais 
sélectionner pour l’appel d’offres il était dit il fallait faire un tableau avec des critères pour 
mettre des notes et qu’ensuite on fasse une moyenne des notes bon ça j’avais bien compris 
mais quand j’ai créé mon truc au niveau de la pertinence des critères je lui avais envoyé elle 
m’avait dit ça c’est pas mal on pourrait rajouter ça donc j’avais une sorte un peu de coach 
qui m’aidait sur le truc (ID10).  

Victoria opte pour une proposition décalée [FCh : souhait d’innover]. Au-delà de  

la formulation d’une demande au prestataire, ce sont les interactions avec celui-ci qui vont 

permettre à Victoria de concevoir le module [R : connaissance des contenus, prestataire ;  

FCo : coopération avec le prestataire].  
Au prestataire, si tu lui dis bon on va faire un exercice (…). Il fallait que je m’assure qu’il 
comprenne, ensuite il faisait un exercice je me suis aperçu qu’il était toujours à côté de la 
plaque donc j’allais beaucoup plus vite de faire moi-même l’exercice, et de lui dire ce que je 
voulais, donc en fait je lui dessinais je les faisais des PowerPoint où je lui dessinais des carrés 
avec des machins et il me disait oui on peut bouger, (ID10) . 

Elle éprouve des difficultés lorsqu’elle doit faire face à des dysfonctionnements informatiques 

dont elle ne connaît pas la raison [FCo- : absence de support technique].  

Et ce que je n’aimais pas dans les outils numériques c’est le côté par exemple avec Mohive on 
l’a eu on avait dû filmer quelque chose et on voulait le mettre dans notre truc ; ça marchait, 
pas de problème on met la vidéo dedans sauf qu’après quand on veut faire interagir la vidéo 
on s’aperçoit après que c’est pas compatible mais tu sais pas pourquoi. Personne n’est 
capable de te le dire il faut filmer avec un autre logiciel un autre truc et ça c’est galère en fait 
il y a pas ou s’il y avait un service ce serait génial que tu puisses appeler quelqu’un qui te 
dises tout de suite mais si ça bloque là, (ID10). 

Victoria, à défaut de bénéficier de ce support technique, fait preuve de ténacité et développe 

des relations informelles, au cours de ses animations de formation. Elle fait alors tester par  

ses collègues dans l’entreprise et de façon informelle [R : réseau professionnel interne ; FCo : 

tests informels] les technologies [R] qu’elle utilise en conception de module e-learning.  
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Synthèse 
 

La consigne initiale portait sur les parcours professionnels et les activités en lien avec 

la formation, l’ingénierie pédagogique et le numérique des participants. L’analyse thématique 

et la modélisation selon l’approche par les capabilités font ressortir différentes dimensions par 

rapport à l’ingénierie pédagogique et au numérique dans l’ingénierie pédagogique. Cela nous 

renseigne à la fois sur les contextes de développement du numérique dans la formation et sur 

les situations particulières des individus dans leurs environnements professionnels. 

 

L’analyse des processus, dans chaque cas, de façon contextualisée, nous permet  

de distinguer les situations de mise en capacité ou de non mise en capacité.  

 

Les accomplissements, ressources, facteurs de conversion et facteurs de choix sont par 

ailleurs liés les uns aux autres au sein d’une dynamique. Les ressources ne sont pas isolées, 

par exemple, les technologies sont associées aux prestataires (cas 1, 3, 5, 6, 9, 10, 12). 

 

Certains facteurs de conversion constituent des moyens ou des activités, comme la 

veille, qui donne accès aux solutions et aux acteurs du marché. Ce n’est pas une ressource en 

tant que telle, car elle n’est pas convertie au regard de l’accomplissement étudié, mais elle 

rend visibles d’autres ressources. De même, un appel d’offres permet l’évaluation des 

propositions de réponses de prestataires.  

 

Enfin, un accomplissement peut devenir ressource. Par exemple, pour Sabine, cas 1,  

la transformation de la formation des nouveaux embauchés, prend le statut de projet qui 

devient ressource pour l’accomplissement transformer l’offre de formation. Les facteurs  

de choix sont abordés de façon plus transversale par les interviewés. Ces dynamiques 

témoignent du caractère processuel des capabilités mis en avant par les travaux de Fernagu 

(Fernagu Oudet 2016 ; Fernagu 2018c).  

 

On observe que certains facteurs se combinent dans le processus de conversion, par 

exemple le rôle de pilotage et l’autonomie donnée et/ ou le soutien managérial (cas 5, cas 9, 

cas 10), la diversité de l’équipe et les échanges organisés et/ ou la mutualisation dans l’équipe 

(cas 1, cas 7, cas 14, cas 15), etc.  
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Les facteurs de conversion s’appliquent à plusieurs ressources et la conversion est le résultat 

de plusieurs facteurs en interaction. Par exemple, dans le cas 1 (accomplissement 3, cf. figure 

46) les apprenants et les formations existantes sont convertis par les interactions avec les 

apprenants. Les formations existantes sont aussi converties par la créativité des propositions 

des prestataires. Les propositions des prestataires sont converties grâce à l’appel d’offre et  

aux interactions avec ces derniers, etc. 

C’est ainsi une combinaison de facteurs qui permet la conversion d’une combinaison  

de ressources, plutôt qu’un seul facteur associé à une seule ressource.  

 

Les modélisations permettent de mettre au jour les processus opportunité, liberté et 

capabilité de chaque cas, dans une approche senienne située. Nous comparons ensuite  

les ressources, facteurs de conversion et de choix associés à ces processus, de façon 

transversale.  
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5.4 Les résultats de l’analyse transversale des cas : ressources, facteurs de conversion 
 et facteurs de choix dans les accomplissements en ingénierie pédagogique 
 et numérique 

 
Nous présentons ce que la lecture des cas nous apprend sur les ressources associées 

aux technologies mobilisées en ingénierie pédagogique, sur les facteurs de conversion de  

ces ressources, sur les facteurs de choix dans la réalisation des accomplissements et sur  

le processus capabilité.  

 

5.4.1 Un système de ressources  
 

Les technologies utilisées en ingénierie pédagogique ne sont pas des ressources 

isolées, elles sont combinées avec d’autres ressources, comme le montrent les modélisations 

réalisées supra. Dans chacune de ces modélisations, nous avons codé les ressources TIC et  

les ressources associées en : ressources externes [Ext] et internes [Int] à l’individu, formelles 

[For] (qui relèvent de l’environnement organisationnel) et informelles [Inf] (non prévues a 

priori par l’organisation), matérielles [Mat], immatérielles [Immat], humaines [Hum], 

organisationnelles [Org] selon les catégories proposées par Fernagu Oudet (2018a).  

Nous identifions ainsi 12 catégories de ressources. Cf. tableau 24. 
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12 catégories de 
ressources 

nombre 
d'interviewés Références % d'interviewés 

nombre de 
mentions 

% du 
total 

For – Int 3 Cas 10, 11, 15 15 % 4 2 % 

For – Ext – Hum 
18 tous sauf Cas 8 et 21 90 % 58 31 % 

For – Ext – Org 

14 

Cas 1, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 
9, 11, 14, 15, 16, 17, 

20 70 % 22 11 % 
For – Ext – Mat 20 tous 100 % 64 34 % 

For – Ext – Immat 
10 

Cas 1, 2, 3, 4, 5, 7, 
11, 16, 17, 21 50 % 10 5 % 

sous-total formelles 157 84 % 

Inf – Int 

13 

Cas 1, 2, 3, 4, 9, 11, 
12, 13, 14, 15, 17, 

20, 21 65 % 17 9 % 
Inf – Ext – Hum 4 Cas 10, 21, 20, 9 20 % 4 2 % 

Inf – Ext – Mat 
7 

Cas 1, 2, 4, 7, 12, 14, 
15 35 % 7 4 % 

Inf – Ext – Immat 1 Cas 21 5 % 1 1 % 

sous-total informelles 29 16 % 

total 20 
  

total des 
ressources 

187 
  

 

Tableau 24 : Répartition des ressources des 20 interviewés 
 

 

Les ressources formelles les plus importantes en nombre de citations et d’interviewés 

sont les ressources matérielles (34 % des ressources et 100 % des entretiens), ce qui est 

cohérent avec notre objet d’étude : l’utilisation des technologies numériques. Les ressources 

humaines représentent 31 % des mentions et 90 % des entretiens, les ressources 

organisationnelles respectivement 11 % et 70 %. Parmi les ressources informelles les 

ressources internes sont les plus nombreuses, 9 % des ressources et 65 % des entretiens, 

suivies des ressources matérielles et humaines. Au total les ressources formelles représentent 

84 % des mentions et les ressources informelles 16 %. Nous détaillons ces différentes 

ressources : les formelles, pensées dans et par l’organisation du travail, qui relèvent  

de normes, de prescriptions, de règles, de cadres d’utilisation formalisés, etc. et  

les informelles, non prévues par l’organisation du travail. Elles peuvent être internes c’est-à- 
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dire acquises ou propres aux individus, ou externes et se trouver ainsi dans leurs 

environnements.  

5.4.1.1 Les ressources formelles  

5.4.1.1.1 Les ressources matérielles 
 

Les ressources matérielles sont variées. Elles concernent à la fois des TIC dédiées 

 à l’ingénierie pédagogique et numérique (plateformes, logiciels, terminaux) ; des outils  

de communication, de veille et d’autoformation (Internet, réseaux sociaux) ; des outils 

 et artéfacts propres à l’ingénierie pédagogique (supports de formation, objets de formalisation 

pour l’ingénierie comme les synopsis, une cartographie, etc.) ; les outils de la gestion de 

projet (cahier des charges, rétro-planning) ; des espaces (salons professionnels, laboratoire 

d’apprentissage, studio vidéo) ; des moyens financiers (cf. modélisations sous-chapitre 5.3). 

 

On observe que les différents outils techniques mobilisés en ingénierie pédagogique 

sont associés aux outils de modélisation et de formalisation comme le synopsis (ou scénario 

pédagogique) ou les scripts, ceux-ci sont nécessaires à l’accomplissement de six personnes 

parmi les interviewés (cas 1, 3, 6, 17, 20). La scénarisation pédagogique est en effet  

liée à l’utilisation du numérique en éducation et formation (cf. supra chapitre 1).  

 

5.4.1.1.2 Les ressources humaines individuelles  
 

Les ressources humaines concernent : les clients et commanditaires, les prestataires, 

les formateurs, le chef de projet, des experts du métier, le manageur, les apprenants,  

des concepteurs et concepteurs multimédia, des spécialistes RH, des conseillers formation, 

des collègues, un community manager, des développeurs internes, des graphistes (interne ou 

externes), des interlocuteurs du terrain (manageur ou non), un spécialiste en déploiement  

de plateforme, des utilisateurs (qui peuvent être des clients, des apprenants, des formateurs). 

L’activité d’ingénierie pédagogique mobilisant du numérique fait donc appel à un nombre 

importants d’acteurs, y compris les bénéficiaires de la formation, même dans les situations où 

la gestion de projet agile ou centrée utilisateur n’est pas explicitement mentionnée dans  

les entretiens. L’utilisateur est non seulement l’apprenant mais aussi le formateur, voire  

le client vu comme un partenaire pour Irène (cas 11). Ces ressources humaines sont à la fois 
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ressources et facteurs de conversion d’autres ressources par le biais de leurs interactions avec 

les interviewées.  

5.4.1.1.3 Les ressources organisationnelles  
 

Les équipes sont les plus citées parmi les ressources organisationnelles (For - Ext - 

Org). Ce sont, soit des équipes dédiées aux projets et pluridisciplinaires comme pour Sabine 

(cas 1), Lucie, (cas 6), Francine (cas 9), Loïc, (cas 14), Irène (cas 15), Caroline (cas 16), soit  

des équipes de spécialité, internes à l’entreprise, comme l’équipe technologies et e-learning 

(Léa, (cas 7), Alix (cas 5), Eva (cas 3), ou David (cas 17)). Dans le cas de Carl, l’équipe 

dédiée aux technologies n’est pas une ressource (cas 12).  

Le projet est coordonné entre des personnes des différentes équipes. Parmi les ressources 

organisationnelles, on retrouve la dimension projet de l’ingénierie pédagogique mise au jour 

dans notre revue de littérature et dans notre étude 1, en supra. Pour Sabine (cas 1), les projets 

sont aussi une ressource, de même que les missions pour Alix (cas 5). Figurent aussi les 

moments de régulation et d’organisation des projets, comme les réunions et comités.  

 

5.4.1.1.4 Les ressources formelles internes  
 

Les ressources formelles internes sont les formations suivies dans le cadre des activités 

d’ingénierie pédagogique, les connaissances sur les contenus (connaissances métier) et  

une culture numérique partagée avec l’organisation. 

 

Les interviewés ont, pour près de la moitié d’entre eux, suivi des cursus, diplômants 

ou certifiants, en reprise d’études, qui leur ont permis, soit d’acquérir ou conforter des acquis 

de leur expérience, soit de se réorienter professionnellement comme pour Caroline (cas 16). 

Pourtant, la formation n’est pas explicitement évoquée comme ressource dans  

les accomplissements abordés, sauf pour Victoria (cas 10) qui remobilise cette ressource avec 

un accompagnement humain pour concevoir son premier module e-learning, pour Fabrice 

(cas 11) et pour Irène (cas 15).  

 

5.4.1.2 Les ressources informelles  

5.4.1.2.1 Les ressources informelles internes 
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Les ressources informelles internes identifiées dans la modélisation des processus 

capabilité sont les expériences préalables de formation et de travail des interviewés, non 

directement liées à leurs fonctions actuelles et remobilisées. Ce sont aussi les usages 

personnels liés au numérique et des capacités.  

 

Les expériences préalables concernent les technologies, des projets similaires conduits 

dans d’autres contextes, comme pour Fabrice (cas 11), ou des activités professionnelles 

différentes, comme le marketing pour Caroline (cas 16) ou la communication pour Irène (cas 

15).  

 

Les usages personnels des technologies sont abordés dans trois cas (Sabine (cas 1), 

Solange (cas 2) et Angélique (cas 4)). Ces derniers ne sont pas convertis pour Solange (cas 2) 

et Sabine (cas 1) dans les accomplissements abordés, fautes d’opportunités ou de moyen de  

le faire. A l’inverse Angélique a la possibilité d’expérimenter dans son travail à partir de  

ses usages personnels (cas 4).  

 

Enfin, l’autodétermination est une ressource convertie par Louise (cas 20) et Charlotte 

(cas 21) dans leurs accomplissements. David, de son coté utilise son empathie à l’égard  

des apprenants et des formateurs (cas 17) et Sabine (cas 1), sa curiosité et son ouverture.  

  

5.4.1.2.2 Les ressources informelles externes 
 

Parmi les ressources informelles externes, se trouve un collègue, auprès duquel Louise 

(cas 20) va apprendre à utiliser le numérique en formation ou un tiers plus expérimenté pour 

Charlotte (cas 21). Internet est mentionné dans onze cas (cas 1, 2, 3, 4, 11, 12, 14, 15, 16, 17). 

Les autres ressources sont le temps (cas 21), des ateliers informels (cas 7) et les réseaux 

professionnels des interviewés (cas 9 et cas 10).  

 

Ces ressources internes et externes sont, selon les situations, converties en nouvelles 

capacités et accomplissements porteurs de sens pour les participants. Ces derniers évoquent 

des leviers et des freins à cette conversion, conduisant à des mises en capacité de mettre en 

œuvre l’ingénierie pédagogique et numérique ou au contraire limitant leur accomplissement.  
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Synthèse 
 

La part de ressources formelles montre l’importance des moyens nécessaires pour  

les interviewés pour utiliser le numérique en ingénierie pédagogique. Les technologies, 

ressources les plus fréquemment citées, sont associées à d’autres ressources dans  

les organisations, et notamment des ressources humaines. Ces dernières sont des personnes 

internes ou externes aux organisations. L’ingénierie pédagogique mobilise ainsi un grand 

nombre d’acteurs du fait de l’utilisation des technologies. Nous retrouvons ici le constat fait 

dans notre revue de la littérature. L’approche par les capabilités nous permet d’identifier en 

quoi ces acteurs, dans les situations analysées, peuvent être des ressources convertissables.  

 

Les ressources apparaissent comme un écosystème de moyens, elles ne sont pas 

isolées les unes des autres, les ressources humaines sont associées aux ressources matérielles, 

par exemple, le prestataire à une technologie (cf. supra), les instances de réunion aux équipes 

qui les composent (cas 15), etc. Elles peuvent aussi se suppléer les unes aux autres : à défaut 

des convertir ses usages personnels des technologies, Sabine fait appel à des prestataires avec 

des solutions compatibles avec les systèmes de l’entreprise et repérés grâce à sa veille (cas 1). 

Ce sont à la fois les caractéristiques de ces ressources, comme l’a montré Fernagu Oudet 

(2018a) (par exemple la diversité des membres d’une équipe), qui participent à  

leur conversion, mais aussi d’autres moyens qui rendent visibles et appropriables d’autres 

ressources, donnent l’opportunité d’y accéder et contribuent à l’agir et au pouvoir d’agir  

des interviewés.  
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5.4.2 Des facteurs de conversion de nature différente et complémentaires  
 

A partir de l’ensemble des modélisations, nous analysons les différents facteurs de 

conversion, positifs et négatifs, qui contribuent à la mise en capacité à utiliser le numérique en 

ingénierie pédagogique. Les facteurs de conversion ont été codés en facteurs 

environnementaux (relatifs à l’environnement), en facteurs sociaux (relatifs aux tiers),  

en facteurs personnels (relatifs aux individus) et en facteurs positionnels (relatifs aux 

individus dans le projet ou l’organisation). Nous avons ainsi repris la typologie senienne issue 

de la littérature, à laquelle nous avons ajouté une quatrième catégorie.  

 

Des facteurs positionnels ont émergé de notre analyse, en proximité avec la notion de 

répartition des ressources ou « distribution au sein d’une même famille » (Sen, 1999b,  

p. 70-71) et de positionnement (Sen 1999a), la famille étant ici l’équipe, le projet ou 

l’organisation. Cette distribution dépend du positionnement de l’individu dans le projet ou 

l’organisation, d’où notre choix de l’adjectif « positionnel ». Nous obtenons donc quatre sous-

catégories de facteurs, présentés ci-après (cf. tableau 26) par ordre décroissant d’importance 

dans les modélisations. 
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Facteurs de 
conversion 

Sous-
catégories de 
facteurs de 
conversion 

Nombre 
d'interviewés Références 

% du 
total 

Nombre 
de 

mentions 
% du 
total 

Dont 
Fco- 

Environnementaux Marché 4 Cas 1, 2, 8, 21 20 % 5 4 % Cas 2, 8 

  

Organisation 

19 Tous sauf cas 21 95 % 51 36 % 

Cas 1, 2, 
3, 4, 8, 
10, 12, 
17, 19 

  Equipe 4 Cas 1, 5, 14, 15 20 % 4 3 %   

  Sous-total 20 Tous 100 % 60 42 %   

Sociaux 

Interactions 
avec les tiers 

18 

Cas 1, 3, 4, 5, 6, 7, 9, 
10, 11, 12, 13, 14, 
15, 16, 17, 19, 20, 21 90 % 38 27 % 

Cas 12 

  
Pratiques 
managériales 6 Cas 1, 6, 7, 9, 10, 17 30 % 9 6 %   

  Sous-total 18 Sauf cas 2, 8 90 % 47 33 %   

Personnels Expériences 2 Cas 8 et 16 10 % 2 1 %   

  

Pratiques 

12 
Cas 3, 4, 7, 8, 9, 13, 
14, 15, 16, 17, 20, 21 60 % 23 17 % 

Cas 8 

  
Sous-total 

12 
Sauf 1, 2, 5, 6, 10, 

11, 12, 19 60 % 25 18 % 
  

Positionnels 

Positionnement 
dans 
l’organisation 3 Cas 1, 3, 9 15 % 4 3 % 

  

  
Positionnement 
dans le projet 6 Cas 2, 4, 5, 10, 20 30 % 6 4 % Cas 2 

  
Sous-total 

9 
Cas 1, 2, 3, 4, 9, 10, 

20 45 % 10 7 % 
  

Total 20     142     
 
 

Tableau 25 : Synthèse des facteurs de conversion selon l’approche par les capabilités 
 
 

Ce tableau montre la répartition des facteurs de conversion entre les interviewés et 

dans les modélisations. Il met au jour le caractère multidimensionnel et combinatoire de la 

conversion. La conversion est un processus dont les facteurs ne sont pas isolés les uns des 

autres. Dans les entretiens, le numérique apparaît comme à la fois ressource et facteur de 

conversion. Enfin, les facteurs de conversion sont positifs lorsqu’ils permettent la conversion 

des ressources et négatifs lorsqu’ils l’empêchent. En complément des facteurs de conversion 

traditionnellement retenus dans la littérature, des facteurs de conversion positionnels 

apparaissent.  



 

 227 
 

5.4.2.1 Des facteurs environnementaux liés au marché, à l’entreprise 
 ou l’organisation et à l’équipe  

 

Les facteurs environnementaux, sont les facteurs qui relèvent de l’environnement  

de la personne dans son contexte (cf. supra chapitre 2). Ils sont repérés sur le marché (client, 

fournisseur), dans l’organisation ou les organisations où travaillent les interviewés et au sein 

des équipes. 

 

5.4.2.1.1 Les facteurs « marché » 
 

Les facteurs « marché » relèvent des spécificités des prestataires, comme l’originalité 

de leurs propositions, et des clients. La demande du client et l’absence d’offre sur 

l’introduction du numérique en ingénierie pédagogique sont ainsi des facteurs négatifs  

de conversion pour Solange (cas 2), qui n’est pas mise en capacité d’utiliser le numérique 

dans ses missions de conseil en ingénierie alors qu’elle utilise les réseaux sociaux et Internet à 

titre personnel et la classe virtuelle en animation. Pour Charles (cas 8), sa capacité à introduire  

le numérique dans ses propositions dépend également de la demande de ses clients et d’autres 

facteurs personnels (cf. infra). Pour Charlotte (cas 21), c’est le niveau d’équipement du client 

en technologies numériques qui est identifié comme facteur de conversion positif ou négatif. 

Enfin, pour Marion (cas 19), c’est également le niveau d’équipement des magasins ou  

des entités du groupe qui empêche le déploiement de la formation à distance sur le plan 

logistique.  

 

5.4.2.1.2 Les facteurs organisationnels 
 

Les facteurs organisationnels sont les facteurs qui relèvent des environnements  

de travail des interviewés. Les plus nombreux sont la stratégie, la gouvernance, les pratiques,  

les technologies, et les relations. Ils empêchent ou soutiennent la conversion des ressources. 

 

Les facteurs négatifs sont notamment un nombre trop important de prestataires d’un côté, et 

une séparation des activités liées aux technologies des activités d’ingénierie et de conception 

de l’autre (en particulier pour Carl (cas 12)). Les limitations liées à la sécurité informatique 

empêchent Sabine (cas 1) de convertir ses usages numériques personnels. Dans la situation de 

David (cas 17), le déploiement des tablettes a été empêché par des difficultés relationnelles 
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entre le service informatique et le service ingénierie. Solange (cas 2) déplore l’absence d’une 

gouvernance de la plateforme interne pourtant destinée à mutualiser les projets. Angélique 

 (cas 4) quant à elle aurait souhaité que son entreprise mette en place une gestion 

prévisionnelle des emplois et des compétences pour mieux accompagner la digitalisation  

de la formation. Enfin, Charles (cas 8) ne convertit pas une plateforme LMS et la présentation 

dont il a bénéficié sur les fonctionnalités de celle-ci dans son offre pédagogique ; il déplore  

le fait de ne pas avoir été associé en amont en tant qu’utilisateur et regrette l’absence  

de rémunération du temps consacré à la conversion de cette ressource.  

 

La gouvernance, c’est-à-dire l’organisation de la répartition des pouvoirs de décision dans  

les projets et dans l’entreprise, est un facteur positif lorsqu’elle implique une participation  

des interviewés et des parties prenantes aux décisions, en ce qui concerne les projets 

d’introduction ou d’utilisation du numérique en ingénierie pédagogique. Les facteurs 

organisationnels positifs associés à la gouvernance sont ainsi l’autonomie des interviewés 

(dans les projets, les missions ou au sein de l’entreprise (cas 3, 5, 9) et la participation  

des apprenants (cas 11). L’autonomie de décision peut être associée à une autonomie 

financière avec un budget suffisant (cf. cas 1 et cas 5). Ces facteurs convertissent les 

différentes ressources (cf. supra). Ces facteurs sont classés parmi les facteurs sociaux  

(cf. infra) lorsque le soutien à l’autonomie est donné par le manageur à l’interviewé de façon 

intuitu personae et que la participation des apprenants n’est pas pilotée au niveau de 

l’organisation mais celui de la personne qui en prend l’initiative.  

 

Des pratiques prévues par les organisations sont également des facteurs de conversion 

positifs.  

On y trouve la veille lorsqu’elle fait partie des missions associées au poste (cas 3, 9, 14, 15, 

16, 19) ; elle permet en effet de convertir les propositions des prestataires et les technologies.  

L’organisation d’appel d’offres donne aux interviewés l’opportunité de comparer  

des solutions d’accompagnement à l’utilisation du numérique en ingénierie pédagogique.  

Les instances d’échanges, comme les comités, les réunions formelles et les communautés,  

et les politiques de mutualisation, contribuent aussi à la conversion des ressources, car ce sont 

des éléments facilitateurs des interactions entre les différents acteurs sur les projets.  

Le mode de management favorisant l’autodétermination et une allocation de moyens adéquate 

est également un facteur clé pour Lucie (cas 6) qui va ainsi oser s’impliquer dans la 
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scénarisation de vidéos et en prendre la responsabilité ; c’est également le cas de Louise (cas 

20).  

Les méthodes agiles, les tests utilisateurs, la communication auprès des manageurs de terrains 

sont aussi autant de pratiques organisationnelles qui contribuent à la mise en capacité  

des interviewés.  

La multi-modalité pédagogique et technologique, l’interopérabilité et la simplicité des accès 

informatiques sont des facteurs de conversion qui relèvent aussi du niveau organisationnel.  

 

5.4.2.1.3 Les facteurs « équipe » 
 

Le facteur relatif à l’équipe correspond à la pluridisciplinarité de ses membres.  

Il est identifié dans quatre cas (1, 14, 15 et 16). 

Outre l’équipe, les chargés d’ingénierie pédagogique travaillent avec des interlocuteurs variés. 

La coopération et la collaboration avec les parties prenantes, les interactions avec d’autres 

personnes de l’organisation et les échanges entre pairs sont ainsi des facteurs de conversion 

sociaux.  

 

5.4.2.2 Des facteurs sociaux liés aux pratiques du manageur et aux relations avec les tiers 
 

Les facteurs sociaux sont les facteurs associés à des personnes tierces, à autrui. Nous 

n’identifions pas de facteurs de conversion liés à des normes sociales, pourtant présents dans 

la littérature, en revanche les facteurs de choix que nous mettons au jour semblent relever 

d’adhésion à des normes sociales, comme le fait de se dire digital native pour Louise (cas 20) 

(cf. infra). 

Les modélisations de trois des interviewés ne comportent pas de facteurs de conversion 

sociaux. Il s’agit de personnes qui ne sont pas toujours mises en capacité : Solange (cas 2), 

Carl (cas 12) et Charles (cas 8).  

 

5.4.2.2.1 Le soutien du manageur 
 

Le soutien du manageur et l’autonomie qu’il accorde aux interviewés leur permet  

de convertir des ressources variées et contribuent à leur mise en capacité d’introduire  

le numérique en ingénierie. Pour Victoria (cas 10) ce soutien et la délégation reçue 
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 lui permettent de réaliser son premier e-learning en convertissant la proposition d’un 

prestataire. Sabine (cas 1) souligne combien cette autonomie et le regard de la Direction lui 

ont permis de « se renouveler » dans le cadre de la transformation de l’offre de formation, de 

convertir sa curiosité et son ouverture, des technologies, des prestataires et leurs solutions - 

présentées dans des salons professionnels – grâce aussi à un budget suffisant.  

Effectivement une vraie latitude et une vraie marge de manœuvre qui fait que on a du budget, 
on, la formation est un sujet que que, comme je dis toujours, on fait pas la stratégie de 
l’entreprise mais on fait partie de la stratégie de l’entreprise, donc donc un œil de la DG 
générale sur nos projets de formation donc c’est challengeant et ça permet, oui ça permet 
d’être créatif, ça permet de se renouveler. 

 (Sabine, ID1) 
 

Pour David (cas 17), le soutien de son manageur lui permet de modifier les contenus 

 des formations et d’y introduire des outils d’autoformation grâce à Internet, en convertissant 

ses connaissances et ses expériences du métier. Léa (cas 7) et Francine (cas 9) bénéficient 

également d’un étayage essentiel de la part de leur direction respective qui a pour effet  

de convertir les ressources utilisables pour elles. L’autonomie laissée à la personne favorise 

aussi son implication, même si cette personne n’est pas nécessairement convaincue  

de la pertinence du numérique en formation. C’est le cas de Lucie (cas 6), qui décide de 

piloter la production d’une vidéo et de convertir les ressources qui lui sont accessibles. 

 

5.4.2.2.2 Les relations avec les tiers : clients, prestataires, collègues et utilisateurs  
 

Parmi les tiers avec lesquels les interviewés interagissent figurent les clients,  

les prestataires, les autres membres de l’équipe ou les membres d’autres équipes 

 et les utilisateurs (apprenants ou formateurs). Les interactions varient de simples échanges à  

des activités de travail en coopération ou en collaboration, voire la participation  

des utilisateurs au projet.  

 

Ø Les relations avec les clients 

La demande du client peut être un facteur de conversion négatif des usages personnels 

du numérique, d’Internet, des technologies, des formateurs et des modalités pédagogiques 

(Solange, cas 2). Lorsque le client est associé au projet en tant que partenaire, comme pour 

Irène (cas 15) et Caroline (cas 16), qu’il est impliqué dans les étapes du projet comme pour 

Louise (cas 20), qu’un système de coopération ou de collaboration (Loïc, cas 14) est mis en 
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œuvre, les interviewés convertissent les ressources qu’ils repèrent : les projets, les utilisateurs, 

des connaissances et expériences préalables, etc.   

 

Ø Les échanges avec les prestataires 

Les modes d’interaction coopératifs et collaboratifs avec les prestataires et  

les différents acteurs des projets sont aussi des facteurs de conversion. Les interactions avec 

les prestataires permettent à Sabine d’innover (cas 1) et de convertir notamment une 

formation existante. Les difficultés de compréhension de sa demande par le prestataire et les 

interactions avec celui-ci ont conduit Victoria (cas 10) à mieux formaliser ses demandes dans 

le cas de la conception d’un module e-learning et à convertir la formation dont elle a elle-

même bénéficié sur ce thème.  

 

Ø Les relations avec les autres membres de l’équipe ou les membres d’autres 

équipes 

L’étayage par une personne plus expérimentée, combiné à la possibilité de faire par 

soi-même, permet à Charlotte (cas 21) de convertir les contenus de formation et  

les technologies. Au sein d’une même équipe ou entre les équipes de travail, la collaboration 

et la coopération facilitent la conception avec les technologies numériques (David cas 17, 

Caroline cas 16, etc.). Parmi les facteurs de conversion, la présence d’équipe de supports et  

la dimension relationnelle entre les équipes au sein d’une organisation ont aussi des effets 

bénéfiques pour Victoria (cas 10).  

 

Ø L’accès aux apprenants, manageurs de proximité, animateurs 

La rencontre des apprenants et les échanges avec ces derniers convertissent un dispositif 

d’enquête afin de transformer une offre de formation (Sabine, cas 1). Pour Fleur (cas 13),  

la co-animation de wébinaires avec un participant permet d’être plus efficient et de prendre  

en compte les usages de ce dernier. Enfin, la démarche participative, qui consiste à inclure  

les manageurs sur le terrain et les apprenants dès la conception, est un facteur de conversion 

pour Francine, les échanges avec toutes les parties prenantes lui permettent de convertir  

de nombreuses ressources (cas 9).  

 

Le concept de participation est ainsi en lien avec les processus démocratiques identifiés par 

Sen en économie politique (1999b) et par Lessmann et Bonvin dans le travail (2011).  
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Cette participation concerne les différentes parties prenantes aux projets et porte  

sur l’association de ces personnes à la réalisation du projet.  

Le positionnement et le rôle de l’interviewé dans le pilotage ont aussi été identifiés comme 

ayant un rôle dans la conversion des ressources technologiques, humaines et matérielles.  

 

5.4.2.3 Des facteurs liés au positionnement de la personne dans le projet ou l’organisation  
 

Le facteur positionnel est déterminant dans la conversion des ressources. Il s’agit de  

la position de la personne dans le projet ou l’organisation. Solange (cas 2), directrice de 

projet, a une position de sous-traitance qui ne lui permet pas de convertir ses ressources.  

A l’inverse, le rôle de pilotage de Victoria (cas 10), Eva (cas 3), Alix (cas 5), Francine (cas 9), 

ou celui d’intermédiaire qui crée du lien entre le client et l’équipe pour  Sabine (cas 1) et Irène 

(cas 15), sont des facteurs de conversion de la demande du client, des technologies et  

des modalités pédagogiques. De son côté, un pilotage transversal à plusieurs projets permet à 

Angélique (cas 4) de mieux accompagner la digitalisation.  

Outre ces différents facteurs, nous avons également identifié des facteurs personnels, négatifs 

et positifs.  

 

5.4.2.4 Des facteurs personnels 
 

5.4.2.4.1 Les facteurs personnels négatifs  
 

Les facteurs personnels négatifs sont peu nombreux. Il s’agit du temps d’appropriation 

des technologies pour Charles (cas 8) et de l’absence d’inclusion dans les projets des équipes  

e-learning de son entreprise pour Carl (cas 12). 

5.4.2.4.2 Les facteurs personnels positifs  
 

Les facteurs personnels positifs sont des pratiques ou des expériences préalables  

qui parce qu’elles rendent utilisables ou accessibles d’autres ressources, deviennent des 

facteurs de conversion  

 

Louise (cas 20) et Charlotte (cas 21) mettent en œuvre des pratiques d’apprentissage  

pour s’adapter à leur contexte. Les échanges informels permettent à Louise de mobiliser  
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son autodétermination, d’apprendre grâce à un collègue plus expert ou spécialiste de la 

conception multimédia et de convertir les technologies. Charlotte s’approprie les technologies  

par elle-même, en y consacrant le temps nécessaire (cas 21).  

 

 

Les pratiques d’information (comme la veille), les pratiques d’apprentissage sur le tas 

(cas 17), d’autoformation sur Internet (cas 14) donnent accès aux technologies, aux modalités 

et aux solutions disponibles sur le marché. On trouve également des démarches d’ingénierie  

et de conception, structurées (cas 7 et cas 17) avec la scénarisation (cas 14 et 16)  

et la formalisation de fiches (cas 13), associées à la conduite de projet (cas 9, 16 et 20),  

à la communication (cas 3 et 16) et à l’expérimentation (cas 4). La veille en ligne ou sur  

des salons professionnels fait partie des facteurs de conversion des ressources (technologies, 

prestataires, modalités, etc.) mobilisés par les interviewés dans leur ingénierie pédagogique 

(cas 3, 9, 14, 15, 21).  

 

Les expériences préalables jouent également un rôle important. Charles (cas 8) convertit 

certaines technologies car il a eu des expériences préalables réussies avec celles-ci. Il a ainsi 

utilisé Skype au bénéfice d’une personne malade alors qu’il animait une formation, ce qui lui 

permet aujourd’hui de considérer Skype comme une ressource. Caroline (cas 16) a pu 

acquérir des techniques spécifiques en marketing et en communication web lors de  

ces précédents postes. Ces techniques lui permettent aujourd’hui de lancer des campagnes 

pour les inscriptions aux MOOC qu’elle déploie et de convertir son réseau d’interlocuteurs 

ressources humaines.  

 

Le numérique et les usages des technologies sont à la fois ressources et facteurs  

de conversion pour les interviewés.  

 

5.4.2.5 Les usages des technologies et le numérique, ressources et facteurs de conversion 
 

Le numérique est appréhendé au-delà de la formation ou de l’ingénierie pédagogique. 

Sa prise en compte est liée à la demande de clients et au contexte général de digitalisation  

du travail (Solange, cas 2). Nous avons identifié différentes formes de rapport au numérique : 

l’interviewé se positionne comme « digital native » (Louise, cas 20), ou ayant un intérêt pour 

l’informatique depuis l’enfance (Irène, cas 15) ; il affirme ne pas être « geek » (David, cas17 ; 
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Loïc, cas 14 ; Charlotte, cas 21), ou il évoque un lien affectif avec l’informatique.  

Des participants apparaissent parfois neutres par rapport à cette question. 

 

Le digital est perçu comme un outil et assimilé à la modalité à distance (Sabine,  

cas 1). Pourtant, les technologies sont aussi utilisées pour la formation présentielle (Lucie,  

cas 6, Alix, cas 5). Pour Fleur (cas 13), le digital est secondaire par rapport à l’approche 

pédagogique : le numérique est au service de la pédagogie. Selon elle, la transformation  

de la pédagogie, depuis des pratiques « descendantes » vers des pédagogies plus « actives »,  

est plus importante que le numérique en soi. Cela permet aussi d’apprendre de ses échecs 

(Fabrice, cas 11). Le numérique en ingénierie pédagogique est également relié à la notion  

de communauté en ligne pour, accompagner les formateurs dans les dispositifs multimodaux 

(Louise cas 20, Angélique cas 4), mutualiser des ressources (Irène cas 15) et relayer  

des formations en situation de travail (Solange cas 2). Certains interviewés font référence aux 

communautés de pratiques (Fabrice cas 11) ou d’apprentissage (Carl cas 12).  Louise (cas 20) 

se dit passionnée par le numérique, moyen de transmission des savoirs et de développement 

des compétences. Toutefois, selon Charles (cas 8), les technologies nécessitent une prise en 

compte des usages dans les dispositifs et des expérimentations in situ qui seront alors  

des leviers de transformation. Enfin, dans le cas d’une appropriation par soi-même des usages, 

comme pour Charlotte (cas 21), le temps et les autres sont des facteurs de conversion.  

 

Les facteurs de conversion négatifs se rapportant aux technologies numériques 

sont notamment l’insuffisance des moyens matériels de déploiement de formations incluant  

du numérique (Marion cas 19).  

 

Les modalités et les technologies numériques mobilisées dans l’environnement  

des interviewés sont à la fois des facteurs de conversion positifs et négatifs, tout comme  

la gouvernance des projets et le soutien managérial. Le numérique est associé à la fois aux 

outils avec une fonction d’utilité, à la formation à distance comme modalité, à une culture,  

celle de l’agilité, et à la collaboration et la coopération. La fonction d’utilité apparaît 

accessoire pour certains et primordiale pour d’autres (cf. infra). Le numérique considéré 

comme le lien vers une culture qui transforme les pratiques des chargés d’ingénierie 

pédagogique, devient « culture numérique », une culture ouverte et collaborative (Proulx, 

2002).  
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Synthèse 
 

Facteurs de 

conversion 

Sous-catégories (liés à) Proportion des 

entretiens 

Proportion dans 

le total 

Environnementaux Marché, Organisation (entreprise), Equipe 100 % 41 % 

Sociaux Interactions53, Pratiques managériales 90 % 34 % 

Personnels Expériences, Pratiques 60 % 18 % 

Positionnels Positionnement dans l’organisation 

Positionnement dans le projet 

45 % 7 % 

 

Tableau 26 : Répartition des facteurs de conversion 
 
 

 

La capabilité, concernant la mise en capacité d’utiliser le numérique en ingénierie 

pédagogique, résulte d’une part, du processus opportunité identifié à travers les ressources et 

les facteurs de conversion associés, et, d’autre part, du processus liberté, caractérisé par les 

choix dans l’approche par les capabilités.  

 

Nous repérons des dynamiques plurielles et des systèmes de facteurs de conversion  

qui convertissent des systèmes de ressources. La conversion ne se limite pas  

aux caractéristiques des ressources, les facteurs de conversion ont aussi des fonctions comme 

évaluer ou rendre accessibles les ressources.  

 

Outre les leviers et les freins dans la conversion des ressources, nous analysons  

les facteurs de choix des interviewés.  

 

5.4.3 Des continuums de facteurs de choix personnels et sociaux 
 

Dans le cadre des capabilités, les choix sont reliés à la perception d’autonomie et  

de liberté et à la volonté de sens (Sen, 1985). A partir de nos modélisations, nous avons 

identifié différents éléments de compréhension des choix d’utiliser ou non les technologies en 

ingénierie pédagogique (cf. tableau 27). 

                                                
53 Relation interpersonnelle entre deux individus au moins par laquelle les comportements de ces individus sont 
soumis à une inlfuence réciproque, chaque individu modifiant son comportement en fonction des réactions de 
l’autre. (Bloch, Chemama, Dépret et al., 2007, p.455). 
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Facteurs	de	choix	 Sous-catégories	 Nombre	
d'inter-
viewés	

Références	 %	du	
total	

Nombre	de	
mentions	

%	du	
total	

Logiques	d'action	 d'expérimentation 10	 Cas 1, 2, 3, 6, 
4, 8, 9, 11, 13, 
15 

50	%	 11	 13	%	

	 de mutualisation 5	 Cas 3, 12, 13, 
15, 16 

25	%	 5	 6	%	

	 d'apprentissage 7	 Cas 2, 6, 10, 
11, 12, 15, 17 

35	%	 8	 9	%	

	 de performance 8	 Cas 4, 5, 7, 14, 
16, 19, 20, 21 

40	%	 11	 13	%	

	 Sous-total 20	 Tous les cas 100	%	 35	 40	%	

Convictions	 pédagogiques 10	 Cas 1, 2, 3, 5, 
12, 13, 14, 17, 
20, 21 

50	%	 11	 13	%	

	 technologiques 3	 Cas 13, 16, 21 15	%	 3	 3	%	

	 Sous-total 11	 Cas 1, 2, 3, 5, 
12, 13, 14, 16, 
17, 20, 21 

55	%	 14	 16	%	

Sentiment	
d'appartenance	

appartenance à 
l'oganisation 

7	 Cas 1, 3, 4, 7, 
8, 10, 12 

35	%	 7	 8	%	

	 appartenance à une 
culture 

4	 Cas 9, 11, 16, 
20 

20	%	 4	 5	%	

	 Sous-total 11	 Cas 1, 3, 4, 7, 
8, 9, 10, 11, 12, 
16, 20 

55	%	 11	 13	%	

Motivations	 goût, intérêt 11	  55	%	 13	 15	%	

	 intention, souhait 9	  45	%	 12	 14	%	

	 Sous-total 15	 Sauf cas 20, 2, 
19, 14, 11 

75	%	 25	 29	%	

Contraintes	
externes	

de marché 1	 Cas 1 5	%	 1	 1	%	

	 technologiques 1	 Cas 2 5	%	 1	 1	%	

	 Sous-total 2	 Cas 1, 2 10	%	 2	 2	%	

	 Total 20  	 87 	

 

 

Tableau 27 : Les facteurs de choix de la capabilité utiliser le numérique en ingénierie 
pédagogique 
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Ce sentiment d’appartenance comporte deux attributs : la valeur accordée à la participation et 

l’expérience d’être accepté (St-Amand, Bowen & Wan Jung Lin, 2017).  

 

- S’agissant des convictions, nous préférons cette notion à celle de croyance, car la conviction, 

« certitude de l'esprit fondée sur des preuves jugées suffisantes » 54 , repose à la fois  

sur des croyances et des connaissances.  

La croyance ne repose sur aucune preuve, la conviction peut reposer sur des connaissances 

acquises. La personne choisit d’utiliser des technologies numériques, par exemple en fonction 

de croyances fondées sur des théories de l’apprentissage et des pratiques : apprentissage actif, 

contextualisé, variété des modalités, association du distanciel et du présentiel, dimension 

émotionnelle de l’apprentissage, autodétermination. Ces convictions associent des modalités 

(permises par les technologies) et des théories de l’apprentissage. Lors de notre analyse 

thématique, nous avons ainsi pu identifier des concepts implicites aux convictions verbalisées 

par les personnes à partir des verbatims des entretiens (cf. tableau 28).  

  

                                                
54 https://www.cnrtl.fr/definition/conviction. 
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Concepts implicites aux 
convictions 

Verbatim 

Multimodalité, 
apprentissage actif et 
contextualisé 

qui est de dire il faut absolument qu'on ait une interconnexion entre 
tous les modules et donc développer au maximum le Blended. C'est-à-
dire que un module de elearning y compris et notamment quand c'est 
de la connaissance il doit être lié à un module de présentiel ou 
effectivement on va travailler soit la mise en pratique sous forme de 
donc d'exercices de mises en situation client soit la mise en pratique 
de démarche commerciale soit la mise en pratique de montage de 
dossier de crédit si tant est qu'on ait bien vu toute la partie 
connaissance et toute la partie appropriation de l'outil en distanciel le 
puisque l'objectif enfin l'objectif enfin le principe il est bien de se de se 
dire que le distanciel est une modalité pédagogique à part entière. 
Mais elle peut ne pas se suffire en fonction des sujets donc il n'y a pas 
de règle il n'y a pas un sujet qui est bien en distanciel ou pas (Sabine, 
ID1) 

 
Multimodalité, rôle des 
émotions dans 
l’apprentissage 

Après, le fond, c’est le même, l’idée de fond, c’est d’apprendre par 
plusieurs canaux. Plusieurs modalités, de pas dire le présentiel, c’est 
bien le distanciel, c’est pas bien ou inverse, on essaie de proposer des 
gammes différentes puis chacun y trouve son bonheur. (Fleur, ID13) 

 
Autoformation 
accompagnée 

les formations mixtes auxquelles nous on croyait beaucoup, n'était pas 
très développée en fait c'était vraiment il y avait un match continu 
entre de la pure autoformation et de la formation traditionnelle, les 
dispositifs mixtes n'étaient pas très courants. (Loïc, ID14) 

 

Autoformation 
accompagnée, auto-
détermination 

mais également en termes de besoins spécifiques on est beaucoup sur 
des parcours maintenant ou l’apprenant on a un collectif on va suivre 
on va aller chercher l’information qu’il nous faut et qu’on va être 
guidé et c’est là où l’appareil formation a tout son intérêt c’est pour 
guider les apprenants dans son apprentissage on est dans un 
apprentissage vraiment très actif actif c’est-à-dire que la personne elle 
est responsable de son apprentissage il faut que ce soit une démarche 
volontaire. Ce type d’apprentissage ne marchera pas si on n’est pas 
sur une démarche volontaire. (Louise, ID20) 

 

 

Tableau 28 : Convictions pédagogiques des interviewés 
 
- Les éléments motivationnels correspondent à des souhaits, des intentions, des goûts, 

intrinsèques ou intériorisés. Nous nous référons à la définition de la motivation de Fenouillet 

(2011) pour qualifier ces intentions et ces goûts comme des éléments de motivation :  

La motivation est définie comme une hypothétique force intra-individuelle protéiforme, qui 
peut avoir des déterminants internes ou externes multiples, et qui permet d’expliquer la 
direction, le déclenchement, la persistance et l’intensité du comportement ou de l’action (…) 
En fonction du contexte, d’autres termes peuvent être utilisés pour définir plus précisément la 
nature de cette force. Les notions telles que "but", "besoin", "émotion", "intérêt", "désir", 
"envie", et bien d’autres encore, peuvent être utilisées pour une description plus précise. 

(Fenouillet, 2011, p. 19-20). 
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- En complément des convictions et de la motivation, les interviewés orientent leur choix  

de technologies en lien avec des manières d’agir, c’est-à-dire des démarches spécifiques  

en ingénierie ou en gestion de projet. Nous choisissons le terme « logiques d’actions »  

pour caractériser les logiques sous-jacentes aux démarches retenues dans les 

accomplissements :  

Dans le langage courant, l’emploi de l’expression suggère que l’action obéit à certains 
principes, règles ou contraintes qui, sans la déterminer complètement, l’expliquent pour partie 
ou la dotent d’une certaine inertie ou prévisibilité 

(Schieb-Bienfait, Charles-Pauvers & Urbain, 2009, p. 17).  

Nous retrouvons ici la dimension « action » des facteurs de choix présentée par Zwarthoed 

(2013) (cf. supra figure 13). 

En 1972, Karpik définit les logiques d’action, en sociologie du travail, comme se rattachant  

à l’entreprise et correspondant, non pas à une rationalité, mais à des formes de rationalité.  

Ce concept est pour lui : 

un instrument d’analyse construit par l’observateur et qui désigne les modes de cohérence 
entre objectifs ; il s’agit donc de critères d’évaluation qui peuvent être utilisés dans les divers 
secteurs de l’activité d’entreprise et qui valent aussi bien pour les décisions et les procédures 
que les pratiques individuelles et collectives.  
(Karpik, 1972, p. 88) 

En sociologie des organisations (Amblard et al., 2005), les logiques d’action correspondent à 

une « posture théorique » (ibid., p. 187) et elles s’appréhendent à travers l'équation :  

« l’acteur + la situation d’action = logiques d’action » (ibid., p. 204), l’acteur est ici 

« historiquement et culturellement constitué » (id.). Les logiques d’action naissent de  

la rencontre de l’acteur et de la situation d’action dans laquelle il est, et il agit.  

 

Nous distinguons les éléments de motivation de la logique d’action en rattachant les premiers 

au sujet et la seconde à ses actions, l’un et l’autre étant analysés comme étant situés et ayant 

une influence sur les choix.  

 

Nous détaillons ces cinq facteurs positionnés sur le plan organisé par les facteurs 

individuels et les facteurs sociaux (axe vertical), et les ressentis et modes de pensées (axe 

horizontal) de la figure 66. 
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5.4.3.1 Des choix liés au contexte externe 
 

Les contraintes externes qui influencent les choix des interviewés sont liées  

au marché et à la traçabilité nécessaire dans les formations obligatoires. Solange (cas 2) 

perçoit un niveau de maturité du marché insuffisant. Elle choisit ainsi de ne pas proposer 

l’utilisation de technologies et des modalités associées dans son offre de conseil.  

Les contraintes de traçabilité incitent Sabine (cas 1) à privilégier des modules e-learning 

« transmissifs » pour les formations réglementaires.   

Là on a une obligation de formation et notamment une obligation de traçabilité et là il n'y a 
pas débat, on considère que c'est de la formation même si effectivement on est sur de la 
transmission de savoirs relativement simples (ID1). 

Ces éléments de contexte amènent Solange et Sabine à des ajustements par rapport  

à leurs convictions pédagogiques. Dans le cas de Sabine (cas 1) cela n’altère pas sa capacité  

d’agir, mais ce n’est le cas pour Solange (cas 2).  

  

5.4.3.2 Un sentiment d’appartenance à une culture ou à une organisation  
 

Pour certains des interviewés, un sentiment d’appartenance et une adhésion  

à la stratégie ou à la vision de l’entreprise sont également identifiés comme facteurs de choix 

positifs. Il en va ainsi de Léa (cas 7), Victoire (cas 10), Sabine (cas 1) et Angélique (cas 4). 

L’absence de partage de vision et le sentiment de ne pas être impliqués sont, au contraire,  

des facteurs négatifs pour Carl (cas 12) et Charles (cas 8) notamment. Pour d’autres enfin,  

ce sentiment d’appartenance est un sentiment de partager une culture numérique ; c’est le cas 

de Francine (cas 9) Fabrice (cas 11), Caroline (cas 16). Louise (cas 20) va même jusqu’à  

se qualifier de « digital native ». 

 

5.4.3.3 Des choix orientés par des convictions pédagogiques  
et des convictions sur les technologies  

 

Les convictions pédagogiques orientent les choix de dix interviewés. Elles sont 

associées à des convictions sur les technologies pour deux des dix interviewés et, pour une 

autre personne, les technologies sont incontournables.  
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Les convictions sur les façons d’apprendre vont ainsi orienter les modalités retenues et 

les technologies associées. Par exemple, pour Alix (cas 5), le choix entre la modalité  

à distance et la modalité en présence repose sur le type de savoir à acquérir. 

Sur tout ce qui est apport théorique, ça je suis convaincue, mais c'est un, c'est une conviction 
personnelle que on peut le déporter sur du format distanciel, en dehors de la formation 
présentielle et de concentrer plus son objectif de mise en pratique dans le présentiel. Mais je 
suis aussi de formation commerciale donc c'est … donc tout ce qui est comportemental, ça 
paraît plus facile, enfin les réflexes me paraissent plus facile à adopter en présentiel, 
travailler en présentiel sachant que la théorie tu peux l'avoir en distanciel.  

(Alix, ID5) 

 
Les convictions sur les technologies, montrent que ces dernières sont secondaires  

par rapport à la pédagogie. Charlotte (cas 21) considère ainsi que la technologie est « au 

service de la pédagogie ». Elle va ainsi choisir d’utiliser des flash cards pour permettre  

aux « stagiaires » d’apprendre avec leur smartphone pendant le temps de trajet pour venir  

en formation. En ce qui concerne l’utilisation des outils, Fleur (cas 13) teste et sélectionne  

des logiciels en fonction de leurs applications en formation.  

 

Le digital est parfois considéré comme indispensable. Ainsi, Caroline (cas 16)  

est convaincue qu’elle ne pourrait pas se passer des technologies dans le cadre de ses MOOC,  

à la fois comme outils et comme objet des apprentissages visés :  

Nous on a les deux doigts branchés dans la prise, mais comment se passer du digital quand on 
fait du Mooc ? Comment se passer du digital quand on dispense des formations sur le 
journalisme Web ? Pour nous, c'est compliqué, en tout cas, ce serait pas possible sans.   

(Caroline, ID16) 

 
Les convictions sont en outre associées à des goûts, des envies et des intentions diversifiés.  

 

5.4.3.4 Des goûts et intérêts diversifiés  
et des intentions centrées sur soi ou sur autrui 

 

Les goûts portent sur l’innovation, les défis, les interactions humaines,  

les technologies, des démarches structurées d’ingénierie ou de projet, la formalisation  

et la pédagogie. 

 

Pour Victoria (cas 10), le choix d’une prestation dans un appel d’offres pour  

un module e-learning a été motivé par le souhait de faire quelque chose de « décalé ».  

De même, Sabine (cas 1) et Francine (cas 9) évoquent leur envie d’innover, et Irène celle de 
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créer (cas 15). Le désir d’innovation est moteur de créativité dans l’utilisation  

des technologies.  

Quand on a vraiment besoin d'aller chercher de la créativité totale, là on fait appel à 
l'extérieur parce qu'il y a des gens qui font ça très bien et que et que ça fait travailler de 
nouveaux avec des, enfin retravailler avec des presta, prestataires externes et donc ça remet 
un peu d'innovation, sachant que une fois qu'on a vu comment ça marche on garde l'idée. 

 (Sabine, ID1) 
 

Sabine recherche également des défis, tout comme Angélique (cas 4). Le goût de 

Sabine pour les défis est associé à un souci d’efficacité et de qualité. Francine (cas 9) montre 

un goût pour la prise de risque. Alix (cas 5) témoigne de son attrait pour la compétition 

ludique, qui va influencer l’ingénierie de sa formation avec, par exemple, la création d’un jeu 

collectif sur tablettes. De son côté, Charles (cas 8) mentionne son absence de goût pour le  

e-learning, qui ne correspond pas à sa façon d’apprendre car il laisse peu de place  

à la découverte par soi-même. Enfin, le goût pour certaines formes de pédagogies, comme  

la pédagogie « active », apparaît nettement chez David (cas 17).  

 

Les intentions sont orientées vers soi (avec un souhait de changement ou 

d’apprentissage), ou vers les apprenants. Ainsi, Lucie (cas 6) prend l’initiative du pilotage  

de l’ingénierie de la vidéo afin de changer de projet. Eva (cas 3) témoigne d’une forte envie 

d’apprendre. David (cas 17) souhaite rendre les apprenants autonomes, en insérant dans  

les formations des liens vers Internet plutôt que des contenus.  

 

Les convictions, goût et intentions sont en étroite relation avec des logiques d’action 

dans le choix d’utiliser le numérique en ingénierie pédagogique.  

 

5.4.3.5 Des logiques d’action orientées : expérimentation,  
performance, mutualisation et apprentissage 

 

Nous avons identifié quatre logiques d’action qui orientent les choix des interviewés 

concernant le numérique et la gestion des projets d’ingénierie pédagogique. Il s’agit,  

de logiques d’expérimentation - centrée sur les usages et l’innovation -, de performance -

centrée sur les résultats et les moyens -, de mutualisation - centrée sur la collaboration -  

et, enfin, pédagogique - centrée sur l’apprentissage -. 
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5.4.3.5.1 Une logique d’expérimentation en lien avec les usages et l’innovation ouverte 
 

Les chargés d’ingénierie pédagogique mettent en œuvre des démarches qui, dès  

la conception, impliquent les utilisateurs, les formateurs et les apprenants à travers des tests  

ou de la conception avec l’usager. Dans une logique d’expérimentation, le « test and learn »  

est promu, tout comme le sont les démarches ouvertes. 

 
Francine (cas 9) valorise l’apprentissage par essais et erreurs, ainsi  

qu’une organisation du travail en mode agile. Elle organise la formation des équipes, met  

en œuvre des pilotes et fait tester les productions intermédiaires par les futurs utilisateurs,  

dans une démarche itérative avec les manageurs et les apprenants des entreprises bénéficiaires  

des futures formations. Elle choisit d’expérimenter une démarche agile et de maîtrise d’usage 

pour transformer les pratiques pédagogiques de son organisme de formation et tester l’open 

innovation. C’est ce quelle nomme « une innovation ouverte » qui lui permet de construire  

un dispositif multimodal impliquant l’ensemble des acteurs. 

 

La logique d’expérimentation de Fleur (cas 13) et d’Irène (cas 15) fait partie intégrante 

de leurs activités, tout comme pour Francine (cas 9). Solange (cas 2) déplore l’absence de 

logique d’expérimentation de ses clients. Lucie met en avant une démarche intuitive dans la 

scénarisation (cas 6).  

 

Par exemple, Fleur a présélectionné des logiciels utiles en formation, logiciels  

qu’elle va faire tester par les utilisateurs, conseillers formation ou intervenants formateurs,  

au sein d’un laboratoire d’apprentissage. Pour Fabrice (cas 11) et pour d’autres, ces logiques 

sont soit informelles, soit mixtes, i.e. formelles et informelles (Angélique, cas 4). Fabrice 

pense que la culture informatique de l’agilité dépasse la simple question du numérique.  

Il propose une approche de l’ingénierie centrée sur les usages, les tests et prône plus de liberté 

laissée au formateur. « L’usage qui est fait d'une ressource n'est pas obligatoirement  

ce qu'avait imaginé le concepteur ce qui est déjà pas mal » (ID11). 

 

L’expérimentation implique aussi une possibilité de se tromper. Eva (cas 3) est ainsi 

prête à expérimenter dans une démarche d’ouverture.   

Que le terrain d’expérimentation sur la filiale c’est quelque chose qui m’amuse parce que je 
tente des choses, je tente des choix. Et sur les MOOC, c’est pareil, je me suis forgée une 
connaissance sur le sujet au fur et à mesure de mes lectures et veille, et on va sûrement faire 
des choix pertinents, ou des choix moins judicieux sur cette conception expérimentale à 
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perfectionner demain, et demain, est ce que que c’est pas juste nos collaborateurs et aussi nos 
clients qui pourront y accéder avec cette même logique de : « ouvrons nous sur le monde 
extérieur et ce qui pourrait être intéressant ». 

(Eva, ID3). 

Eva a toutefois conscience que ses choix peuvent ne pas être pertinents.  

 

De son côté, Sabine (cas 1) considère que la logique de tests permet d’être performant, 

car il n’y a pas de recettes toutes faites :   

Donc c'est bien ça aussi c'est bien à nous formation à chaque fois de dire : « non on va pas le 
faire comme, ça on va le faire autrement, on va essayer autre chose ». Mais à chaque fois 
qu'on essaye autre chose, on est aussi les premiers à se challenger, s'auto-challenger et 
essayer chaque fois de, pas forcément de faire des pilotes, parce que ça on n'a pas toujours le 
temps, mais à chaque fois de prendre un groupe test, de se challenger entre nous, de enfin 
voila c'est c'est c'est c'est vraiment je dirais que si si si si on veut être performant, c'est un 
métier où il faut avoir beaucoup d'humilité, je dis toujours parce qu'on est jamais sûr de rien 
et que il n'y a pas de recette il n'y a pas de recette toute faite donc voilà 

(Sabine, ID1).  

Sabine commence à appliquer cette logique à elle-même et à l’équipe.  

 
Pour Charles (cas 8), il s’agit de s’affranchir de l’usage de la technologie pour  

la technologie, de relier les usages professionnels aux choix pédagogiques et d’intégrer  

les outils de travail dès la conception, dans une logique « expérimentale ». 

 On est obligé d’aller sur un paradigme différent qui est : quelle est la représentation que l’on 
se fait du métier pour arriver à solliciter et à mobiliser les technologies que l’on pense 
pertinentes pour former à ce métier ? Là c’était vraiment du travail d’ingénierie parce que il 
avait des outils et il évaluait l’effet des outils sur la formation et à un moment il s’est dit : il 
vaudrait mieux embarquer les outils en amont, dans la conception des programmes plutôt que 
d’évaluer a posteriori, donc c’est vraiment là où on a attaqué les premières logiques logiques 
expérimentales 

(Charles, ID8). 

 
La logique d’expérimentation rejoint ainsi les principes de la maîtrise d’usage  

en ingénierie pédagogique et la notion de participation de Sen (1999b). Les usages sont ceux  

des utilisateurs du dispositif, à savoir les apprenants et les formateurs. « La maîtrise d’usage 

pose l’existence d’usagers qui ne sont pas seulement des consommateurs passifs  

mais des acteurs réfléchis et créatifs face aux problèmes qu’ils vivent », (Vulbeau, 2014, p. 

70). 

Ces transformations sont visibles lorsque les projets sont menés en utilisant les principes  

de l’agilité provenant de l’informatique, c’est-à-dire avec des boucles itératives et en 

impliquant tous les acteurs (Vulbeau, 2014 ; Carré, 2010), comme c’est le cas pour Francine 
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(cas 9). Cette logique d’expérimentation est en opposition avec la logique de performance en 

termes de démarche et de technologies mobilisées.  

 

5.4.3.5.2 La logique de performance et de résultats  
en lien avec des démarches structurées et des outils éprouvés  

 

Pour Loïc (cas 14), les choix associés à la création d’une offre de formation sont 

motivés par la maîtrise du produit. Il ne recherche ainsi pas « l’exotisme », mais valorise  

les choix « raisonnés » pour que cela « fonctionne » :  

On a crée une solution, en fait, pour arriver quelque part sur le marché du elearning. Nous on 
a fait le choix de créer effectivement un produit qui était un produit bureautique, une 
formation sur Office pour avoir quelque part un produit d'entrée sur le marché du elearning 
parce qu'on maîtrisait ce sujet là. 

(ID14) 

On ne part jamais avec des solutions exotiques, c'est aussi un choix très raisonné. Peut-être, 
des fois, à défaut, on va peut-être se priver d'une fonctionnalité là ou d'autres vont aller, mais 
mais avec une garantie de fonctionnement qui est pour nous un minimum, et qui est essentiel. 

(ID14) 

Alors que nous on se positionnait justement dans la création de dispositif blended parce qu'on 
trouve que c'est ces dispositifs-là qui ont le plus de rendement en fait pour l'apprenant. 

(ID14) 

 

Loïc valorise ainsi ce qui produit déjà des résultats et choisit des technologies qui sont 

efficaces. « J'aime bien les choses qui fonctionnent donc je me donc j'utilise que des dans mon 

métier j'utilise et je ne préconise que des choses qui sont largement éprouvées » (ID14) 

Il cherche à obtenir le « meilleur rendement », grâce au découpage et à la scénarisation,  

pour rendre le contenu d’un e-learning appropriable par l’apprenant, afin que ce dernier  

ne le « subisse » pas. Il s’agit « d’optimiser » le contenu.   

 

Angélique (cas 4) recherche des mesures quantifiées de la performance dans son cadre 

professionnel. Afin d’orienter ses choix, elle teste elle-même au préalable les modalités  

et les technologies. Elle met ensuite en œuvre ce qui est donc nécessairement performant : 

« j'avais le sentiment d'inventer quelque chose j'avais pas le sentiment d'inventer et j'avais le 

sentiment de faire quelque chose qui était performant et qui était demandé » (ID4). 

 

Marion (cas 19) adapte l’ingénierie en fonction du projet de l’entreprise dans laquelle 

elle travaille, en l’occurrence dans un contexte de fusion interne.  
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Enfin, c’est une démarche méthodique d’ingénierie, guidée par la demande du client  

et la qualité, qui oriente les choix de Charlotte (cas 21), d’Alix (cas 5), de Léa (cas 7)  

et de Louise (cas 20). Louise (cas 20) cherche à optimiser les dispositifs en lien avec ses 

objectifs et ceux de l’entreprise : « la formation digitale c’est une convergence de plusieurs 

intérêts à la fois individuels, à la fois corporate et stratégiques » (ID20). 

 

Alix (cas 5) pense que le numérique ne modifie par la manière de pratiquer 

l’ingénierie pédagogique en termes de déroulé pédagogique. Elle oriente ses propositions dans  

une approche commerciale, selon les demandes du client. Elle utilise le numérique « parce 

que ça m’offre une nouvelle possibilité pour répondre à mes objectifs si ça n’apporte rien de 

plus je ne le mettrai pas je ne l’utiliserai pas » (ID5). Caroline (cas 16), au contraire, voit les 

technologies comme des outils de progrès pour optimiser la démarche d’ingénierie dans une 

logique d’efficacité.  

 

Charlotte (cas 21), de son côté, adopte une démarche à la fois structurée et créative, sous 

contrainte des budgets alloués par les clients.  

 

Ce qui est « efficace55 », est ce « qui produit, dans de bonnes conditions et sans autre 

aide, l'effet attendu». Le paradigme de l’efficacité, sous-jacent à la logique de performance, 

repose, en termes d’ingénierie, sur une démarche méthodique, organisée, séquencée, dans  

le but de répondre à la demande d’un client commanditaire (interne ou externe). Lorsque  

le client est perçu comme un partenaire, c’est une logique d’action collaborative et 

coopérative qui est mise en œuvre.  

 

5.4.3.5.3 La logique de mutualisation multi-acteurs 
 

Eva (cas 3) effectue ses choix pédagogiques et technologiques dans le MOOC à partir 

des propositions des prestataires en collaboration avec le groupe de travail dans une démarche 

de mutualisation.  

 

                                                
55 https://www.cnrtl.fr/definition/efficace 
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Dans le cadre d’un projet de coopérative pédagogique, Fleur (cas 13) met à disposition 

les logiciels testés (cf. supra) auprès des intervenants et des conseillers formation. Elle est 

également dans une démarche participative de co-animation avec ses intervenants.  

 

Caroline (cas 16) travaille en partenariat avec ses clients, les entreprises éditrices  

de médias sur Internet.  

 

Irène (cas 15) modélise son accompagnement à partir des échanges avec ses 

partenaires. Elle cherche à mettre en commun, à partager les pratiques, à accompagner  

les différentes parties prenantes. Elle se perçoit comme un chef d’orchestre. Les choix de mise 

en œuvre sont orientés par la volonté d’accompagner une mise en commun. Ce qui est 

développé informatiquement sur la plateforme pour un client est ainsi mutualisé, accessible  

à l’ensemble des autres clients. Irène collabore avec des développeurs de son entreprise ;  

elle leur transmet les demandes des clients pour faire évoluer la plateforme. Elle forme 

régulièrement les formateurs utilisateurs des plateformes. Elle perçoit l’environnement 

comme étant en perpétuelle mutation, avec une nécessité de mutualiser les questions  

ou les requêtes de ses interlocuteurs avec les autres clients ou partenaires. Elle pense  

que l’accompagnement est au cœur de son métier d’ingénieure pédagogique : 

ça nécessite d’autres manières d’accompagner, non, d’autres manières, oui parce qu’on va 
c’est toujours pareil en fait, c’est du public c’est un peu différent non ?  On est, notre rôle à 
nos parce … qu’on a mis au cœur, en fait, de notre métie,r c’est l’accompagnement, c’est 
vraiment ça, en fait, donc on est sur cet élément-là, à dire contacter-nous on va transmettre, 
on va vous aider, et puis on va vous transmettre ce qui se passe ailleurs, on va vous montrer 
ce qui se passe ailleurs pour vous en faire bénéficier, donc on est vraiment le relai 
accompagnateur, on est le rouage qui permet de faire en sorte que chacun ait d’autres pistes 
de réflexion sur ses formations, ses apprentissages (ID15).  

  

Carl (cas 12) se souvient d’avoir posé la question en comité d’entreprise du choix  

d’un LMS plutôt que de systèmes ouverts permettant le partage. 

 

A côté de cette logique de mutualisation et de partage, se trouve aussi une logique 

d’apprentissage.  
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5.4.3.5.4 Logique d’apprentissage pour soi et pour autrui 
 

Carl (cas 12), qui n’est pas mis en capacité d’utiliser le numérique en ingénierie 

pédagogique, considère ainsi les modules e-learning comme un frein à la liberté d’apprendre, 

pour lui-même et donc pour les apprenants :  

Puisque moi, pourquoi j’ai pas aimé le elearning ? Parce que ça m’a toujours fait chier de 
devoir répondre à : comme le mec l’avait pensé en aval de ce que je devais répondre. Quand 
je vois alors, j’ai un peu comment dire, un biais professionnel mais j’ai pas envie de jouer le 
jeu quelquefois, je vois bien que la question qui amène, amène à ça. Bon alors, je sais que la 
réponse, elle est là, j’ai pas envie de jouer alors que ça suppose là. Alors qu’il y a des 
moments bon, ça s’améliore tout le temps mais moi, j’aime bien avoir une liberté, dans la 
liberté d’apprendre quoi et d’être dans un enseignement qui n’est pas un enseignement 
programmé. 

(Carl, ID12) 

David (cas 17) favorise l’auto-formation accompagnée. Il utilise le numérique pour permettre 

à l’apprenant d’aller chercher lui-même l’information pour se former.  

Que de les inciter à construire, il va falloir qu’ils aillent chercher l’information, il va falloir 
qu’ils aillent chercher la méthode. On va leur donner les éléments, mais ça va être à eux 
d’être autonomes et de prendre, de savoir prendre, de savoir faire le bon choix, et ensuite, de 
savoir comment utiliser pour construire ce qu’on leur a demandé de construire. Pour moi, elle 
est là la vérité. 

(David, ID17) 

Carl (cas 12) partage la même logique pédagogique que David.  
 

Pour Irène (cas 15), l’évolution de la plateforme et de ses fonctionnalités, proposée à 

ses clients, est le fruit d’un apprentissage commun. De même, l’approche agile, est pour 

Fabrice (cas 11) l’occasion d’apprendre de ses erreurs.  

 

Enfin, pour Solange (cas 2), l’ingénierie pédagogique, numérique ou non, repose sur  

la question de comment un adulte apprend (Knowles, Holton & Swanson, 2014). C’est aussi  

à partir de questions portant sur le rapport de l’adulte au temps et à l’espace que le choix  

des technologies s’opère.  

On me demande d’animer une classe virtuelle et d’aller dans le studio de cours, d’aller 
capturer mon expertise, et puis après d’aller animer une classe virtuelle. Ils se polarisent sur 
les questions de technicité d’outillage et de ils sont persuadés, parce qu’ils ont eu le mode 
d’emploi ou le mode opératoire qui va bien pour entrer dans le labo ou la classe virtuelle, que 
Entreprise_I a à Pau ou à Paris c’est c’est c’est ils sont en fait moi le problème pour moi de la 
digitalisation et de l’apprentissage que pourrait avoir des concepteurs ou des ingénieurs 
pédagogiques, c’est que en fait on aille trop vite, on se forme à la manipulation de nouveaux 
outils ou de nouveaux systèmes qui sont censés rendre plus fluides des apprentissages ou 
d’abolir les frontières temporelles et spatiales. En fait on rentre pas par le bon côté problème 
c’est il faut se poser d’autres questions en amont et quitte à expérimenter 

(Solange ID2) 
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Même si elle n’est pas convaincue par les technologies, Lucie (cas 6) choisit de 

travailler sur un projet de vidéo, car il s’agit pour elle d’évoluer professionnellement.  

Le projet de conception de module e-learning est pour Victoria (cas 10) l’occasion 

d’apprendre et de faire apprendre.  

 

On remarque donc que les chargés d’ingénierie pédagogique peuvent se situer  

au carrefour de plusieurs logiques d’action selon les situations, ces cadres d’action n’étant pas 

exclusifs les uns des autres (cf. figure 67).  
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Synthèse de l’étude 2 
 

L’analyse des entretiens et la modélisation des processus nous ont permis de mettre au 

jour les opportunités de mobilité rencontrée dans les parcours professionnels : immersion, 

changement de métier, entrée dans « un autre monde », c’est-à-dire la possibilité de changer  

de modèle de pensée. Adossés à nombre de ces changements, nous avons relevé différents 

accomplissements en lien avec l’introduction et l’utilisation du numérique, soit dans le cadre 

d’un projet spécifique, soit dans le cadre d’une mission dédiée d’accompagnement,  

de transformation de dispositif ou d’offre de formation. Chacun de ces accomplissements 

correspond à une mise en capacité d’utiliser le numérique en ingénierie pédagogique.  

Les capabilités correspondent à ces mises en capacité de transformer un dispositif, 

d’accompagner un client, une équipe, un projet, etc. en lien avec l’introduction du numérique 

en ingénierie pédagogique.  

 

Les ressources (biens, services, personnes) ont des caractéristiques pouvant  

être converties par les individus, en lien avec leur contexte, en capabilités, i.e. manière d’être 

ou de faire, qui a du sens pour eux. Dans l’approche par les capabilités, les ressources  

ne sont pas de simples objets ou dispositions personnelles. Sen (1984, 1999a) évoque  

des caractéristiques spécifiques à ces ressources, qui peuvent être internes ou externes  

à l’individu. Fernagu Oudet (2018a) précise ainsi que pour être ressources, elles doivent être  

a minima visibles, accessibles et convertissables. Les ressources évoquées dans les entretiens 

comprennent bien sûr les technologies, sous différentes formes, et sont associées à d’autres 

ressources. Elles ont par ailleurs des caractéristiques particulières qui les rendent 

convertissables, à savoir qu’elles sont repérées par les interviewées, elles peuvent être 

utilisables ou rendues utilisables grâce à d’autres ressources ou au contraire leur conversion 

peut être empêchée. Elles sont ressources dans un ensemble de ressources qui ne peuvent être 

converties isolément. Elles forment ainsi des combinaisons de ressources et peuvent être 

converties par plusieurs facteurs de conversion. Un facteur de conversion peut convertir  

des ressources en tant que « panier de biens » selon la formule de Sen (1999a) ; ces mêmes 

ressources, prises isolément, ne seraient pas convertibles. Un même moyen peut être ressource 

pour une personne et facteur de conversion pour une autre, par exemple les connaissances  

ou expériences préalables sont ressources lorsqu’elles sont converties en capacité d’action, 

elles sont facteurs de conversion lorsqu’elles convertissent d’autres ressources, les rendent 

utilisables, repérables, etc.  
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Du côté des facteurs de conversion, par rapport aux modèles de Robeyns (2005)  

et Fernagu Oudet (2018a), nous avons ajouté la notion de positionnement par rapport au projet 

ou à l’organisation. Ces capabilités sont ainsi en lien avec le rôle des interviewés et les formes 

de participation dans les accomplissements réalisés. Les modélisations nous permettent  

de mettre en lumière différents facteurs de choix situés et reliés aux facteurs de conversion  

et aux ressources, par rapport à la capabilité « utiliser le numérique en ingénierie 

pédagogique ».  

 

Les facteurs de choix relèvent de dimensions personnelles et sociales, et de logiques 

d’action tournées vers la production ou vers l’expérimentation, la mutualisation et 

l’apprentissage. Ils peuvent donc résulter de forces internes à l’individu ou à son milieu, 

comme les logiques d’action, ou de contraintes externes.  

Là où la logique de performance réduit les ressources à leur fonction de production  

et d’optimisation, l’expérimentation permet une ouverture. Elle suppose un contexte de droit  

à l’erreur. Bien évidemment, ces différents aspects se manifestent de façon variable selon  

les situations et les personnes.  

 

Lorsque les personnes ne sont pas mises en capacité, nous avons identifié parmi  

les facteurs de conversion négatifs et de non choix : l’influence des relations avec les clients,  

le rôle de la participation en tant que sous-traitant ou partenaire, le sentiment d’appartenance  

et les effets liés à la possibilité d’expérimenter ou non dans ses réalisations, la nature  

des relations avec les équipes dédiées aux technologies. 

 

 



 

  
 

 



 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DISCUSSION 
 

 
 



 

  
 

 
 



 

 257 
 

6 Discussion générale  

 

Dans ce chapitre, après avoir rappelé notre objet de recherche et notre démarche, nous 

reprenons les résultats saillants de notre travail. Puis, nous soulignons la contribution de ce 

dernier à la discipline de l’ingénierie pédagogique et précisons ensuite les apports du cadre 

des capabilités pour éclairer cette contribution. Nous évoquons enfin les limites de notre 

travail et les perspectives de recherches qu’il ouvre.   

 

6.1 L’objet et la démarche 

 

Le démarrage de notre réflexion sur notre objet, l’ingénierie pédagogique et les effets 

du numérique sur celle-ci, correspond à la période charnière identifée dans les annonces de 

stage : 2014 – 2015, moment d’accélération de la digitalisation de la formation. Il est 

complexe d’étudier un objet « en accélération » (Rosa, 2010), cela exige, d’un côté, de la 

rigueur méthodologique et, de l’autre, une approche itérative afin de pouvoir inclure dans la 

thèse les avancées de la recherche. Notre revue de la littérature s’est ainsi déroulée tout au 

long de notre recherche doctorale, de 2016 jusqu’à la période d’écriture de ce manuscrit qui a 

débuté en 2019 et s’est poursuivie pendant la crise sanitaire.  

 

Par ailleurs, au cours de ce travail nous avons nous-même occupé un poste d’ingénieur 

pédagogique entre 2015 et 2018, dans un organisme de formation privé. Chercheuse 

impliquée, nous avons pu alors nous familiariser avec la terminologie propre à ce métier et 

avec le genre qui lui est propre (Clot, 2014).  Cela nous a aussi donné accès à un réseau de 

professionnels exerçant dans ce champ et aux personnes que nous avons interviewées.   

 

6.2 Les apports de la thèse  

6.2.1 Une contribution à la discipline ingénierie pédagogique 
 

La revue de la littérature montre que la discipline ingénierie pédagogique n’est pas au 

cœur des préoccupations de la recherche alors qu’elle bénéficie, dans la littérature anglo-

saxonne ou canadienne, d’un corpus solide de recherches, de méthodologies et de référentiels 

comme celui de IBSTPI (cf. supra).  
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Notre travail permet de rendre visible ce métier en cours de constitution en France et 

qui se professionnalise dans un contexte où la formation se transforme radicalement. Notre 

première étude pose des fondements pour concevoir un référentiel propre à ce nouveau 

métier, référentiel portant sur la connaissance des outils, la maîtrise des technologies, les 

savoirs et les savoir-faire propres à l’éducation et la formation des adultes, et à la pédagogie 

et, enfin, incluant des compétences softskills. La gestion de projet aurait toute sa place dans un 

tel référentiel, même si elle est attendue en tant que prérequis pour exercer cette activité. Ceci 

serait d’autant plus justifié que l’ingénieur pédagogique interagit avec des interlocuteurs 

variés, allant jusqu’à inclure les utilisateurs dans le processus d’ingénierie. Ces utilisateurs 

sont les apprenants et les formateurs, de plus en plus impliqués dans la gestion des projets, 

tendance qui se traduit par les approches centrées utilisateurs (Alexandre, Reynaud, Osiurak 

& Navarro, 2018), les approches pragmatiques (Basque et al. 2010) ou le design participatif, 

au service de l’expérience apprenant (Cavignaux-Bros & Cristol, 2020). Enfin, la veille a été 

identifiée comme une activité clé du métier d’ingénieur pédagogique dans la première étude, 

et comme facteur de conversion dans notre seconde étude. Elle se révèle incontournable car 

elle donne accès aux ressources comme les technologies et les spécialistes de leurs usages, les 

prestataires, ce qui est essentiel pour l’ingénieur pédagogique qui se retrouve face à de plus en 

plus de solutions et produits techniques. Elle peut constituer un moyen pour s’auto-former et 

devenir alors une ressource importante pour le développement professionnel des chargé d’IP.  

 

Cette thèse montre également que l’introduction du numérique est constitutive de 

l’émergence du métier d’ingénieur pédagogique, comme l’a révélé notre revue de la littérature 

au chapitre 1, avec notamment des auteurs comme Paquette (2002) et Basque (1999, 2004, 

2005, 2015, 2017). Toutefois, l’ingénierie pédagogique ne se réduit pas au numérique. En 

effet, la maîtrise des technologies est une condition nécessaire, mais, la conversion de ces 

dernières suppose qu’elles soient disponibles, accessibles, appropriables et utilisables. Les 

technologies sont donc des ressources potentielles et la recherche sur les modèles 

d’appropriation et sur l’utilisabilité a identifié précisément les conditions de cette 

appropriation du point de vue du sujet et des caractéristiques des outils (Alexandre, Reynaud, 

Osiurak & Navarro, 2018). Pourtant, elles ne sont pas isolées des autres ressources dans le 

processus de conversion. Elles sont en particulier associées à des ressources 

organisationnelles et humaines, à des interactions avec des acteurs multiples et à une mise en 

capacité d’agir. L’autonomie donnée, une légitimité reconnue et partagée entre les parties 

prenantes dans la gouvernance des projets et l’étayage managérial (y compris à un haut niveau 
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de responsabilité), soutiennent cette mise en capacité. La légitimité reconnue est facilitée par 

des modes relationnels collaboratifs, voire démocratiques où la décision est le fruit de 

partenariats ou de mises en commun. Dans l’approche par les capabilités, Sen (1999b) insiste 

ainsi sur l’importance des processus démocratiques et participatifs dans l’aide au 

développement. Nous retrouvons ces dimensions dans la mise en capacité des ingénieurs 

pédagogiques. Cela nous semble d’autant plus important compte tenu de la pluralité des 

acteurs qui participent à dessiner les contours de ce métier. 

 

Les contextes vont influencer les logiques d’actions mises en œuvre par les personnes 

et, de fait, les choix que ces dernières vont faire en termes de technologies. Dans une logique 

d’expérimentation, les technologies seront plus ouvertes et transformables ; dans une logique 

de performance, elles seront déjà éprouvées. La logique d’expérimentation, parce qu’elle 

associe les ressources humaines (clients, apprenants, formateurs, manageurs terrains, etc.) 

dans une approche participative, permet aux différents interlocuteurs d’être des ressources 

clés qui non converties peuvent conduire à l’échec d’un projet. 

 

En tant que chercheuse en sciences de l’éducation et de la formation, les résultats de ce 

travail, nous incitent à questionner les cursus de formation portant sur cette discipline. 

Souvent décontextualisées, faute de moyens, ou de temps alloué à l’apprentissage, les 

formations pourraient inclure des options de spécialisation, situées en contexte, selon les 

environnements de travail ciblés par les personnes.  

En ce qui concerne l’organisation du travail, les facteurs de conversion et les ressources 

identifiés invitent à imaginer des environnements plus ou moins propices à la mise en 

capacité, voire au développement des capabilités, qui seraient co-construit par les personnes 

en charge de l’ingénierie et les acteurs impliqués dans cette activité partagée, conformément à 

la logique participative senienne.  

 

6.2.2 Les apports du cadre de l’approche par les capabilités 
 

Le cadre des capabilités est à la fois un cadre conceptuel et un cadre d’analyse du 

corpus. Il permet d’appréhender l’analyse thématique de contenu dans une perspective 

dynamique, nécessitant une démarche itérative. En effet, un même élément issu du récit des 

entretiens peut être ressource, facteur de conversion ou facteur de choix. Ce n’est pas le 

moyen (objet ou sujet) ou l’élément de choix qui est intrinsèquement ressource ou facteur. 
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Comme l’a montré Fernagu (2018a), l’analyse des caractéristiques de ces moyens et des 

processus opportunité et liberté, c’est-à-dire de la dynamique entre les ressources et les 

facteurs de conversion et de choix, permet d’étudier le processus capabilité. Nous avons 

concentré notre recherche sur la mise en capacité à introduire le numérique en ingénierie 

pédagogique. 

 

Dans un premier temps, l’analyse lexicale puis l’analyse thématique ont été opérées 

sur le corpus des entretiens. Ces analyses ont révélé les activités des interviewés et les moyens 

utilisés pour les mettre en œuvre. Dans un second temps, nous avons spécifiquement 

recherché les accomplissements, c’est-à-dire ce qui était porteur de sens pour les individus. 

Nous avons alors identifié des personnes qui ne sont pas mises en capacité. En effet, les 

entretiens montrent des activités certes mises en œuvre, mais ne faisant pas nécessairement 

sens pour les individus. Grâce au prisme des capabilités, des limites à ces mises en œuvre ont 

été révélées. Par exemple, Solange (ID2) anime des classes virtuelles, mais, ne parvient pas à 

faire évoluer ses clients depuis une approche centrée sur les technologies vers une approche 

plus pédagogique faute d’opportunités. 

 

En outre, l’étude approfondie du cadre de Sen dans le chapitre 2, puis, l’analyse de nos 

entretiens, ont fait émerger des facteurs de conversion positionnels, qui n’apparaissaient pas 

encore de façon précise dans notre revue de la littérature sur les capabilités. Enfin, nous 

proposons une typologie des facteurs de choix venant enrichir les travaux existants sur 

l’approche par les capabilités. Ainsi, outre des contraintes externes intériorisées, nous avons 

identifié un continuum depuis des facteurs sociaux (avec des logiques d’action et un sentiment 

d’appartenance) jusqu’à des facteurs individuels (des convictions et des éléments 

motivationnels, potentiellement des logiques d’acteurs, historiquement et culturellement 

situés) (cf. fig. 67 supra.). 

 

Enfin nous repérons en quoi la logique d’action d’un individu dans un contexte 

influence ses choix en matière de technologies. Lorsqu’un ingénieur pédagogique est dans une 

logique de performance, il va utiliser des technologies « robustes » et stabilisées. En revanche, 

il sera en capacité de choisir des technologies plus ouvertes s’il est dans une logique 

d’expérimentation ou bien des outils collaboratifs et des communautés s’il est dans une 

logique de mutualisation. La logique d’apprentissage quant à elle orientera les choix, vers 

l’utilisation d’Internet dans les dispositifs si l’on valorise l’autoformation, ou vers des outils 
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Les flèches vertes témoignent des interactions entre facteurs de choix d’un côté, et les 

ressources et facteurs de conversion, de l’autre. Ce processus entre ainsi en interaction avec 

les autres processus. Les facteurs de choix orientent vers certaines ressources et influencent la 

manière dont elles sont converties (cf. le lien identifiés entre les logiques d’action et les 

technologies privilégiées, en 5.4.3.5), ce qui par itération aura une incidence sur les processus 

opportunité, liberté et capabilité. Ce mouvement pourrait traduire la dynamique d’agentivité 

du processus capabilité, mise au jour par Sen (1992), et correspondre à un processus que nous 

nommerons processus agentivité.  

 

6.3 Les limites et perspectives 

6.3.1 Les limites 
 

Le métier d’ingénieur pédagogique est peu évoqué dans la littérature sur l’ingénierie 

pédagogique, cette dernière étant encore présentée comme une des activités du métier 

d’enseignant ou de formateur (Tricot & Musial, 2020). Pourtant, les spécificités lexicales en 

termes de missions et de profils attendus par les organisations sont des éléments d’information 

sur les mondes sociaux (Blandin, 2002) de l’ingénierie pédagogique et des indices  

d’une professionnalisation (Armaot Méliet, 2017) liée à l’accélération du développement  

des technologies numériques.  

 

Le corpus de la première étude est composé d’annonces reçues par un master en 

ingénierie pédagogique sans mention spécifique au numérique. L’évolution constatée dans  

ces annonces, à savoir l’augmentation des références au numérique et au digital, pourrait 

s’expliquer par l’évolution de l’image de ce parcours de formation et des liens professionnels 

tissés avec les anciens étudiants et les entreprises partenaires du master. La diversité  

des organisations des 212 annonces limite ce risque potentiel.  

 

Les interviewés de la seconde étude ont été choisis dans notre réseau professionnel, ce 

qui est potentiellement porteur de biais et notamment de biais de conformité. La technique  

de boule de neige que nous avons mobilisée a réduit ces biais. De plus, afin de nous assurer  

de la cohérence du corpus, nous avons procédé à une analyse lexicométrique de ce dernier que 

nous avons mise en regard avec les résultats de la première étude. Cette étape a montré que 

les activités des interviewés étaient similaires à celles des attentes des entreprises 
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représentatives du secteur de la formation professionnelle continue (hors enseignement 

supérieur). 

 

Le choix d’une question de départ large et de relances propres à chaque interviewé a 

conduit à des bases informationnelles de périmètre non homogène entre les entretiens.  

Cet effet a eu peu de conséquences, car nous n’avions pas d’objectif d’exhaustivité,  

ni de représentativité. 

 

L’analyse des cas et la modélisation des processus supposent une objectivité 

positionnelle, celle du chercheur en train de se construire. Une étape de validation collective 

avec les interviewés pourrait, dans une approche participative, infirmer ou confirmer  

les processus identifiés dans notre recherche ainsi que les facteurs endogènes.  

 

6.3.2 Les perspectives 
 

Pour compléter cette thèse portant sur des milieux professionnels non académiques, il 

serait intéressant par exemple d’étudier les activités et les contextes des ingénieurs 

pédagogiques travaillant dans l’enseignement supérieur et de comparer les résultats avec notre 

travail. 

 
En outre, au regard de la période actuelle (restriction de l’accès à des formations en 

présentielles en raison du contexte sanitaire) il serait intéressant d’étudier dans les offres 

d’emploi ou de stages la progression du « numérique pour apprendre ». Les questions posées 

dans cette thèse n’ont jamais été aussi incontournables au regard de la situation sanitaire que 

nous traversons avec la Covid19. Les réponses apportées peuvent nourrir les mises en œuvre 

actuelles pour accompagner la montée en compétence des ingénieurs pédagogiques, en termes 

de préalables et de socle de compétences. Les derniers numéros de la revue Distance et 

Médiation vont dans ce sens, nous invitant à repenser ces compétences en nous interrogeant 

d’avantage sur la place de l’apprenant voire de l’expérience apprenant (Peraya, 2020 ; 

Cavignaux-Bros & Cristol, 2020).  

 

Les typologies de facteurs de conversion et de choix établis pourraient aussi être 

testées sur d’autres domaines que l’introduction du numérique en ingénierie pédagogique. 
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Enfin, la modélisation du cadre des capabilités pourraient être affinée d’une part en 

croisant les logiques d’acteurs et les logiques d’action, les raisons personnelles d’agir et les 

situations d’action, et d’autre part en étudiant spécifiquement les liens entre les facteurs de 

choix, et les facteurs de conversion et ressources.  
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Conclusion 

 

La revue de la littérature sur le numérique en ingénierie pédagogique a montré que cet 

objet est surtout étudié dans le champ de la pédagogie universitaire et  

de la professionnalisation des enseignants. Notre travail s’est donc concentré sur le marché de 

la formation professionnelle continue des adultes hors contexte académique. Afin d’étudier 

une activité qui s’est complexifiée du fait de la digitalisation du travail et de la formation, 

nous avons inscrit notre thèse dans l’approche par les capabilités. Ce cadre d’analyse  

nous a conduite à spécifier les compétences attendues et les missions des chargés d’ingénierie 

pédagogique en lien avec les technologies numériques, ce que Fernagu Oudet nomme  

les accomplissements « attendus » dans son modèle (2018a). Cette étape a été essentielle pour 

mieux comprendre les spécificités du métier et distinguer ensuite dans nos entretiens les 

situations porteuses de sens pour les individus par rapport aux attentes du marché ou de 

l’organisation.  

 

L’étude des annonces de stages à destination des étudiants en master IPFA pour  

les années universitaires 2009-2010 à 2018-2019 nous permet de situer les attentes 

d’organisations à partir des profils demandés et des missions proposées. Une analyse 

lexicométrique du corpus montre l’évolution croissante des attentes des employeurs à l’égard 

de l’utilisation des outils numériques et de leur maîtrise par celles et ceux qui mettent  

en œuvre l’ingénierie pédagogique, ainsi que la dimension numérique de ce métier.  

 

Les métiers de l’ingénie pédagogique se reconstruisent (Armaot Méliet, 2017) en lien 

avec l’intégration du numérique et de nouvelles activités comme la communication émergent. 

Les résultats montrent le caractère distribué et la dimension projet de l’ingénierie en lien avec 

de nombreux acteurs (formateurs, clients, prestataires, utilisateurs, etc.). Les capacités 

attendues sont à la fois spécifiques aux champs de l’ingénierie, de la conception et  

des technologies en formation, et plus « transversales » avec la créativité, le dynamisme, etc. 

L’augmentation de la part du numérique est mise au jour, confirmant une approche intégrée 

de la formation (Albero, 2010) et donc de son ingénierie pédagogique. 

 

Ensuite, un échantillon non probabiliste d’entretiens auprès de personnes exerçant, ou 

ayant exercé des activités d’ingénierie pédagogique, permet de comprendre les contextes et de 

modéliser les processus opportunité, liberté et capabilité associés à la mise en capacité 
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d’« utiliser le numérique en ingénierie pédagogique ». Nos résultats montrent à quel point le 

contexte de cette mise en capacité est important pour mettre au jour les facteurs de conversion 

et les facteurs de choix. Outre les facteurs de conversion déjà présents dans la littérature, nous 

avons ajouté un « facteur positionnel » qui correspond au positionnement du chargé 

d’ingénierie dans le projet ou l’organisation. Nous avons de plus identifié des facteurs  

de choix relevant du sujet en action dans un environnement donné : des convictions,  

des éléments de motivation, un sentiment d’appartenance et des logiques d’action. Ces 

dernières influencent les choix des technologies utilisées en ingénierie pédagogique et la 

manière de les utiliser en interaction avec les acteurs du système. Enfin notre travail montre 

que la capabilité étudiée est nécessairement partagée, distribuée mais surtout collective, 

compte tenu de l’interdépendance des acteurs pour arriver aux accomplissements finaux.  

 

Nous remarquons que les enjeux démocratiques, chers à Amartya Sen en économie  

du développement, ont aussi leur place dans les organisations. Des logiques de mutualisation 

existent et mettent en capacité d’agir les chargés d’ingénierie pédagogique. Elles sont souvent 

associées à des logiques d’expérimentation avec les parties prenantes dans une gouvernance 

participative. Ces logiques, de mutualisation et d’expérimentation, mobilisent des approches 

centrées utilisateurs ou apprenants, mais vont bien au-delà, car elles sont plus holistiques. 

Ainsi, les interactions humaines qui mettent en capacité l’ingénieur pédagogique ne se 

limitent pas à celles avec les apprenants ou les formateurs, elles incluent les prestataires,  

les clients et les directions. La mise en capacité d’agir des ingénieurs pédagogiques suppose 

de repenser les modes de gouvernance de cette activité dans les organisations. Orienter  

la recherche vers le caractère participatif de ces modes de gouvernance en lien avec le milieu 

des ingénieurs pédagogiques, dans une approche mésologique (Cristol, 2020), serait une piste 

à explorer. 
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